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Préface

Le phytoplancton marin est aujourd’hui l’objet de très nombreuses attentions. Il 
est le premier maillon de la chaîne alimentaire, indispensable à la croissance et à la 
survie de l’ensemble des organismes marins. En fixant le CO2, il contribue à la régu-
lation du changement climatique. Il produit une grande partie de l’oxygène que nous 
respirons. Composé d’organismes réactifs à toutes les variations de l’environnement 
marin, il témoigne des changements du milieu, qu’ils soient naturels ou d’origine 
anthropique. Il peut en particulier révéler des dysfonctionnements majeurs des 
écosystèmes, tels que l’eutrophisation causée par des apports excessifs d’éléments 
nutritifs. Certaines espèces ont la faculté de produire des toxines qui contaminent la 
chaîne alimentaire au risque d’affecter le consommateur de fruits de mer.

Depuis les années 1970, l’Ifremer observe le phytoplancton dans le milieu marin. 
Cette observation, d’abord locale et à vocation scientifique, s’est ensuite structurée 
dans le réseau national Rephy officiellement créé en 1984. Le Rephy observe donc 
le phytoplancton microscopique, mais aussi les toxines que ce plancton produit et 
que l’on retrouve dans les fruits de mer, et tous les paramètres physico-chimiques 
nécessaires à l’interprétation des données. Le Rephy est un réseau pionnier et exem-
plaire à plusieurs titres :

 − il combine observation scientifique et missions réglementaires de prévention sani-
taire et d’évaluation de la qualité environnementale du milieu ;

 − il a su évoluer dans le temps pour satisfaire des exigences croissantes, avec l’évolu-
tion de la réglementation sanitaire, avec la mise en place de la directive-cadre euro-
péenne sur l’eau (DCE*) puis de la directive-cadre stratégie pour le milieu marin 
(DCSMM*) ;

 − il alimente une recherche de pointe, fondamentale comme appliquée, dont résulte 
une abondante littérature scientifique ;

 − ses données sont disponibles à tous, très rapidement après leur collecte, et cela 
depuis de nombreuses années.

Cet ouvrage décrit pour la première fois le Rephy dans son intégralité et illustre les 
résultats obtenus en 30 ans d’observation rigoureuse et coordonnée. Son auteure 
principale, Catherine Belin, a consacré 30 années de sa vie professionnelle à piloter 
et à faire évoluer ce réseau, avec une conviction et une énergie qui forcent mon 
admiration. En 2018, le Rephy reste un réseau phare de l’Ifremer et contribue à 
l’Infrastructure de recherche littorale et côtière (Ilico), intégrée dans la feuille de 
route nationale des infrastructures de recherche.

Jérôme Paillet

Directeur du département océanographie  
et dynamique des écosystèmes à I’Ifremer 

22 juin 2018
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Introduction

Le terme « phytoplancton », qui est un terme générique et non valide d’un point 
de vue classification des êtres vivants, englobe des organismes appartenant essen-
tiellement aux règnes Chromista et, pour certains, Bacteria, selon la classification à 
sept règnes de Ruggiero et al. (2015). Une définition simple et pratique peut cepen-
dant en être donnée, comme l’ensemble des algues microscopiques unicellulaires 
et des cyanobactéries photosynthétiques qui flottent dans les eaux. Cette définition 
a l’avantage de poser les critères importants de ce que l’on appelle phytoplancton : 
une seule cellule, photosynthétique, non fixée, très peu mobile par elle-même.

Il existe plusieurs milliers d’espèces phytoplanctoniques (De Vargas et al., 2015). 
Certaines d’entre elles peuvent proliférer de façon soudaine et massive en formant 
parfois des « eaux colorées », rouges, brunes ou vertes selon la couleur des pigments 
contenus dans les cellules (photo 1). Si les proliférations, encore nommées efflo-
rescences ou désignées sous le nom anglo-saxon de blooms, sont excessives ou trop 
fréquentes, on parle d’eutrophisation. Ce phénomène peut être observé dans tous 
les milieux aquatiques, eaux douces ou marines, et est défini de la façon suivante 
dans Pinay et al. (2017) :

« L’eutrophisation des écosystèmes aquatiques est une succession de processus biolo-
giques enclenchés en réponse à un apport excessif de nutriments. Elle peut être progres-
sive ou brutale. Les effets les plus notables sont des proliférations de producteurs primaires 
(plantes aquatiques, algues, cyanobactéries), des phénomènes de toxicité ou d’anoxie (ab-
sence d’oxygène), des pertes de biodiversité ».

Photo 1. Eaux vertes en baie de Bourgneuf (Loire-Atlantique), suite à une efflorescence de 
Lepidodinium chlorophorum (classe des Dinophyceae), 1er août 2014.
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Pour ce qui est du phytoplancton, en fin de bloom, la décomposition des cellules 
mortes peut entraîner une diminution brutale d’oxygène dans le milieu (hypoxie), 
voire sa disparition (anoxie), provoquant alors des mortalités parmi la flore et la 
faune marine. Il s’ensuit, entre autres, une dégradation de la diversité animale et 
végétale, ainsi qu’une perturbation des usages des écosystèmes marins. D’autres 
phénomènes plus ponctuels peuvent également être observés.

Certaines espèces phytoplanctoniques produisent des substances toxiques, appe-
lées phycotoxines — étymologiquement toxines algales (Lassus et al., 2016). Une 
première catégorie concerne la production de toxines libérées dans le milieu marin 
(exotoxines), agissant directement sur la faune et la flore marine, et pouvant provo-
quer des mortalités massives parmi les organismes fixés ou peu mobiles. Elles 
sont appelées ichtyotoxines quand elles causent des mortalités de poissons. Une 
deuxième catégorie recouvre la production de toxines à l’intérieur des cellules de 
phytoplancton (endotoxines) : les organismes marins qui les ingèrent, par exemple 
les mollusques bivalves dont la nourriture inclut une forte proportion de phyto-
plancton, sont alors susceptibles d’intoxiquer les consommateurs de ces organismes. 
Une troisième catégorie concerne des espèces phytoplanctoniques qui émettent 
des toxines sous forme d’aérosols, potentiellement dangereux pour les promeneurs 
et baigneurs par leurs effets irritants. Un autre type de nuisance est la production 
de mousses ou de mucus, pouvant conduire dans les cas extrêmes à des mortalités 
parfois importantes de poissons ou autres organismes marins.

Toutefois, seule une petite proportion des espèces phytoplanctoniques est dange-
reuse pour la santé humaine ou pour d’autres espèces marines1. Avant tout, le 
phytoplancton produit la quasi-totalité de la matière organique consommée par les 
animaux marins, en premier lieu par le zooplancton, les mollusques « filtreurs », les 
poissons herbivores, etc., eux-mêmes proies de divers prédateurs — dont l’homme. 
Seuls quelques animaux marins ne dépendent guère de la production phytoplanc-
tonique, telles les espèces profondes des sites hydrothermaux alimentées par une 
production bactérienne chimiosynthétique. Pour toutes ces raisons, le phytoplancton 
est un indicateur crucial de l’état de la biodiversité marine. Il permet notamment 
d’évaluer la qualité du milieu en termes de potentialités nutritionnelles pour l’éco-
système, mais aussi en termes de nuisances potentielles pour la faune et la flore, et 
pour les usagers du milieu marin.

      

Photos 2, 3 et 4. Cellules du phytoplancton vues au microscope optique. Mélange d’espèces.

1. En 1995, Sournia estimait à 2 % la proportion d’espèces toxiques dans la flore phytoplanctonique 
mondiale ; en 2016, Lassus et al. reconnaissent que cette proportion est difficile à estimer, tout en confir-
mant l’hypothèse d’une extension des proliférations toxiques et nuisibles.
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Chapitre 1

Contexte

 � Quels « services » le phytoplancton procure-t-il ?

Flottant dans les eaux superficielles éclairées de l’océan, le phytoplancton (algues 
unicellulaires eucaryotes1 et cyanobactéries2) utilise un processus métabolique 
complexe (la photosynthèse oxygénique) qui transforme l’énergie lumineuse du 
soleil en énergie électrochimique pour scinder la molécule d’eau (avec libération 
d’oxygène) et synthétiser des composés organiques à partir du dioxyde de carbone 
(CO2) et de nutriments minéraux (Fischer et al., 2016). Cette production autotrophe 
fixe le CO2 dans la biomasse et approvisionne en matière organique la quasi-tota-
lité des organismes marins hétérotrophes3. Soulignons que la photosynthèse oxygé-
nique fut « inventée » par les cyanobactéries il y a environ 2,4 milliards d’années 
(Soo et al., 2017). Il s’agit d’une innovation fondamentale dans l’histoire de la vie 
sur Terre, notamment pour sa contribution à l’enrichissement en oxygène (O2) de 
l’atmosphère de la planète (Lyons et al., 2014), et aux conséquences afférentes pour 
l’évolution animale (Planavsky et al., 2014 ; Reinhard et al., 2016). Ainsi estime-t-on 
qu’il y a 800 millions d’années, l’ancêtre commun des animaux — vraisemblable-
ment un eucaryote marin pluricellulaire bactériophage — serait apparu avec les 
débuts de l’oxygénation de l’océan. C’est au cours de « l’explosion cambrienne », 
il y a 540 millions d’années, que se développeront dans un océan bien oxygéné les 
formes modernes de la biodiversité (métabolisme aérobie, prédateurs carnivores de 
grande taille, etc.) (Erwin et al., 2011 ; Sperling et al., 2013).

Aujourd’hui, le phytoplancton produit près de la moitié de l’oxygène de l’atmos-
phère (celle-ci inclut 21 % d’O2). Ce « service » est lié au processus de production 
primaire phytoplanctonique (NPP*), qui constitue l’apport essentiel de matière 

1. Les eucaryotes rassemblent une partie des organismes unicellulaires et tous les organismes pluricel-
lulaires (champignons, végétaux et animaux) ; la structure de la cellule eucaryote est caractérisée par un 
noyau entouré d’une membrane.
2. Les cyanobactéries appartiennent aux procaryotes ; ce groupe d’organismes unicellulaires rassemble 
les bactéries et les archées ; la cellule procaryote est relativement simple, dépourvue de noyau.
3. Par opposition aux autotrophes, les hétérotrophes — ici les animaux marins — sont incapables de 
synthétiser des composés organiques complexes.
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organique aux réseaux trophiques marins. Ainsi la NPP est-elle un facteur dimen-
sionnant de la production naturelle des poissons, mollusques et crustacés marins 
dont les pêcheries mondiales extraient chaque année 110 millions de tonnes4 (Zeller 
et al., 2018). En 1998, Field et al. ont estimé la NPP de la biosphère à 105 GtC/an 
(gigatonnes de carbone par an). Presque la moitié (49 GtC/an) de cette produc-
tion globale est attribuée au phytoplancton marin, qui compense sa relativement 
faible biomasse (très inférieure à 1 % de la biomasse photosynthétique totale de la 
planète) par un turnover rapide, de l’ordre de quelques jours. Selon Bar-On et al. 
(2018), cette forte productivité explique la « pyramide inversée » des biomasses 
de producteurs primaires (environ 1 GtC) et de consommateurs (environ 5 GtC) 
marins, le turnover des premiers étant globalement beaucoup plus élevé que celui 
des seconds, par exemple quelques années en moyenne chez les poissons.

Le transfert de la NPP aux consommateurs marins — en particulier aux poissons 
planctonophages — est le fruit d’un réseau d’interactions complexes, très éloigné du 
paradigme classique de la chaîne alimentaire phytoplancton-zooplancton-poissons. 
En majorité, les micro-organismes à la base des réseaux trophiques marins ne sont ni 
strictement autotrophes, ni strictement hétérotrophes, mais ils sont « mixotrophes », 
c’est-à-dire qu’une même cellule combine les deux modes de nutrition (Stoecker 
et al., 2017). Les modalités de la mixotrophie sont très variées : entre autres, des 
bactéries planctoniques « photohétérotrophes » utilisent la photosynthèse anoxygé-
nique, des nanoflagellés et dinoflagellés photosynthétiques phagocytent des proies, 
des flagellés microzooplanctoniques acquièrent la phototrophie en séquestrant de 
façon temporaire ou permanente des microalgues, etc. Ce remarquable foisonne-
ment de stratégies concourt à stabiliser le réseau planctonique, à élargir l’accès à la 
consommation des bactéries — plus généralement à diversifier les voies d’entrée et 
de circulation du carbone et des éléments nutritifs dans le réseau — et il pourrait 
être un « portefeuille » de réponses à différents stress comme l’hypoxie ou la raré-
faction de nutriments (Mitra et al., 2014 ; 2016).

Enfin, le phytoplancton joue un rôle essentiel dans le fonctionnement de la « pompe 
biologique », en fixant le CO2 atmosphérique qui sera transféré vers l’océan profond 
(diatomées mortes, etc.) où il sera séquestré pendant plusieurs siècles, contribuant 
ainsi à réguler le climat de la Terre (Tréguer et al., 2018).

 � Pourquoi observer et surveiller le phytoplancton ?

À l’échelle de l’océan mondial, la variabilité dans le temps et l’espace de la NPP 
reflète les influences combinées de facteurs physiques (par exemple : température, 
éclairement, dynamique et structures multi-échelles des masses d’eau, intensité de 
la stratification des eaux superficielles), biogéochimiques (par exemple : degré de 
disponibilité en nutriments et en éléments traces, voire colimitations complexes) 
et écologiques (par exemple : interactions au sein du réseau trophique pélagique).

4. Biomasse exprimée en « équivalent poids vif ».
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Parmi les changements globaux qui s’amplifient depuis le début de l’ère industrielle, 
le réchauffement, l’acidification, la désoxygénation de l’océan et la diminution de la 
NPP sont des facteurs majeurs de stress pour les écosystèmes marins (IPCC, 2014). 
À cet égard, la connaissance de la dynamique du phytoplancton est primordiale pour 
anticiper les réponses du cycle du carbone aux émissions de CO2 anthropogénique. 
Un peu moins du quart de ces émissions (23 %) ont été absorbées depuis 1900 par 
l’océan mondial (Le Quéré et al., 2018), entraînant une atténuation de l’effet de 
serre. La dissolution du CO2 a acidifié les eaux marines superficielles et désormais 
celles situées en profondeur (Perez et al., 2018). Cela entraîne, parmi de nombreux 
autres impacts, un appauvrissement en carbonates, préjudiciable aux organismes qui 
élaborent des formations calcifiées (Gattuso et al., 2015). Par ailleurs, plus de 90 % 
de l’excès de chaleur reçu par la planète depuis 1970 est stocké dans l’océan, environ 
2/3 dans la couche entre 0 et 700 m et environ 1/3 au-delà (Gleckler et al., 2016). 
La température moyenne des eaux marines superficielles augmente, diminuant leur 
densité, accroissant leur flottabilité et favorisant ainsi leur maintien en surface. Ce 
« renforcement de la stratification des eaux de surface » tend à y confiner le phyto-
plancton et à impacter différemment les communautés microalgales, selon qu’elles 
sont sous les basses ou sous les hautes latitudes, avec un risque de  diminution globale 
de la NPP (Kwiatkowski et al., 2017).

Pour la majorité des raisons qui ont été évoquées, le phytoplancton est l’objet d’ob-
servations à diverses échelles, indirectes (par exemple : observation de la « couleur 
de l’eau » par satellite) ou directes. Parmi les secondes figure classiquement l’obser-
vation de la variabilité de la composition taxinomique de la communauté planc-
tonique, notamment les ensembles de données pluridécennales d’observation du 
plancton (phyto et zoo) produites depuis 1931 par le Continuous Plankton Recorder 
(CPR*), initialement déployé en mer du Nord, puis étendu à l’Atlantique nord-est 
et aujourd’hui à l’Atlantique nord et dans d’autres régions océaniques. À partir des 
années 1990, les questions soulevées par les changements des écosystèmes marins 
(eutrophisation, changements climatiques, détection de HAB* [Harmful Algal 
Blooms]) ont conduit à « faire parler » les séries à long terme du CPR pour caracté-
riser la réponse de l’écosystème pélagique aux tendances de ces phénomènes (Hays 
et al., 2005). Parmi les nombreux jalons de l’analyse statistique des séries du CPR, il 
convient de signaler la publication des deux résultats suivants :

 − en 2005, la mise en évidence de l’augmentation (1958-2002) de l’abondance des 
« dinoflagellés » (un des deux groupes les plus importants du phytoplancton avec les 
diatomées), associée à la diminution de celle des diatomées (Leterme et al., 2005) ;

 − en 2007, la variabilité à long terme (quatre décennies) des efflorescences phyto-
planctoniques à caractère toxique ou nuisible en Atlantique nord-est et en mer du 
Nord (Edwards et al., 2006).

Après avoir posé les enjeux cruciaux de l’observation du phytoplancton, il convient 
de préciser quelles sont les questions prioritaires auxquelles il est nécessaire de 
répondre au regard des changements globaux et de l’effet des pressions environ-
nementales et anthropiques5. Par ailleurs, l’augmentation et la meilleure prise en 

5. Anthropique : d’origine humaine.
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compte des phénomènes toxiques associés au phytoplancton font partie d’enjeux de 
santé publique non négligeables.

 � Quels sont les enjeux prioritaires d’une observation 
du phytoplancton côtier ?

Les résultats des travaux de recherche nationaux et internationaux issus de l’analyse 
des données de réseaux d’observation du phytoplancton ont permis de dégager les 
objectifs principaux de l’observation du phytoplancton qui devait être menée par 
le Rephy dans le cadre de sa restructuration alors en cours (Hernández-Fariñas, 
2015) :

 − analyser les réponses du phytoplancton aux changements environnementaux ;
 − mieux connaître les niches écologiques et les habitats ;
 − détecter les variations de phénologie ;
 − caractériser les traits et les groupes fonctionnels.

Ces objectifs ont également été considérés comme cruciaux dans le cadre de la 
création de l’Observatoire phytoplancton (observatoire interorganismes Ifremer-
CNRS-Insu-Universités). Les argumentaires sous-tendant ces quatre objectifs sont 
détaillés ci-dessous.

Analyser les réponses du phytoplancton 
aux changements environnementaux

Les zones côtières sont particulièrement vulnérables aux pressions anthropiques 
(De Jonge et al., 2002). Parmi les compartiments biologiques sensibles à ces pres-
sions, le phytoplancton joue un rôle clé en influençant l’abondance et la diversité 
des autres compartiments biologiques. Les changements propres au phytoplancton 
peuvent affecter entre autres sa biomasse, sa diversité spécifique et la distribution 
biogéographique des espèces (Hernández-Fariñas et Bacher, 2015). Par ailleurs, 
les apports au milieu marin, liés aux activités humaines sur les bassins versants et 
combinés aux effets des changements climatiques, ont des conséquences multiples 
attribuables aux phénomènes d’eutrophisation (Cloern, 2001) :

 − augmentation de la biomasse du phytoplancton et appauvrissement en oxygène 
dans les eaux de fond (Diaz et Rosenberg, 2008) ;

 − modifications de la structure des communautés phytoplanctoniques en réponse 
aux variations des rapports azote/phosphore/silice (Philippart et al., 2000) ;

 − fréquence accrue des efflorescences d’algues (Hallegraeff, 1993) ;
 − modification de la phénologie des communautés phytoplanctoniques (Leterme 

et al., 2008). 

La série de données sur le plancton la plus longue et la plus fournie en Europe, 
appelée « Helgoland Roads » et située dans l’archipel allemand d’Helgoland au 
sud-est de la mer du Nord, a débuté en 1962. Cette série a montré non seulement des 
changements à long terme dans l’abondance et la saisonnalité de divers  organismes, 
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mais elle a également mis en évidence l’apparition de nouvelles espèces et des déca-
lages du début des blooms de printemps après un automne et un hiver chauds6.

Ces modifications des communautés phytoplanctoniques ont des impacts à plus 
grande échelle sur la chaîne trophique ou sur la santé humaine. Les nombreuses 
études déjà réalisées sur l’analyse des changements du phytoplancton, que ce soit du 
point de vue de l’abondance globale, des proportions des principaux groupes taxo-
nomiques, de la structure des communautés phytoplanctoniques et des fluctuations 
de l’abondance d’une espèce, montrent que ces changements sont le plus souvent 
corrélés à des facteurs environnementaux : température, salinité, nutriments. 
Comprendre les réponses aux changements et aux gradients environnementaux 
nécessite donc l’étude de plusieurs niveaux taxinomiques et fonctionnels à plusieurs 
échelles spatio-temporelles, ainsi que la confrontation des concepts écologiques 
aux observations in situ afin de développer des outils de gestion nécessaires à la 
 réhabilitation et à la restauration des écosystèmes.

Mieux connaître les niches écologiques et les habitats

La niche écologique est définie comme la position occupée par une espèce dans 
son écosystème et par l’ensemble des conditions environnementales qui favorisent 
sa croissance. Les études portant sur la niche écologique permettent également 
de comparer plusieurs espèces et d’informer sur l’organisation de la communauté. 
Litchman et al. (2012) considèrent que la notion de niche écologique pourrait aider à 
prévoir les réactions des espèces du phytoplancton face aux divers facteurs de stress 
agissant simultanément. Trois ensembles de données bien connus (CPR, Helgoland 
Roads, Rephy) ont été analysés récemment pour la caractérisation de la niche des 
espèces du phytoplancton marin (Gebühr et al., 2009 ; Grüner et al., 2011 ; Irwin 
et al., 2012 ; Hernández-Fariñas et al., 2015). Deux caractéristiques souvent utilisées 
sont la position de la niche de l’espèce et son ampleur par rapport à des gradients 
environnementaux. La notion de niche, combinée aux traits biologiques qui défi-
nissent les stratégies de vie et réponses des espèces aux facteurs environnementaux, 
explique comment une grande diversité d’espèces peuvent coexister ou se succéder 
au cours du temps.

En particulier, les travaux de Hernández-Fariñas et al. (2015) s’appuient sur les 
données du Rephy pour analyser les positions occupées par les 35 taxons phyto-
planctoniques les plus importants pour ce qui est de la fréquence d’occurrence et 
d’abondance le long du littoral français de la Manche et de l’Atlantique : ils ont 
montré que les variables environnementales, telles que la concentration en nutri-
ments, la température de l’eau, l’irradiance et la turbidité, peuvent être considérées 
comme des facteurs clés contrôlant la dynamique du phytoplancton et influençant 
la structure de la communauté. Celle-ci a également été analysée et interprétée en 
termes de recouvrement de niche, de marginalité et de tolérance : par exemple, 
les genres Skeletonema et Dactyliosolen ont été identifiés comme respectivement le 
plus tolérant et le plus marginal. Globalement, les taxons spécialisés et marginaux 
présentent des valeurs de recouvrement plus faibles.

6. D’après le site Web de AWI (Alfred Wegener Institut).
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Détecter les variations de phénologie

La phénologie est l’étude des variations périodiques du cycle de vie d’une espèce en 
relation avec les variations saisonnières du climat. Le phytoplancton, notamment 
sous les hautes latitudes, présente de fortes variations saisonnières caractérisées par 
des taux nets de croissance élevés pendant les périodes de conditions favorables, 
suivis d’un maximum d’abondance puis d’une diminution. Les espèces du phyto-
plancton ayant des niches différentes se succèdent dans le temps. La phénologie 
est souvent exprimée par la date à laquelle surviennent les efflorescences algales, 
leur amplitude et leur durée. Parmi les études menées sur la phénologie du phyto-
plancton, les données issues du CPR montrent des efflorescences plus précoces 
(trois semaines environ) des dinoflagellés Ceratium, Protoperidinium et Dinophysis 
en mer du Nord (Edwards et Richardson, 2004). La réponse phénologique des dino-
flagellés à l’augmentation de la température n’est pas seulement physiologique, elle 
peut également répondre à une stratification plus précoce de la colonne d’eau. Au 
contraire, les diatomées sont probablement plus dépendantes de la longueur du 
jour ou de l’intensité lumineuse (Eilertsen et al., 1995 ; Edwards et Richardson, 
2004 ; Wiltshire et al., 2008). La conséquence potentiellement la plus importante 
sur le fonctionnement des écosystèmes est la désynchronisation entre producteurs 
primaires et secondaires pouvant entraîner des effets en cascade qui se propagent 
jusqu’aux niveaux trophiques supérieurs. Ces effets sont actuellement peu docu-
mentés pour le phytoplancton.

Caractériser les traits et les groupes fonctionnels

Dès 1978, Margalef étudie l’influence de facteurs environnementaux, tels la turbu-
lence et la disponibilité en nutriments, à la fois chez les différents groupes taxino-
miques mais aussi chez les groupes fonctionnels du phytoplancton. Le modèle CSR 
(C : espèces compétitrices, S : tolérantes au stress, R : rudérales7), développé sur 
les plantes terrestres, a été appliqué à la classification d’espèces phytoplanctoniques 
d’après leur morphologie et leurs traits physiologiques (Reynolds, 1988). Ces traits 
biologiques incluent l’utilisation de la lumière, l’acquisition des ressources (comme 
les nutriments), la croissance ou encore la capacité à éviter le broutage (Litchman et 
Klausmeier, 2008). Kruk et al. (2010) considèrent qu’un regroupement des espèces 
fondé sur des caractéristiques morphologiques peut résumer la plus grande partie 
de la variabilité des propriétés fonctionnelles du phytoplancton. Weithoff (2003) 
propose au contraire que des traits tels que la taille de la cellule, le potentiel de 
fixation d’azote, la demande en silicate, la phagotrophie, la mobilité et la forme 
soient utilisés pour les caractériser. Obtenir une telle quantité d’informations pour 
chaque espèce reste néanmoins un enjeu majeur, d’autant que croiser celles-ci avec 
les données taxinomiques et avec les résultats des études sur la phénologie et les 
niches ouvrirait la voie à de nouvelles approches du fonctionnement des commu-
nautés phytoplanctoniques.

7. Poussant dans un milieu modifié à cause de la présence de l’homme (décombres, friches, etc.).
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Photo 5. Archipel de Molène (Finistère), île de Litiry.

 � Enjeux de santé publique

L’intérêt des questions d’écologie marine côtière centrées sur l’évolution à long 
terme des communautés et de certaines espèces a été souligné par des groupes de 
recherche internationaux sur le phytoplancton, toxique ou non (Geohab*, ICES*-
WGPME*, IOC*-ICES-WGHABD*). L’étude de ces questions bénéficie de la 
disponibilité de séries temporelles de longue durée (supérieures à vingt ans) dans 
des sites littoraux soumis à des pressions environnementales et anthropiques contras-
tées au niveau mondial. Dans ce contexte, les manifestations nuisibles des blooms de 
phytoplancton ont été particulièrement étudiées, étant donné leur impact sanitaire 
(dangerosité des phycotoxines présentes dans les produits de la mer), économique 
(pertes financières des conchyliculteurs et des pêcheurs pendant les périodes d’in-
terdiction de consommation des produits concernés) et environnemental (mortalités 
parfois massives d’animaux marins). Ces questions ont émergé dans les années 1940 
en Amérique du Nord, avec la contamination de nombreux gisements de coquillages 
par des toxines paralysantes, et ont commencé à faire parler d’elles dans les années 
1960 en Europe du Nord. Elles sont ensuite devenues un véritable enjeu de santé 
publique dans toute l’Europe avec l’extension rapide des occurrences de toxines 
diarrhéiques et paralysantes dans les années 1980-1990, puis de toxines amné-
siantes dans les années 1990-2000. Ces problèmes restent notoires aujourd’hui : les 
informations collectées par le groupe de travail IOC-ICES-WGHABD et mises à 
disposition dans la métabase de données Haedat* (Harmful Algae Event Database, 
Unesco-IOC-ICES-Pices8), qui recense les occurrences des phycotoxines dans le 
monde entier depuis plusieurs dizaines d’années, en témoignent9.

8. Pices : North Pacific Marine Science Organization.
9. Site Web Haedat : http://haedat.iode.org
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 � Ce qu’ont déjà montré les données du Rephy

Pour conclure, les suivis à long terme de descripteurs biologiques et environnemen-
taux, tels que le CPR et Helgoland Roads, ont déjà permis de détecter des change-
ments au cours des dernières décennies. Concernant le Rephy, plusieurs études ont 
d’ores et déjà analysé la variation de la diversité phytoplanctonique à différentes 
échelles : spatiale, temporelle et fonctionnelle. Beliaeff et al. (2001) ont proposé 
une méthode d’identification des efflorescences qu’ils ont appliquée aux données 
du Rephy (période 1987-1997), mettant en évidence une typologie des principaux 
genres en fonction de leur phénologie (date de démarrage, amplitude, durée des 
efflorescences). Gailhard (2003) a décrit le patron commun de la variabilité tempo-
relle des populations phytoplanctoniques à l’échelle du littoral français (période 
1987-2000). En utilisant une série plus longue (1992-2010), David et al. (2012) ont 
analysé la variabilité des groupes phytoplanctoniques en relation avec les indices 
climatiques et environnementaux sur la façade du golfe de Gascogne. Ces auteurs 
ont montré que la structure des groupes taxinomiques présentait une évolution 
temporelle cohérente sur l’ensemble des sites, en relation avec des indices clima-
tiques comme l’oscillation multidécennale atlantique (Atlantic Multidecadal Oscilla-
tion, AMO). De manière analogue, Hernández-Fariñas et al. (2014) ont montré une 
évolution de la diversité spécifique au cours des vingt dernières années en Manche 
orientale, en relation avec des changements hydroclimatiques mesurés par la salinité 
et la température à grande échelle. Des études ont également porté sur les condi-
tions d’apparition de certaines espèces toxiques. La dynamique d’une population 
phytoplanctonique du genre Dinophysis dans le Mor braz (Sud Bretagne) a été mise 
en relation avec des facteurs physiques comme la stabilisation de la colonne d’eau 
par Gailhard (2003). Concernant l’espèce Alexandrium minutum, il a été montré 
que les efflorescences de la période 1991-2003 en Bretagne apparaissaient dans des 
sites confinés et soumis à de forts apports en sels nutritifs, leur phénologie pouvant 
être expliquée par une combinaison de facteurs abiotiques, comme la température, 
l’éclairement, le temps de résidence des masses d’eau (Chapelle et al., 2007 ; Guallar 
et al., 2017).

 � L’observation du phytoplancton : un enjeu capital

Les enjeux écologiques et sociétaux démontrent tout l’intérêt de bénéficier d’obser-
vations pérennes et stables dans l’espace et le temps, afin d’acquérir des séries de 
données exploitables. Il convient de noter que les approches de l’écologie du phyto-
plancton font en retour évoluer les dispositifs d’observation. Plusieurs espèces d’im-
portance écologique, dont certaines sont toxiques, restent par exemple très difficiles 
à identifier « en routine », à cause de leur taille ou de la confusion possible avec des 
espèces proches au plan taxonomique : de nouvelles méthodes d’observation sont 
testées (biologie moléculaire, cytométrie en flux, logiciel de reconnaissance automa-
tique de la forme des cellules phytoplanctoniques, échantillonnage haute fréquence, 
etc.) afin de pallier cette difficulté. Les interactions entre recherche et observation 
s’inscrivent donc dans un cercle vertueux : les méthodes innovantes augmentent la 
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quantité et la qualité des informations disponibles pour tester des hypothèses sur 
la structuration et le rôle fonctionnel de la biodiversité phytoplanctonique. Enfin, 
l’analyse de ces données nécessite le développement d’outils statistiques perfor-
mants pour émettre et tester des hypothèses sur les mécanismes de la structuration 
des communautés phytoplanctoniques. Il s’agit en effet de croiser des données de 
nature et de source diverses, en particulier sur le climat, la météorologie, les flux 
de nutriments provenant des bassins versants, de manière à expliquer, surveiller 
et prévoir les conditions d’apparition de certaines espèces ou des communautés 
phytoplanctoniques.

Les données des réseaux d’observation ont également des applications plus opéra-
tionnelles. La notion d’état écologique des masses d’eau côtière, définie au niveau 
européen par la directive-cadre sur l’eau (DCE) en 2000, puis par la directive-cadre 
stratégie pour le milieu marin (DCSMM) en 2008 (annexe 1), s’appuie directement 
sur les résultats des réseaux d’observation. Dans les deux cas, d’une part pour les 
masses d’eau littorales (DCE), d’autre part pour la totalité des eaux territoriales de 
la métropole (DCSMM), la surveillance doit conduire à une évaluation de l’effica-
cité des programmes de gestion et de mesures à prendre pour atteindre un bon état 
écologique aux prochaines échéances fixées (respectivement 2020 et 2027).

Photo 6. Erquy (Côtes-d’Armor), vue sur le cap Fréhel.
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Chapitre 2

L’observation et la surveillance 
du phytoplancton et des phycotoxines

Le réseau national de surveillance du phytoplancton et des phycotoxines créé en 
1984 par l’Ifremer a été nommé Rephy au début des années 1990. En 2016, le Rephy 
historique a été divisé en deux réseaux, le Rephy et le Rephytox, pour séparer deux 
types de mesures : phytoplancton et hydrologie dans les eaux marines, d’une part, et 
phycotoxines dans les coquillages, d’autre part. Le « nouveau » Rephy signifie désor-
mais : « Réseau d’observation et de surveillance du phytoplancton et de l’hydrologie 
dans les eaux littorales », et ses objectifs sont très majoritairement environnemen-
taux. Le Rephytox s’intitule : « Réseau de surveillance des phycotoxines dans les 
organismes marins », et ses objectifs sont strictement sanitaires. Bien que distincts, 
les réseaux Rephy et Rephytox restent étroitement associés, puisque la surveillance 
du phytoplancton toxique, toujours assurée par le Rephy, est utilisée pour le déclen-
chement d’analyses de toxines par le Rephytox et pour une meilleure compréhen-
sion des épisodes de contamination des organismes marins.

Le Rephy n’est pas seul dans le paysage français des observations phytoplancto-
niques en milieu marin : celles-ci sont également régulièrement effectuées sur de 
nombreux sites des trois façades du littoral métropolitain dans le cadre du Resomar* 
(Réseau des stations et observatoires marins), qui comprend l’ensemble des OSU1 
et des laboratoires marins rattachés à l’Insu-CNRS2, à l’Inee3-CNRS et aux 
universités partenaires. Des mesures physico-chimiques sont aussi historiquement 
réalisées dans le cadre du Somlit* (Service d’observation en milieu littoral), mis 
en place en 1995 par l’Insu-CNRS, labellisé par l’Insu depuis 1996, et qui regroupe 
actuellement dix stations marines. La complémentarité évidente des observations 
et mesures réalisées dans ces différents réseaux a conduit à mettre en place depuis 
quelques années une collaboration entre les organismes pilotes, qui s’est concrétisée 
par la création de l’entité Phytobs* (Observatoire phytoplancton) dans le cadre de 

1. OSU : Observatoire des sciences de l’univers.
2. Insu-CNRS : Institut national des sciences de l’univers - Centre national de la recherche scientifique.
3. Inee : Institut écologie et environnement du CNRS.
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la nouvelle Infrastructure de recherche littorale et côtière (IR Ilico*). Cette infras-
tructure distribuée destinée à mesurer divers paramètres dans les zones côtières 
et littorales, au travers de plusieurs observatoires complémentaires intégrés dans 
des systèmes d’observation labellisés ou en cours de labellisation, a pour objectif 
de fédérer, autour des enjeux scientifiques de cette zone charnière, les différents 
services de recherche existants. Le Phytobs en fait désormais partie en tant qu’entité 
en cours de labellisation (figure 1). Il est composé de 25 sites de prélèvement choisis 
parmi les plus emblématiques des réseaux constitutifs. Quinze appartiennent au 
Rephy, huit au Somlit-Resomar, et deux sont communs aux deux réseaux.

Figure 1. Logo du Phytobs (Observatoire phytoplancton), entité 
commune aux réseaux Rephy et Somlit-Resomar, constituée de 
25 sites de prélèvement de l’un et/ou l’autre réseau.

Le Rephy, d’abord exclusivement métropolitain, s’est étendu aux DROM-COM* 
(départements, région et collectivité d’outre-mer) dans le milieu des années 2000 à 
l’occasion de la mise en place de la DCE : Martinique, Guadeloupe, Saint-Martin, 
Guyane, La Réunion et Mayotte. Les spécificités et caractéristiques du Rephy dans 
ces départements sont résumées plus loin dans ce chapitre.
Avant de décrire chacun des réseaux Rephy et Rephytox de façon détaillée, un 
historique résume leurs évolutions respectives depuis leur création, tant en termes 
de stratégies d’échantillonnage que de fonctionnement.

 �Historique

Si le réseau qui allait devenir le Rephy fut officiellement créé en 1984 par l’Ifremer, 
les prémices d’une surveillance du phytoplancton sur l’ensemble du littoral français 
datent de plusieurs années auparavant. Suite à de nombreuses « eaux colorées » obser-
vées dans plusieurs régions (Arcachon - Cap-Ferret en 1969, Bretagne Ouest - Aber-
Wrach en 1971, estuaire de la Seine - Honfleur en 1975, Calvados en 1978), dont 
certaines produites par des espèces de phytoplancton soupçonnées toxiques, 
l’ISTPM4 a progressivement mis en place un programme de surveillance (Lassus, 
2009). Celui-ci, informel au début des années 1970, s’est nourri des exemples des 
pays voisins, Royaume-Uni et Espagne en particulier. En 1976, des intoxications en 
Europe et en France, dues à la consommation de moules espagnoles, ont accéléré 
le mouvement. Le premier « Programme national de surveillance des phénomènes 
d’eaux colorées et autres perturbations du milieu ayant pour origine des organismes 
phytoplanctoniques » est mis en place en 1984 suite à plusieurs milliers d’intoxica-

4. ISTPM : Institut scientifique et technique des pêches maritimes ; l’Ifremer résulte de la fusion en 1984 
de l’ISTPM et du CNEXO (Centre national pour l’exploitation des océans).
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tions diarrhéiques dans l’ouest de la France (Berthomé et Lassus, 1985 ; Paulmier 
et Joly, 1983).

Les moteurs de l’évolution de la surveillance Rephy-Rephytox pendant les trois 
décennies ultérieures ont été de deux ordres : l’adaptation à de nouvelles demandes 
externes et une volonté interne de pérennité de principes structurants.

Les demandes externes ont essentiellement pour origine des réglementations telles 
que la DCE pour les aspects environnementaux ou les règlements européens pour 
les aspects sanitaires, mais il y a aussi des demandes sociétales : l’exemple le plus 
probant sur les aspects sanitaires étant la décision, prise en 2010, de modifier la 
méthode de détection des toxines diarrhéiques suite à la remise en cause par les 
professionnels de la conchyliculture du bio-essai sur souris.

Sur le plan interne, ces adaptations se sont faites dans le respect de trois grands 
principes inscrits au cœur du fonctionnement du Rephy tout au long de ces trente 
années. À une époque pas si lointaine où la surveillance était uniquement consi-
dérée comme une activité de contrôle réglementaire sans intérêt scientifique, le 
premier principe se base sur la conviction de la coordination Rephy que l’acqui-
sition de données sur l’ensemble du phytoplancton était un investissement à long 
terme qui porterait un jour ses fruits. Cette intuition a été déterminante pour le 
maintien et l’évolution du réseau vers ce qu’il est devenu, un véritable observatoire 
de la biodiversité du phytoplancton. Le second principe, qui en découle, vise à tout 
mettre en œuvre pour que les données soient stockées systématiquement dans 
la base de données nationale (devenue Quadrige), de la façon la plus pertinente 
possible. Enfin, le dernier grand principe est le maintien d’une cohérence nationale, 
avec des stratégies nationales et donc similaires d’une région à l’autre, tout en tenant 
compte des disparités géographiques. Les points d’étape importants de l’évolution 
de la surveillance Rephy-Rephytox sont détaillés ci-dessous.

Évolution des stratégies d’échantillonnage 
pour les aspects environnementaux

Les aspects environnementaux du Rephy étaient sous-jacents dès sa création en 
1984, du fait de l’observation de l’ensemble des espèces phytoplanctoniques, en plus 
des espèces toxiques requises pour les objectifs sanitaires. Les enjeux sur la biodi-
versité n’étaient cependant pas alors à l’ordre du jour, ni l’intérêt de pérenniser des 
séries temporelles sur les populations phytoplanctoniques, en témoignent Koslow et 
Couture (2013) :

« Les séries chronologiques écologiques sont les Cendrillons de la science de l’océan : 
servantes longtemps négligées, subsistant en marge de ce qui est à la mode, elles se trouvent 
maintenant courtisées au bal du changement climatique »5.

La nécessité de mettre en place une surveillance pour répondre aux exigences de la 
DCE dans les années 2000 a changé bien des choses : le Rephy est en effet devenu 
naturellement le principal réseau d’acquisition des données phytoplancton et 
hydrologie pour la DCE, sur toutes les façades littorales. Ceci a permis de  légitimer 

5. Traduction personnelle des auteurs.
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définitivement les stratégies du Rephy pour une observation de l’ensemble du 
phytoplancton.

Surveillance DCE à partir de 2005

La DCE dans le milieu marin considère deux grands types de masses d’eau : d’une 
part les masses d’eau côtières, d’autre part les masses d’eau de transition qui, comme 
leur nom l’indique, sont situées à l’interface des eaux marines et des eaux douces. 
Historiquement, le Rephy et les réseaux régionaux complémentaires couvraient mal 
ou peu les masses d’eaux de transition, à l’exception du Réseau de suivi lagunaire 
dédié aux lagunes méditerranéennes (considérées par la DCE comme des eaux de 
transition). Par ailleurs, jusqu’en 2005, le Rephy comportait encore de nombreux 
lieux de prélèvements échantillonnés à pied, dont les résultats ne s’avéraient pas 
représentatifs de l’état de l’ensemble de la masse d’eau. En outre, un certain nombre 
de masses d’eau n’avaient jamais été suivies par le Rephy. Une première étape de la 
réorganisation du Rephy (2005 à 2007) a donc consisté en la création de nouveaux 
lieux de prélèvement, en particulier dans les eaux côtières de Méditerranée et dans 
les eaux de transition de Manche-Atlantique non suivies auparavant. Parallèlement, 
une relocalisation plus au large d’un certain nombre de points trop proches de la 
côte a été effectuée, en particulier en Bretagne, largement basée sur les résultats 
des estimations données par les cartes satellitaires sur la répartition de la biomasse 
chlorophyllienne dans la masse d’eau (Gohin et al., 2008).

Au même moment, les discussions et premières conclusions des groupes européens 
d’intercalibration géographique, visant à permettre la comparabilité des résultats 
entre les différents États membres pour chaque élément de qualité biologique, 
dont le phytoplancton, ont contribué à faire évoluer les stratégies et méthodes du 
Rephy. En 2006, les premières recommandations techniques pour le phytoplancton 
et l’hydrologie (périodes et fréquences d’échantillonnage, méthodes de prélève-
ment et d’analyses) et les premières propositions de métriques et de grilles pour 
l’indicateur phytoplancton ont servi de base aux annexes techniques de la circu-
laire DCE 2007/20 du 5 mars 2007. La mise en place d’une surveillance « labellisée 
DCE » s’est faite en plusieurs étapes : en 2006 de façon anticipée en Méditerranée, 
puis en 2007 en Manche, enfin en 2008 pour les masses d’eau de transition. Elle s’est 
accompagnée d’un accroissement significatif du nombre de lieux Rephy. À partir 
de 2007, la conception et la mise au point des métriques et de l’indicateur phyto-
plancton ont entraîné l’élaboration d’un ensemble de scripts informatiques permet-
tant l’application des règles d’évaluation pour le phytoplancton et pour l’hydrologie 
(d’après les travaux de Soudant, Belin, Daniel, Lamoureux), avec édition de cartes 
et de fiches masse d’eau comprenant les informations sur la confiance et la précision 
des résultats fournis. Ainsi, en adéquation avec les exigences des guides méthodolo-
giques européens, du ministère chargé de l’Environnement et de l’Onema (devenu 
AFB*), des évaluations complètes ont pu être réalisées et mises à disposition de 
tous les acteurs de la DCE (Soudant et Belin, 2009 ; Soudant et Belin, 2010 ; Belin 
et al., 2014). Depuis, les ajustements, souvent mineurs, sur les lieux de prélèvement 
Rephy dans le cadre de la surveillance DCE relèvent, soit de demandes particulières 
au niveau régional, soit de la mise en évidence au fil des années d’une médiocre 
représentativité du lieu par rapport à sa masse d’eau. L’opération d’optimisation du 
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Rephy mise en œuvre de 2013 à 2016 a réglé un certain nombre de problèmes, mais 
a également identifié des pistes d’amélioration (Belin, 2016).

Photo 7. Estérel (Var), Pointe du Cap Roux.

Optimisation de la surveillance phytoplancton 
et hydrologie, 2013-2016

Une opération d’optimisation a débuté en 2013, suite aux demandes exprimées par 
la direction générale de l’Ifremer. Après la définition de lignes directrices sur les 
deux aspects du Rephy (environnemental et sanitaire), deux documents ont été 
produits en 2014 pour l’aspect environnemental : d’une part un état détaillé des 
lieux existants avec des propositions concrètes sur la pertinence et le devenir de 
chaque lieu et, d’autre part, des éléments de réflexion sur un Rephy mieux adapté 
aux enjeux de la recherche, soulignant en particulier l’intérêt d’acquérir des para-
mètres supplémentaires, de mieux organiser la collecte des données hydrologiques 
complémentaires et de considérer formellement le Rephy comme un observatoire.

En 2014 et 2015, le processus d’optimisation s’est poursuivi avec en particulier :
 − la liste des lieux de prélèvement à conserver en priorité ;
 − l’adaptation des fréquences d’échantillonnage ;
 − la définition des frontières (en matière d’objectifs et de lieux rattachés) entre le 

Rephy national et le réseau régional complémentaire quand il en existait un ;
 − la possibilité d’acquérir sur certains « lieux clés » des données supplémentaires sur 

le phytoplancton à l’aide de nouveaux paramètres.

Plus précisément, les paramètres existants et la façon d’optimiser leur acquisition 
(nutriments par exemple) ont été considérés, ainsi que les modalités de mise en 
place de nouveaux paramètres (comme la cytométrie en flux et les pigments) et 
de nouvelles méthodes d’observation du phytoplancton (numérisation et reconnais-
sance d’images). En fin de processus, le nombre de lieux utilisés pour la surveillance 
globale phytoplancton-hydrologie dans le cadre du Rephy et des quatre réseaux 
régionaux a été réduit de 27 % entre fin 2013 et mi 2016.
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L’aboutissement de l’optimisation du Rephy s’est concrétisé en 2016 par la descrip-
tion du nouveau format de l’observation et de la surveillance du phytoplancton et 
des paramètres hydrologiques associés, dans le cadre des réseaux Rephy et régio-
naux (Belin, 2016) :

 − définition des trois composantes (observation, surveillance, sanitaire) ;
 − prise en compte de la complémentarité du Rephy et des réseaux régionaux ;
 − liste des modifications ou améliorations souhaitables sur les paramètres mesurés ;
 − présentation des nouveaux paramètres et nouvelles méthodes envisageables.

Cette optimisation s’est faite en cohérence avec le processus de labellisation pour 
une sélection de séries de données phytoplancton du Rephy, qui a démarré en 2014 
et est toujours en cours d’instruction (chapitre 1).

Évolution des stratégies d’échantillonnage 
pour les aspects sanitaires

Jusqu’en 1997, le Rephy fonctionnait sur un mode informel qui consistait à prendre 
en compte de façon globale les épisodes toxiques des années passées pour faire 
évoluer les stratégies. En 1998, la première apparition de toxines paralysantes 
(PSP*) en Méditerranée dans les coquillages de l’étang de Thau a entraîné une 
situation de crise, lors de laquelle la légitimité même du Rephy a été remise en 
cause sur deux de ses composantes : la stratégie Rephy, alors entièrement basée sur 
la détection du phytoplancton toxique dans l’eau pour couvrir le risque toxines, et 
le bio-essai sur souris, utilisé pour la détection des toxines diarrhéiques. Les procé-
dures ont alors été formalisées dans des documents de prescription, avec en 1999 le 
premier d’une longue série de « Cahiers de procédures Rephy ». Suite à ces événe-
ments, le mode de fonctionnement a été optimisé, prenant mieux en compte les 
exigences des textes réglementaires européens, eux-mêmes en cours de révision avec 
l’apparition de nouvelles toxines dans de nombreux pays européens. Ainsi, la mise 
en œuvre d’une surveillance des toxines amnésiantes (ASP*), rendue obligatoire 
dans la directive CE 97/61 (annexe 1), a pu débuter dès 1999 en France et tourner 
à plein régime à partir de 2000. En 1999, la coordination nationale Rephy a mis en 
place le site internet « Rephy info toxines », pour une publication hebdomadaire 
des résultats de la surveillance sanitaire (site actif jusqu’en 2007, puis remplacé en 
février 2014 par le produit Web actuel du même nom).

Les suites de la mission d’inspection européenne de l’OAV6 en France en 
octobre 2001, destinée à évaluer les conditions sanitaires de production et mise sur 
le marché des produits de la pêche et de l’aquaculture, ont été une autre étape 
importante dans l’évolution du Rephy. En effet, l’OAV a remis en cause l’utilisa-
tion des résultats du phytoplancton en vertu de la réglementation européenne alors 
en vigueur, selon laquelle seule la surveillance systématique des phycotoxines dans 
les coquillages, partout et toute l’année, était prévue, sans que soit évoqué le rôle 
du phytoplancton comme indicateur prévisionnel. Un argumentaire basé sur des 
données historiques a alors démontré la validité de l’indicateur phytoplancton pour 

6. OAV : Office alimentaire et vétérinaire, appartenant à la DG Sanco (Direction générale de la santé et 
des consommateurs de la Commission européenne).
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les toxines PSP et ASP en France et décrit comment les nouveaux concepts de « zones 
à risque » et de « périodes à risque » pouvaient compenser la faiblesse de l’indica-
teur phytoplancton pour les toxines diarrhéiques. À Bruxelles en octobre 2001, la 
contribution française — associée à celle de quelques autres États membres — au 
groupe de travail de la Commission des Communautés européennes sur les plans 
d’échantillonnage des mollusques bivalves a permis de faire acter dans les recom-
mandations finales : l’importance de la surveillance du phytoplancton en complé-
ment de celle des toxines dans les coquillages et la difficulté, sinon l’impossibilité, 
d’un suivi systématique des toxines dans les coquillages dans un contexte conchyli-
cole tel que celui de la France (dissémination des zones de production, diversité des 
modes de culture, production pendant une grande partie de l’année).

Photo 8. Cancale (Ille-et-Vilaine), exploitations ostréicoles.

En 2001, la coordination Rephy proposa un projet de surveillance des pectinidés 
(coquilles Saint-Jacques, pétoncles, etc.) qui, en tant que coquillages de pêche, 
n’étaient pas encore formellement inclus dans les coquillages à surveiller, mais dont 
on pressentait qu’ils allaient le devenir. La surveillance des coquillages de pêche fut 
mise en place en 2003 et 2004 suite à une modification de la réglementation euro-
péenne, puis étendue en 2005 à une grande partie des gisements exploités, pour les 
pectinidés, mais aussi pour les autres coquillages de gisements au large (amandes, 
palourdes roses, etc.).

Les conclusions tirées d’une analyse des données pour la gestion du risque lié à 
Dinophysis, mettant en lumière la faiblesse de l’indicateur phytoplancton Dinophysis 
pour l’anticipation des épisodes de toxines diarrhéiques (Beliaeff et Belin, 1999), 
ont conduit la coordination Rephy à proposer une modification de la stratégie : les 
concepts de zones à risque et de périodes à risque, sur une base objective prenant en 
compte l’analyse des données toxines, zone par zone et mois par mois, sur les années 
précédentes, pour renforcer la surveillance du phytoplancton de façon ciblée, ont 
été introduits pour la première fois dans le Cahier de procédures Rephy 1999. En 
2005, le risque devenant trop important, une modification majeure de la stratégie 
du Rephy a été introduite, avec en plus une surveillance systématique des toxines 
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lipophiles dans les coquillages des zones à risque en période à risque, y compris en 
l’absence de phytoplancton toxique. Cette stratégie est toujours valable, même si les 
critères de définition des zones et des périodes à risque ont été légèrement modifiés.

En 2006, suite à la contestation relative aux procédures et aux résultats de la surveil-
lance Rephy dans le bassin d’Arcachon, un Groupe d’expertise collective d’urgence 
(GECU) a été mis en place par l’Afssa* (devenu Anses*), pour statuer sur les fonde-
ments du système de surveillance et des stratégies d’échantillonnage du Rephy. 
L’avis de l’Afssa du 27 octobre 2006 (annexe 1) a reconnu, entre autres, le bien-
fondé de la stratégie sanitaire générale mise en œuvre dans le Rephy.

Toujours en 2006, suite à l’observation chez des baigneurs de problèmes respira-
toires associés à la présence de la microalgue benthique Ostreopsis, une surveillance 
expérimentale a été mise en place à Marseille et à Toulon, et des procédures parti-
culières de prélèvement et d’analyse des espèces fixées sur les macro-algues ont été 
décrites. L’avis de l’Afssa du 11 juillet 2008 (annexe 1) recommandant une exten-
sion de cette surveillance, de nouvelles procédures ont été ajoutées dans les Cahiers 
Rephy 2009, puis 2011.

En 2009, face à la contestation croissante par les conchyliculteurs du bio-essai sur 
souris pour la détection des toxines lipophiles, une étude statistique a été réalisée 
sur la comparaison des résultats obtenus par les deux méthodes (bio-essai et analyse 
chimique) utilisées conjointement, sur environ un tiers des échantillons de coquil-
lages du Rephy, depuis quelques années dans le cadre d’une étude pilotée par le labo-
ratoire Phycotoxines d’Ifremer. Le rapport final (Belin et al., 2009) a servi d’appui 
à l’administration française pour les discussions avec les instances européennes. Le 
1er janvier 2010, le remplacement du bio-essai sur souris par une analyse chimique 
était acté en France par décision ministérielle. L’avis de l’Afssa du 4 décembre 2009 
(annexe 1) a cependant recommandé le maintien du bio-essai dans un dispositif 
de vigilance de dix points régulièrement échantillonnés sur tout le littoral, afin de 
détecter d’éventuelles toxines émergentes non ciblées dans les analyses chimiques. 
Ce dispositif de vigilance, EMERGTOX, est séparé du Rephy depuis 2017, mais il 
est maintenu et désormais étendu aux principales toxines répertoriées dans le monde 
(d’après les travaux de Z. Amzil). Depuis 2010, les modifications dans les stratégies 
d’échantillonnage et les méthodes du Rephytox sont restées mineures. Le Rephytox 
a été formellement séparé du Rephy en 2016, et les années 2016 et 2017 ont été 
consacrées à la préparation de l’externalisation du Rephytox, devenue  effective au 
1er janvier 2018.

 � Le Rephy

Objectifs et principales caractéristiques

L’objectif du Rephy (figure 2) est la connaissance de la biomasse, de l’abondance et 
de la composition du phytoplancton marin des eaux côtières et lagunaires, ainsi que 
du contexte hydrologique afférent. Cette connaissance recouvre notamment celle de 
la distribution spatio-temporelle des différentes espèces phytoplanctoniques et de 
leur évolution, ainsi que le recensement des efflorescences exceptionnelles. 
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Figure 2. Logo du Rephy.

L’acquisition simultanée de paramètres hydrolo-
giques et physico-chimiques permet de caracté-
riser et de comprendre les processus gouvernant 
les écosystèmes côtiers.

Cet objectif se décline selon les trois composantes 
précisées en 2016 : observation, surveillance, 
sanitaire. Le Rephy a en effet été restructuré à 

cette date, suite à une étude d’optimisation de trois ans ayant pour principal but 
de mieux répondre aux diverses questions posées à la fois par les scientifiques et 
par les gestionnaires du milieu marin, questions auxquelles le Rephy apporte histo-
riquement sa contribution. Cette étude, outre l’identification des doublons et des 
redondances dans les lieux de prélèvement, a permis de recadrer en l’optimisant le 
fonctionnement du Rephy. Les trois composantes sont décrites ci-dessous avec leurs 
objectifs et  caractéristiques respectifs.

La composante « observation » du Rephy

Le Rephy observation a pour objectif de répondre à des questions de recherche, en 
particulier :

 − analyser les réponses des communautés phytoplanctoniques aux changements 
environnementaux, susceptibles d’avoir des impacts à plus grande échelle, sur le 
réseau trophique ou sur la santé humaine ;

 − participer à la définition des niches écologiques du phytoplancton, c’est-à-dire les 
combinaisons de paramètres environnementaux correspondant aux conditions favo-
rables à une espèce, afin d’aider à prévoir les réactions des espèces du phytoplancton 
face aux divers facteurs de stress ;

 − détecter les variations de phénologie, l’étude des fluctuations périodiques du cycle 
de vie d’une espèce en relation avec les variations saisonnières et climatiques ; ces 
variations peuvent par exemple mettre en évidence des efflorescences plus précoces, 
avec des conséquences potentiellement importantes sur le fonctionnement des 
écosystèmes pouvant entraîner des effets en cascade qui se propagent jusqu’aux 
niveaux trophiques supérieurs ;

 − participer à la caractérisation des traits et des groupes fonctionnels, afin de classer 
les espèces phytoplanctoniques d’après leur morphologie et leurs traits physiolo-
giques. L’association de ces informations avec celles fournies par la phénologie 
et les niches des espèces peut conduire à une méthode pertinente pour évaluer la 
réponse des communautés à des variations environnementales ;

 − participer à l’évaluation de la qualité du milieu littoral au travers d’indicateurs, 
tels que ceux qui sont décrits pour la DCE ou pour la DCSMM.

Le Rephy observation est composé de 36 lieux répartis sur toutes les façades du 
littoral (carte 1) : ils ont été retenus en 2016 comme les plus pertinents au vu de leur 
historique de données pour fournir une connaissance satisfaisante de la biodiversité 
du phytoplancton sur le littoral français métropolitain, ainsi que de la distribution 
spatiale et des variations temporelles des divers taxons7 phytoplanctoniques le long 

7. Le terme générique de « taxon » est employé pour désigner de façon unique une entité identifiée dans 
les données phytoplancton, quel qu’en soit le niveau (espèce, genre, etc.).
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des côtes françaises (Beliaeff et al., 2001 ; Gailhard, 2003 ; Gailhard et al., 2002 ; 
2003 ; Hernández-Fariñas, 2015 ; Hernández-Fariñas et al. 2014 ; 2015). Nombre de 
ces lieux ont des séries de données très longues, parfois trente ans. Les principales 
caractéristiques du Rephy observation sont :

 − un échantillonnage toute l’année avec une fréquence élevée (une fois par 
quinzaine) ;

 − une observation du phytoplancton total (identification et dénombrement de tous 
les taxons identifiables au microscope optique) ;

 − de nombreux paramètres hydrologiques mesurés en accompagnement.

Carte 1. Carte des 36 lieux Observation du Rephy, dont 17 sont également rattachés 
au Phytobs (Observatoire phytoplancton commun avec le Somlit-Resomar). Le zonage 
correspond aux zones marines décrites dans l’annexe 2. État actualisé en mars 2018. Carte 
réalisée avec QGIS (2018)8.

Ces caractéristiques permettent de répondre au mieux aux objectifs fixés, voire à 
de nouvelles questions, comme la détection de nouvelles espèces. En outre, pour 
31 de ces lieux, elles contribuent au calcul des indicateurs DCE destinés à évaluer 

8. Les cartes 1 à 15, A2, A3, A4 de cet ouvrage ont toutes été réalisées avec le logiciel libre QGIS.
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la qualité des eaux littorales. L’observation du phytoplancton total sur ces 36 lieux 
permet aussi d’alimenter le suivi des espèces toxiques mené par ailleurs pour des 
objectifs sanitaires.

La composante « surveillance » du Rephy

Le Rephy surveillance a pour principal objectif de répondre aux directives euro-
péennes (DCE et DCSMM) pour le phytoplancton et l’hydrologie, en complétant la 
composante observation. Plusieurs indicateurs de la qualité des eaux littorales sont 
ainsi régulièrement calculés selon les critères fixés par la DCE, à partir des données 
Rephy de l’ensemble Observation + Surveillance : un indicateur phytoplancton et 
des indicateurs hydrologiques (décrits respectivement dans les chapitres 3 et 4).

Le Rephy surveillance est composé de 116 lieux distribués dans les masses d’eau 
officiellement retenues pour la surveillance du phytoplancton, quand celles-ci ne 
contiennent pas déjà un lieu Rephy observation (carte 2). Ces lieux ont été choisis 
pour leur représentativité, c’est-à-dire que leur position reflète au mieux la qualité 
moyenne de la masse d’eau, celle-ci ayant été dans un certain nombre de cas estimée 
par des études faisant intervenir des techniques d’imagerie satellitaire. Le fonc-
tionnement du Rephy surveillance s’appuie sur les critères officiels DCE, fixés par 
 l’arrêté du 7 août 20159, moins contraignants que ceux qui sont appliqués au Rephy 
observation :

 − une période d’échantillonnage parfois réduite en nombre de mois sur l’année ;
 − une fréquence d’échantillonnage plus basse (une fois par mois) ;
 − une observation du phytoplancton adaptée.

Les paramètres hydrologiques qui sont analysés en parallèle des observations phyto-
planctoniques sont identiques à ceux du Rephy observation.

Il convient de préciser que l’observation adaptée du phytoplancton prévue dans le 
cadre du Rephy surveillance recouvre deux méthodes, selon que les lieux sont situés 
en lagunes ou non.

La première méthode concerne 55 lieux hors lagunes et consiste en une observa-
tion « allégée » au microscope, appelée flore indicatrice, excluant les espèces peu 
abondantes. Une flore indicatrice comprend les espèces phytoplanctoniques qui 
prolifèrent en concentration importante au moment de l’observation et les espèces 
toxiques. La première catégorie fournit l’information nécessaire pour le calcul de 
l’indicateur DCE, mais elle peut aussi être utilisée pour le suivi des proliférations 
algales, espèce par espèce, ou bien pour le suivi des espèces toxiques pour la faune 
et la flore, dans la mesure où celles-ci ne sont généralement nuisibles qu’à forte 
concentration. La deuxième catégorie correspond au suivi des espèces toxiques pour 
les consommateurs, par ailleurs mené pour des objectifs sanitaires.

La seconde méthode d’observation adaptée du phytoplancton est réservée aux 
35 lieux Surveillance des lagunes méditerranéennes : elle consiste en une estimation 
par une méthode de cytométrie en flux, du nano et du picophytoplancton, au regard 
de l’importance de ces composantes du phytoplancton dans ces écosystèmes parti-

9. Arrêté en cours de révision.
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culiers (Bec et al., 2011). Le reste du phytoplancton n’est donc pas dénombré sur les 
lieux strictement Surveillance des lagunes.

Enfin, 26 lieux Surveillance positionnés dans des masses d’eau de transition de 
Manche-Atlantique ne sont échantillonnés que pour des mesures hydrologiques : 
il s’agit de lieux situés dans des eaux turbides ou trop en amont d’une rivière, pour 
lesquels une évaluation du phytoplancton n’est pas jugée pertinente, mais qui sont 
indispensables pour étudier le comportement des paramètres hydrologiques dans le 
continuum terre-mer.

Carte 2. Carte des 147 lieux Rephy utilisés pour la DCE (31 lieux Observation et 116 lieux 
Surveillance), selon qu’ils sont situés en eaux côtières ou de transition, et selon qu’ils sont 
suivis pour : le phytoplancton dénombré au microscope (phyto), l’hydrologie (hydro), le 
nano et le picophytoplancton (nano-pico). Le zonage correspond aux masses d’eau DCE 
officielles, décrites dans l’annexe 3. État actualisé en mars 2018.
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L’ensemble des composantes « observation + surveillance » 
du Rephy

En complément des observations du phytoplancton, la mesure des paramètres 
hydrologiques de base permet d’appréhender l’activité biologique d’un écosystème 
côtier : température, salinité, turbidité, oxygène dissous, chlorophylle a, nutriments. 
Cette surveillance environnementale permet de répondre non seulement aux obli-
gations de la DCE, mais aussi à d’autres directives ou conventions internationales. 
En particulier, les indicateurs DCSMM restent à déterminer, mais ils devraient s’ap-
puyer sur les résultats des travaux menés dans le cadre de la DCE et ayant abouti à 
ses indicateurs.

Les données Rephy sont également utilisées dans le cadre de la convention Ospar 
pour les aspects phytoplancton, chlorophylle a et hydrologie en Manche-Atlantique. 
De même, les données acquises en Méditerranée ont vocation à être transmises 
à Medpol* dans le cadre de la convention de Barcelone. La surveillance assurée 
par l’ensemble Rephy observation + Rephy surveillance est, sur certaines zones, 
renforcée par celle menée par des réseaux de surveillance régionaux, pour des problé-
matiques plus locales (SRN* en Artois-Picardie, RHLN* en Normandie, Archyd* 
pour le bassin d’Arcachon, RSLHYD* pour les lagunes méditerranéennes).

 
La composante « sanitaire » du Rephy

La composante strictement sanitaire du Rephy a pour objectif d’affiner le déclen-
chement des prélèvements de coquillages effectués dans le cadre du Rephytox, en 
complétant de façon ponctuelle les résultats déjà acquis sur les espèces toxiques 
par les deux autres composantes observation et surveillance. Dans ce cadre, le 
suivi des espèces phytoplanctoniques est restreint à celles qui sont productrices de 
toxines susceptibles de s’accumuler dans les produits marins de consommation, et 
les mesures hydrologiques sont facultatives.

Les contraintes du Rephy sanitaire sont moindres que celles des deux autres compo-
santes : l’échantillonnage peut être épisodique et limité dans le temps, en liaison 
avec le contexte de toxicité dans la zone concernée. Étant donné que toute flore 
réalisée sur un lieu Rephy inclut systématiquement l’identification et le dénombre-
ment des espèces toxiques, les résultats de tous les lieux Rephy sont susceptibles de 
donner l’alerte. Un certain nombre de lieux Observation et Surveillance peuvent 
 également être échantillonnés, en plus de leurs objectifs propres, pour le suivi des 
seules espèces toxiques, jusqu’à une fois par semaine pendant une période limitée : 
ceci concerne 21 des 36 lieux Observation et 20 des 58 lieux Surveillance. En y 
ajoutant les 71 lieux strictement Sanitaires, avec une flore par semaine pendant les 
épisodes toxiques, le nombre de lieux utilisés pour des objectifs sanitaires est de 112 
(carte 3).
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Organisation générale

La surveillance du phytoplancton et de l’hydrologie effectuée par le Rephy répond en 
partie à des exigences réglementaires et les principaux interlocuteurs institutionnels 
sont : l’AFB, les agences de l’eau des façades littorales : AEAP* (Artois-Picardie), 
AESN* (Seine-Normandie), AELB* (Loire-Bretagne), AEAG* (Adour-Garonne), 
AERMC* (Rhône-Méditerranée-Corse). La maîtrise d’ouvrage et le financement 
sont partagés entre, d’une part, les cinq agences de l’eau pour la surveillance effec-
tuée dans le cadre de la DCE et, d’autre part, l’Ifremer pour la composante Rephy 
observation hors DCE. La composante sanitaire stricte est financée par la direction 
générale de l’Alimentation (DGAL*) du ministère de l’Agriculture et de l’Alimen-
tation. La maîtrise d’œuvre de l’ensemble du Rephy est assurée par l’Ifremer. La 
mise en œuvre opérationnelle repose sur neuf laboratoires de l’Ifremer établis sur 
treize implantations réparties sur le littoral (annexe 4). Ils assurent, chacun pour sa 

Carte 3. Carte des 112 lieux Rephy utilisés pour des objectifs sanitaires, constitués d’une part 
de 41 lieux Observation et/ou Surveillance, d’autre part de 71 lieux strictement Sanitaires. 
État fin 2016 (modifications minimes depuis cette date).
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zone littorale de compétence, les prélèvements d’eau, les mesures in situ, les obser-
vations du phytoplancton, les analyses hydrologiques, la saisie des données, la valo-
risation et la diffusion des résultats au niveau régional. La majorité de ces activités 
est réalisée par les laboratoires Ifremer eux-mêmes, mais certaines peuvent être 
déléguées.

Toutes les opérations, du prélèvement à la bancarisation, sont effectuées sous 
démarche qualité, dont les principales composantes sont :

 − un processus qualité général relatif à la surveillance du littoral s’inscrivant dans le 
système de management de la qualité ISO 9001 de l’Ifremer ;

 − des manuels qualité dans chacun des laboratoires intervenant pour le Rephy ;
 − une accréditation pour certains paramètres ;
 − des documents de prescriptions nationaux et de méthodes (Belin et Neaud-

Masson, 2017 ; Neaud-Masson, 2015) auxquels doivent également se référer les 
éventuels délégataires ;

 − des contrôles métrologiques réguliers sur les appareils de mesure ;
 − des intercalibrations et des essais d’aptitude par comparaisons interlaboratoires 

régulièrement effectués ;
 − des formations régulières ;
 − une habilitation à la saisie des données dans Quadrige ;
 − un processus de qualification des données dans Quadrige.

La cohérence au niveau national du Rephy est gérée par la coordination nationale 
Rephy-Rephytox, chargée de la programmation, du suivi opérationnel, de la valori-
sation et de la diffusion des résultats aux niveaux national et international, ainsi que 
de l’interface avec les unités de recherche. Le soutien méthodologique, l’expertise 
et la formation des intervenants Rephy sont assurés par des experts de plusieurs 
domaines de compétence (taxinomie et écologie du phytoplancton, hydrologie, 
bancarisation, traitement, valorisation et diffusion des données), également respon-
sables de la mise à jour des documents de méthodes et/ou de la mise à disposition 
d’outils.

Stratégie d’échantillonnage

Pour répondre à ses objectifs, le Rephy effectue des mesures in situ dans la masse 
d’eau (température, salinité, turbidité, oxygène dissous) et des prélèvements d’eau 
destinés à l’observation du phytoplancton et aux analyses de certains paramètres 
hydrologiques (chlorophylle a, nutriments et pigments sur certains lieux de prélè-
vement) : voir photos 9 à 12. Les paramètres à mesurer sur chacun des lieux, ainsi 
que la période et la fréquence d’échantillonnage pour chacun d’entre eux, sont 
définis dans le contexte d’une mutualisation des différentes stratégies de surveil-
lance de chacune des trois composantes. Par exemple, les mêmes observations de 
phytoplancton peuvent être utilisées à la fois pour des aspects environnementaux 
ou sanitaires.

Les périodes et fréquences d’échantillonnage suivent des règles précises, différentes 
selon la composante Rephy, la façade maritime, le type de masse d’eau et le para-
mètre mesuré. Ces règles sont détaillées dans les tableaux 1, 2 et 3, respectivement 
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pour les composantes observation, sanitaire et surveillance. Les paramètres mesurés 
sont décrits plus loin. Certains d’entre eux sont obligatoires pour tous les lieux de 
la composante, d’autres sont réservés à un groupe particulier de lieux, c’est le cas 
par exemple pour certains lieux du Rephy observation désignés pour une surveil-
lance expérimentale des pigments. Les prélèvements et les mesures in situ sont 
 systématiquement réalisés à pleine mer plus ou moins deux heures et à un mètre 
sous la surface, à l’exception du paramètre oxygène dissous qui doit également être 
mesuré au fond.

     

Photos 9 et 10. Prélèvement 
d’eau. À gauche : mise à l’eau 
de la bouteille armée pour 
le prélèvement. À droite : 
récupération de la bouteille 
après le prélèvement.

     

Photos 11 et 12. Remplissage des flacons à partir de la bouteille à prélèvement. À gauche : 
flacon pour les nutriments. À droite : flacon pour le phytoplancton.

Des observations du phytoplancton au microscope optique sont réalisées sur la 
majorité des lieux du Rephy, elles sont adaptées aux objectifs définis pour chacune 
des composantes. Deux catégories de lieux ne sont pas concernées par ces trois para-
mètres flores :

 − certains lieux Surveillance situés dans des masses d’eau de transition de Manche-
Atlantique, dans des eaux turbides ou en amont d’une rivière, ne sont échantillonnés 
que pour des mesures hydrologiques, car l’observation du phytoplancton n’y est pas 
jugée pertinente (carte 2 : lieux en eau de transition, hydro) ;
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 − les lieux Surveillance des lagunes méditerranéennes, pour lesquels le phyto-
plancton est mesuré par cytométrie en flux, pour tenir compte de l’importance dans 
ces écosystèmes du nano et du picophytoplancton, généralement non identifiable au 
microscope optique (carte 2 : lieux en lagunes, hydro-nano-pico).

Tous les lieux Rephy peuvent être consultés et téléchargés avec leur couche géogra-
phique sur le produit Surval (annexe 5).

Tableau 1. Stratégies d’échantillonnage pour le Rephy observation, par façade, avec les 
paramètres à mesurer obligatoirement, et ceux qui sont réservés à des zones spécifiques.
Sont indiqués respectivement : le nombre de lieux concernés, le paramètre à mesurer, la période et 
la fréquence d’échantillonnage. Abréviations : M-Atl = Manche-Atlantique, Méd. = Méditerranée, 
EC = eaux côtières, ET = eaux de transition, OBS = Observation, SAN = Sanitaire.

Paramètres obligatoires

Toutes les façades

Tous les lieux OBS : 
24 en M-Atl. EC et 
ET, 8 en Méd. EC, 
4 en Méd. Lagunes

Phyto - flore totale Toute l’année Une fois par quinzaine

Chlorophylle-a Toute l’année

Température et salinité Toute l’année

Turbidité Toute l’année

Oxygène dissous Juin à septembre

Nutriments Toute l’année

Paramètres additionnels

Manche et Atlantique, eaux côtières

Méditerranée, eaux côtières

Lieux OBS désignés 
pour la surveillance 
des pigments : 
11 en M-Atl. EC, 
1 en Méd. EC

Pigments Toute l’année Une fois par quinzaine

Toutes les façades

Lieux OBS + 
SAN : 13 en M-Atl., 
4 en Méd., 4 en Méd. 
Lagunes

Phyto - flore toxique Pendant épisode 
toxique et selon 
contexte

Une fois par semaine, 
lors des semaines sans 
flore totale

Température et salinité En même temps 
que phyto toxique

Une fois par semaine

Tableau 2. Stratégies d’échantillonnage pour le Rephy Sanitaire.
Sont indiqués respectivement pour le paramètre à mesurer obligatoirement : le nombre de lieux 
concernés, la période et la fréquence d’échantillonnage. Abréviations : M-Atl = Manche et Atlantique, 
Méd. = Méditerranée, EC = eaux côtières, SAN = Sanitaire.

Paramètres obligatoires

Toutes façades

Tous les lieux SAN : 81 
en M-Atl., 14 en Méd. EC, 
17 en Méd. lagunes

Phyto - flore 
toxique

Pendant épisode 
toxique et selon 
contexte

Une fois 
par semaine
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Tableau 3. Stratégies d’échantillonnage pour le Rephy surveillance, par façade, avec les 
paramètres à mesurer obligatoirement, et ceux qui sont réservés à des zones spécifiques.

Sont indiqués respectivement : le nombre de lieux concernés, le paramètre à mesurer, la période et 
la fréquence d’échantillonnage. Abréviations : M-Atl = Manche et Atlantique, Méd. = Méditerranée, 
EC = eaux côtières, ET = eaux de transition, SURV = Surveillance, SAN = Sanitaire.

Paramètres obligatoires

Manche et Atlantique, eaux côtières et de transition

54 lieux SURV 
phyto-hydro 
(EC et ET)

Phyto - flore indicatrice Toute l’année Une fois par mois

Chlorophylle-a Mars à octobre

Température et salinité Toute l’année

Turbidité Toute l’année

Oxygène dissous Juin à septembre

Nutriments Novembre à février

26 lieux SURV 
hydro (ET)

Température et salinité Toute l’année Une fois par mois

Turbidité Toute l’année

Oxygène dissous Juin à septembre

Nutriments Novembre à février

Méditerranée, eaux côtières

1 lieu SURV 
phyto-hydro EC

Phyto - flore indicatrice Toute l’année Une fois par mois

Chlorophylle-a Toute l’année

Température et salinité Toute l’année

Turbidité Toute l’année

Oxygène dissous Juin à septembre

Nutriments Toute l’année, une fois 
tous les trois ans

Méditerranée, eaux de transition de type lagunes

35 lieux SURV 
nano-pico ET

Synthèse 
nano-pico-phyto

Juin à août Une fois par mois

Chlorophylle-a Juin à août

Température et salinité Juin à août

Turbidité Juin à août

Oxygène dissous Juin à août

Nutriments Juin à août, tous les ans 
ou tous les trois ans

Paramètres additionnels

Toutes les façades

Lieux SURV 
+ SAN : 
19 en M-Atl., 
1 en Méd. Lagunes

Phyto - flore toxique Pendant épisode 
toxique et selon 
contexte

Une fois par semaine, 
lors des semaines 
sans flore indicatrice

Température et salinité En même temps que 
phytotoxique

Une fois par semaine
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Paramètres mesurés et méthodes

Phytoplancton identifié et dénombré

Les observations du phytoplancton (photos 13 et 14), effectuées au microscope 
optique selon la méthode d’Utermöhl (1931), sont plus ou moins poussées selon ce 
qui est attendu. Les trois paramètres relatifs à ces observations se définissent comme 
suit :

 − les « flores totales » correspondent à l’identification et au dénombrement de 
l’ensemble des taxons phytoplanctoniques reconnaissables au microscope optique. 
Elles sont effectuées strictement sur les lieux du Rephy observation et leur prin-
cipal objectif est de répondre à des questions de recherche, mais elles sont égale-
ment utilisées pour la DCE et pour la composante sanitaire dans un contexte de 
mutualisation ;

 − les « flores indicatrices » correspondent à l’identification et au dénombrement 
d’une liste ciblée d’espèces, dont celles en concentration importante et celles qui 
sont avérées toxiques. Elles sont faites sur les lieux du Rephy surveillance et sont 
donc utilisées pour la DCE, mais elles peuvent également servir pour la composante 
sanitaire ;

 − les « flores toxiques » correspondent à l’identification et au dénombrement des 
seules espèces toxiques. Elles sont faites sur les lieux du Rephy sanitaire, mais 
peuvent également être effectuées sur les lieux Rephy observation et surveillance en 
supplément ; leur utilisation est strictement sanitaire.

     

Photos 13 et 14. Observation du phytoplancton. À gauche : observateur au microscope 
inversé. À droite : cuve à sédimentation.

L’identification du phytoplancton s’appuie sur le référentiel taxinomique de 
Quadrige, basé sur le référentiel mondial WoRMS*. L’identification doit se faire au 
plus précis (espèce ou genre) si possible, sinon à un niveau taxinomique supérieur 
(genre, famille, voire ordre ou classe). Le microscope optique ne permet d’observer 
que le microphytoplancton et une petite partie du nanophytoplancton.

Nano et picophytoplancton

Le nano et le picophytoplancton peuvent contribuer de manière significative à 
la biomasse phytoplanctonique totale, ce qui a été mis en évidence depuis de 
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nombreuses années dans les lagunes méditerranéennes. Ces mesures sont donc 
actuellement limitées à ces masses d’eau. Les analyses faites par cytométrie en 
flux, selon la méthode de Vaquer et al. (1996), permettent d’obtenir des groupes 
fonctionnels pour le nano et le picophytoplancton. Trois groupes sont actuellement 
discriminés dans les résultats Rephy des lagunes méditerranéennes : le nano supé-
rieur à 3 µm, le pico eucaryote, et le pico procaryote incluant les cyanobactéries, ces 
derniers étant inférieurs à 3 µm.

Chlorophylle a et phéopigments

La chlorophylle a est le principal pigment photosynthétique du phytoplancton. Il est 
reconnu par la communauté océanographique comme un indicateur de la biomasse 
phytoplanctonique depuis plus de 60 ans (Jeffrey et al., 1997). La biomasse est en 
effet plus facile à déterminer avec la chlorophylle a qu’à partir des dénombrements 
du phytoplancton pour lesquels il est nécessaire d’avoir des données supplémen-
taires sur la taille et le volume des cellules. Les phéopigments quant à eux sont 
utilisés comme critère de l’état physiologique du phytoplancton, car ils résultent du 
broutage et de la dégradation des cellules et ne sont donc pas physiologiquement 
actifs. La mesure de ces paramètres a toujours accompagné les observations du 
phytoplancton. La chlorophylle a et les phéopigments sont analysés au laboratoire 
sur des échantillons d’eau brute (photos 15 et 16), par spectrophotométrie mono-
chromatique ou par fluorimétrie (Aminot et Kérouel, 2004). Sur quelques lieux du 
Rephy observation, ils sont également étudiés au travers de la mesure de pigments.

 

     

Photos 15 et 16. Filtration de la chlorophylle a. À gauche : chaîne de filtration. À droite : 
chlorophylle a sur les filtres.

Pigments

Les analyses pigmentaires permettent d’obtenir une distribution des groupes phyto-
planctoniques par l’étude de leurs pigments biomarqueurs, analysés par CLHP* 
(chromatographie liquide haute performance). Parmi les avantages de cette 
méthode, la fenêtre d’observation est sans conteste la plus intéressante, puisqu’elle 
permet d’aborder toutes les classes de taille, du pico au microphytoplancton. Ne 
donnant pas d’information sur les espèces elles-mêmes, elle est tout à fait complé-
mentaire des observations au microscope (Lampert, 2015). La méthode utilisée 
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est celle de Van Heukelem et Thomas (2001) ou de Zapata et al. (2000). Jusqu’à 
71 pigments différents peuvent être discriminés avec ces méthodes.

Nutriments

Les principaux nutriments nécessaires à la nutrition du phytoplancton sont : l’am-
monium (NH4

 +), le nitrate (NO3
-), le nitrite (NO2

-), le phosphate (PO4
3-), le silicate 

(SiOH4). Ces cinq composés ont été mesurés depuis 2007 pendant les mois d’hiver 
(novembre à février) dans la majorité des lieux Rephy de la Manche et de l’Atlan-
tique, pour permettre le calcul de l’élément qualité DCE nutriments. Cette surveil-
lance hivernale avait pour but de déterminer le stock de nutriments disponible dans 
chaque masse d’eau lors du démarrage de la production phytoplanctonique en début 
de printemps. Depuis 2016, la surveillance des nutriments est effectuée tout au long 
de l’année sur tous les lieux du Rephy observation, y compris dans les eaux côtières 
de Méditerranée, ce qui permet de mieux étudier les variations des rapports azote/
phosphore/silice qui influencent la structuration des communautés phytoplancto-
niques. Les échantillons d’eau pour l’analyse des nutriments sont préfiltrés lors du 
prélèvement. La concentration de l’ammonium est déterminée par fluorimétrie en 
flux et la concentration des quatre autres nutriments par spectrophotométrie en flux 
(Aminot et Kérouel, 2007) : voir photo 18.

 

     

Photos 17 et 18. À gauche : sonde multiparamètres et bouteille à prélèvement pour des 
prélèvements Rephy sur le bateau de la Société nationale de sauvetage en mer du Croisic. 
À droite : analyse de nutriments au laboratoire Ifremer de Nantes.

Température, salinité, turbidité et oxygène dissous

L’analyse des paramètres physico-chimiques est indispensable pour caractériser le 
phytoplancton. Ainsi, la température et la salinité jouent un rôle essentiel dans la 
variabilité des cycles phytoplanctoniques au niveau de la production et de la diver-
sité. La turbidité, par l’estimation de l’opacité du milieu, permet de déterminer la 
quantité de lumière disponible pour le développement du phytoplancton. Enfin, 
l’oxygène dissous est un paramètre vital gouvernant la majorité des processus biolo-
giques des écosystèmes : des concentrations élevées sont à relier à des efflorescences 
phytoplanctoniques, alors que des concentrations basses sont généralement le signe 
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d’une décomposition du phytoplancton. Tous ces paramètres sont mesurés géné-
ralement in situ au moment du prélèvement à l’aide de capteurs, avec une sonde 
multiparamètres (photo 17).

Liens avec le réseau Rephytox

Un seuil d’alerte est défini pour chaque groupe d’espèces phytoplanctoniques 
toxiques actuellement présentes sur les côtes françaises. La mise en évidence 
d’espèces toxiques, à partir et au-delà de ces seuils, doit déclencher la recherche 
des toxines concernées dans les coquillages dans le cadre du Rephytox. Ces seuils 
d’alerte sont décrits dans le chapitre 2 (section : Stratégie d’échantillonnage).

Le Rephy en outre-mer

Le Rephy est implanté dans les cinq départements et Régions d’outre-mer (DROM : 
Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Mayotte) et à Saint-Martin (Collec-
tivité d’outre-mer). Le Rephy y est actuellement exclusivement dédié à la DCE, il 

Tableau 4. Synthèse des paramètres actuellement mesurés dans chacun des DROM. 
ME = masse d’eau.

Phytoplancton 
dénombré - 
flore totale

Pigments

Nano 
et picophyto- 
plancton 
par cytométrie 
en flux

Température, 
salinité, 
turbidité, 
oxygène 
dissous, pH

Nutriments 
(ammonium, 
nitrate 
+ nitrite, 
phosphate, 
silicate)

La Réunion Sur 4 
des 12 ME 
surveillées 
+ estimation 
qualitative 
au filet

Pigments sur 
2 ME, mais 
mesures de 
chlorophylle-a 
et phéopigments 
sur les 8 ME 
non récifales

Sur 4 
des 12 ME 
surveillées

Sur toutes les ME surveillées

Mayotte Sur 7 
des 17 ME 
+ estimation 
qualitative 
au filet

Non, mais 
mesures de 
chlorophylle-a 
et phéopigments 
sur les 17 ME

Sur 7 
des 17 ME

Sur toutes les ME surveillées

Guyane Sur les 7 lieux 
de la ME 
côtière

Sur les 7 lieux 
de la ME 
côtière

Non Sur toutes les ME surveillées

Martinique Sur toutes les ME surveillées (sauf silicate)

Guadeloupe 
et Saint-Martin

Sur toutes les ME surveillées
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ressemblerait donc a priori dans son fonctionnement à la composante surveillance du 
Rephy métropolitain. Cependant, les paramètres mesurés depuis quelques années 
permettent d’ores et déjà de considérer ces réseaux comme de véritables réseaux 
d’observation. En effet, les flores phytoplanctoniques effectuées sont systématique-
ment des flores totales et les paramètres hydrologiques cruciaux les accompagnent. 
En outre, les nouveaux paramètres, que sont les pigments et/ou les mesures par 
cytométrie en flux, sont désormais acquis sur une grande partie des masses d’eau 
de chacun des DROM (tableau 4), permettant d’avoir une vision de l’ensemble du 
phytoplancton, incluant le nano et le picophytoplancton. En revanche, la compo-
sante sanitaire n’est pas prise en compte, car la consommation des coquillages n’est 
pas un enjeu crucial comme en métropole. Il faut cependant noter que la cigua-
tera10 touche la Guadeloupe et Saint-Martin, comme de façon plus marginale la 
Martinique, et que des études sur le sujet sont en cours. Le Rephy dans les DROM 
est éventuellement complété par des études portant sur le phytoplancton et/ou les 
paramètres hydrologiques.

 � Le Rephytox

Objectifs et principales caractéristiques

L’objectif du réseau Rephytox est la recherche et le suivi des toxines réglementées 
susceptibles de s’accumuler dans les mollusques bivalves. Les toxines réglementées 
au niveau européen appartiennent à trois familles : les toxines lipophiles incluant 
les toxines diarrhéiques (DSP*), les toxines paralysantes (PSP) et les toxines amné-
siantes (ASP).

La surveillance exercée par le Rephytox s’applique aux coquillages exploités à des 
fins professionnelles dans leur milieu naturel, c’est-à-dire dans les zones de produc-
tion (parcs, filières, bouchots, etc.) ou dans les zones de pêche professionnelle. La 
surveillance des espèces phytoplanctoniques toxinogènes ou suspectes opérée par le 
Rephy contribue à la mise en œuvre de la surveillance des phycotoxines, puisqu’elle 
permet le déclenchement de prélèvements de coquillages en dehors des périodes 
à risque identifiées pour certaines toxines. Le Rephytox est constitué d’un nombre 
important de lieux de prélèvement de coquillages (carte 4), afin de fournir les 
informations nécessaires aux administrations responsables de la gestion du risque 
sanitaire, chargées de prendre les décisions officielles d’interdiction de pêche et de 
commercialisation des coquillages contaminés. Sur un total de 278 lieux, sachant 
que certains lieux contiennent plusieurs espèces de coquillages, 127 contiennent 
des moules, 94 des huîtres, 50 des coquilles Saint-Jacques, 48 des palourdes, 34 des 
coques. Les autres espèces de coquillages exploitées sont plus faiblement repré-
sentées étant donné leur moindre exploitation professionnelle : donaces, pétoncles 
(noirs et blancs), amandes, palourdes roses, vernis, spisules.

10. La ciguatera est une intoxication qui survient suite à la consommation de poissons contaminés par 
des ciguatoxines (chapitre 5).
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Carte 4. Carte des 278 lieux coquillages du Rephytox potentiellement mobilisables, dont 
240 lieux ponctuels et 38 lieux surfaciques.
Les lieux ponctuels sont échantillonnés à des coordonnées géographiques fixes. Les lieux surfaciques 
sont adaptés à l’échantillonnage des coquillages de gisements au large, pour lesquels le prélèvement ne 
peut pas toujours être effectué sur des coordonnées géographiques fixes ; pour des raisons de lisibilité, ils 
ne sont pas représentés ici par leur surface mais par un point au centre de la surface, ils sont cependant 
visualisables sur le produit Surval du site Web Ifremer environnement littoral (annexe 5). État actualisé 
en mars 2018.

Le dispositif national de surveillance des biotoxines réglementées dans les coquil-
lages comprend aussi, en plus du Rephytox, le réseau des laboratoires agréés de la 
DGAL dans le cadre des plans de surveillance et plans de contrôle (PSPC*) mis en 
œuvre chaque année au stade de la distribution. Ces plans s’inscrivent dans le cadre 
général de la vérification de la conformité des denrées alimentaires qui relève de 
la responsabilité des autorités compétentes. L’objectif de ces plans est d’évaluer le 
niveau de contamination par les phycotoxines des coquillages mis sur le marché. Les 
résultats contribuent, par conséquent, à l’estimation de l’exposition du consomma-
teur (Nicolas et al., 2017).



L’observation et la surveillance du phytoplancton et des phycotoxines

41

Organisation générale

La surveillance des phycotoxines dans les coquillages répond strictement à des 
exigences réglementaires et les principaux interlocuteurs institutionnels sont : la 
direction générale de l’Alimentation (DGAL) et le LNR* (Laboratoire national 
de référence) pour les biotoxines marines de l’Anses. La maîtrise d’ouvrage et le 
financement sont assurés par la DGAL. La maîtrise d’œuvre, assurée jusqu’en 2017 
par l’Ifremer, est depuis le 1er janvier 2018 sous la responsabilité des préfectures de 
départements, qui s’appuient sur les DDTM (direction départementale des terri-
toires et de la mer) et/ou sur les DDPP (direction départementale de la protection 
des populations). Celles-ci choisissent des laboratoires pour réaliser les prélève-
ments de coquillages et les analyses de toxines. L’Ifremer apporte une assistance à 
maîtrise d’ouvrage avec :

 − un appui à l’élaboration du dispositif de surveillance sanitaire (procédures 
nationales) ;

 − un soutien au maître d’ouvrage pour l’accompagnement des opérateurs chargés 
des prélèvements et des analyses ;

 − la bancarisation et la diffusion des données.

La cohérence au niveau national du Rephytox et les liens avec le Rephy sont gérés 
par la coordination nationale Ifremer du Rephy-Rephytox.

Toutes les opérations, du prélèvement à la bancarisation, sont effectuées sous 
démarche qualité, dont les principales composantes sont :

 − l’agrément par la DGAL des laboratoires pour les prélèvements et analyses ;

 − un document de prescriptions national ;

 − un pilotage des méthodes d’analyse des toxines réglementées par le LNR 
biotoxines de l’Anses (description des méthodes, expertise, mise en place régulière 
d’essais d’aptitude par comparaisons interlaboratoires, formations).

Pour ce qui concerne la bancarisation, effectuée par l’Ifremer, les exigences sont 
similaires à celles du Rephy : une habilitation à la saisie des données dans Quadrige 
et un processus de qualification des données dans Quadrige.

Stratégie d’échantillonnage

Pour répondre à ses objectifs, le Rephytox réalise des prélèvements de coquillages 
sur les lieux de prélèvement précédemment décrits, en vue de la détection et du suivi 
des trois familles de phycotoxines réglementées. Ces lieux sont représentatifs de l’un 
ou l’autre des coquillages exploités professionnellement pour la mise sur le marché. 
Les lieux de prélèvement Rephytox peuvent être communs avec des lieux Rephy ou 
bien être étroitement associés à eux, puisque les résultats Rephy sont en mesure de 
déterminer le déclenchement de la recherche de toxines sur les lieux Rephytox de la 
zone environnante. Les prélèvements peuvent concerner divers types de coquillages, 
en gisements naturels ou bien élevés selon des modes variés (bouchots, filières, 
tables, etc.) : voir photo 19.
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Photo 19. Palavas-les-Flots (Hérault), élevage de coquillages sur cordes.

Dans tous les cas de détection de phytoplancton toxique par le Rephy au-delà des 
seuils d’alerte définis, des analyses de toxines sont déclenchées dans les coquillages 
à un rythme hebdomadaire. Ces seuils d’alerte, basés sur les données historiques, 
sont11 :

 − pour les espèces phytoplanctoniques productrices de toxines lipophiles : dès 
présence pour toutes les espèces de Dinophysis ; 10 000 cellules par litre (seuil 
provisoire, en l’absence de données de référence sur un seuil pertinent) pour les 
espèces suivantes : Gonyaulax spinifera, Lingulodinium polyedrum12, Protoceratium 
 reticulatum, Prorocentrum lima13 ;

 − pour les espèces productrices de toxines paralysantes : 10 000 cellules par litre 
pour Alexandrium minutum, 5 000 cellules par litre pour Alexandrium catenella (dans 
l’étang de Thau, le seuil est ramené à 1 000 cellules par litre), 10 000 cellules par litre 
pour les espèces d’Alexandrium non identifiées ;

 − pour les espèces productrices de toxines amnésiantes : 300 000 cellules par litre 
pour les espèces de Pseudo-nitzschia les moins toxiques (appartenant aux groupes 
des fines ou sigmoïdes), 100 000 cellules par litre pour les espèces de Pseudo- nitzschia 
les plus toxiques (appartenant aux groupes des larges ou effilées)14.

Cette stratégie est fondée sur l’hypothèse que l’observation de certaines espèces 
phytoplanctoniques toxiques est un indicateur fiable, dans la mesure où celles-ci ne 
contaminent les coquillages que si elles sont présentes à des concentrations impor-
tantes (de l’ordre du millier ou de la centaine de milliers de cellules par litre). L’ob-
servation de ces espèces permet donc d’anticiper la contamination des coquillages 
en déclenchant le plus rapidement possible la recherche de toxines. L’historique 

11. Extrait de Neaud-Masson et Lemoine (2017).
12. L’orthographe acceptée est Lingulodinium polyedra.
13. Prorocentrum lima est une espèce benthique.
14. Les termes « fine », « large », « sigmoïde », « effilée » n’ont aucune signification taxinomique, ils sont 
utilisés pour regrouper des espèces qui ne peuvent pas être reconnues en tant que telles au microscope 
optique.
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des données acquises par le Rephy montre que cette hypothèse est toujours véri-
fiée pour les épisodes toxiques PSP et ASP observés dans les élevages et gisements 
proches de la côte, situés dans la zone de balancement des marées ou bien à faible 
profondeur. En effet, les toxicités avérées PSP et ASP sont toujours précédées de 
développements importants de respectivement Alexandrium et Pseudo-nitzschia.

Cependant, dans certains cas le suivi du seul phytoplancton toxique n’est pas suffi-
samment fiable pour garantir la sécurité sanitaire des coquillages de la zone, la 
recherche de toxines est alors réalisée systématiquement dans les coquillages. C’est 
le cas dans :

 − les zones à risque pour les toxines lipophiles pendant des périodes à risque prédé-
terminées. En effet, ces zones et périodes, jugées plus sensibles au vu des données 
historiques, peuvent connaître une contamination des coquillages même en présence 
de très faibles quantités de phytoplancton toxique, difficilement détectables et justi-
fiant donc le recours à cette analyse systématique. Les zones et périodes à risque 
basées sur les données des trois dernières années sont actualisées chaque année ;

 − les gisements au large, qui sont suivis systématiquement pour les trois familles de 
toxines toutes les quinzaines (un mois avant, et pendant toute la période d’exploi-
tation). En effet, les coquillages sont à une telle profondeur (plusieurs dizaines de 
mètres) que l’observation du phytoplancton toxique devrait, pour être représenta-
tive, être effectuée sur l’ensemble de la colonne d’eau, ce qui n’est opérationnelle-
ment pas envisageable.

Les gisements plutôt côtiers et peu profonds, proches d’un point Rephy, font l’objet 
d’une procédure particulière, avec ajout d’une observation du phytoplancton toxique 
au fond en plus de celle faite en surface.

S’agissant des toxines lipophiles, les moules sont considérées comme une espèce 
sentinelle, car les données historiques montrent qu’elles se contaminent toujours 
plus précocement que tous les autres coquillages. Quand elles sont présentes dans 
une zone de production, les moules sont donc analysées en première intention, les 
autres coquillages étant analysés dès que les moules deviennent toxiques. Il n’y a pas 
d’espèces sentinelles identifiées pour les toxines ASP et PSP, toutes les espèces de 
coquillages doivent donc être suivies simultanément.

Paramètres mesurés et méthodes

Toutes les analyses sont réalisées sur les chairs totales égouttées des coquillages 
vivants selon la méthode de référence.

Les toxines lipophiles réglementées quantifiées dans le cadre de la surveillance sani-
taire sont : l’acide okadaïque (AO*), les dinophysistoxines (DTX*), les pecteno-
toxines (PTX*), les azaspiracides (AZA*) et les yessotoxines (YTX*). Elles sont 
dosées par chromatographie liquide couplée à la spectrométrie de masse en tandem 
(CL-SM/SM*) : voir photo 20.

Les toxines paralysantes réglementées sont celles de la famille des saxitoxines 
(STX*). La quantification de ces toxines est réalisée par bio-essai sur souris. À noter 
que ce bio-essai devrait être remplacé à court terme par une analyse chimique 
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en chromatographie liquide haute performance avec détection par fluorescence 
(CLHP/FLD*), qui deviendrait la méthode de référence.

Les toxines amnésiantes réglementées sont l’acide domoïque (AD*) et ses isomères, 
qui sont dosés par chromatographie liquide haute performance avec détection par 
ultraviolet (CLHP/UV*).

Photo 20. Spectromètre de masse pour l’analyse des toxines lipophiles-DSP.

Les méthodes d’analyse des toxines sont les méthodes officielles prévues par le 
règlement (CE) n° 2074/2005 (annexe 1), reconnues au niveau communautaire et 
en accord avec les autorités françaises. Elles sont relayées au plan national par le 
LNR pour les biotoxines marines de l’Anses. Les seuils réglementaires de sécurité 
sanitaire sont définis dans les textes réglementaires européens pour les phycotoxines 
(dont les plus récents sont les règlements CE 853/2004 et UE 786/2013, annexe 1). 
Les trois familles de toxines sont décrites en détail dans le chapitre 5 : effets et 
intoxications, historique, méthodes et seuils actuellement en vigueur, phytoplancton 
producteur, fondements des stratégies de surveillance.

 � Les données Rephy et Rephytox : bancarisation, 
mise à disposition et valorisation

Bancarisation

Figure 3. Logo de la base de données 
nationale Quadrige.

Tous les résultats acquis dans le cadre du 
Rephy et du Rephytox depuis 1987 sont 
bancarisés dans la base de données natio-
nale Quadrige, qui contient les résultats de 
la surveillance du littoral mise en œuvre 
par l’Ifremer et par un certain nombre de 
ses partenaires. La base Quadrige et son 
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application Quadrige² (figure 3), mise en service en 2008, sont la troisième version 
d’une base de données nationale dont les deux premières ont été mises en service 
respectivement en 1987 et 1996. La banque Quadrige associe à la base de données 
une panoplie d’outils d’interprétation et d’élaboration de produits d’information, 
décrits ou mis à disposition sur le site Web Ifremer environnement littoral (annexe 5). 
Quadrige constitue un élément du Système d’information sur l’eau (SIE), et à ce 
titre, contribue aux travaux du Secrétariat d’administration national des données 
relatives à l’eau (Sandre).

La bancarisation des données dans Quadrige est soumise à un processus qualité, 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

 − processus qualité général relatif à la surveillance du littoral s’inscrivant dans le 
système de management de la qualité ISO 9001 de l’Ifremer ;

 − gestion de la base et de ses référentiels par une cellule d’administration ;
 − formation et habilitation obligatoire pour l’utilisation de Quadrige ;
 − saisie selon un document de consignes (pour les données Rephy et Rephytox : 

Neaud-Masson, 2017) ;
 − obligation de contrôle et de validation des données saisies ;
 − processus de qualification mis en œuvre a posteriori sur les données (Gauthier 

et al., 2014 ; Gauthier, 2017) afin de fournir pour chaque résultat une information 
sur la donnée (bonne, douteuse, fausse).

L’accès aux données brutes de la base Quadrige est réservé aux utilisateurs auto-
risés, mais les données validées sont publiques et diffusées sous différentes formes.

Diffusion et mise à disposition des données

Les données Rephy et Rephytox sont disponibles pour tout public au travers de deux 
produits :

 − Seanoe, pour des données brutes et détaillées avec une grande partie des méta-
données existantes ;

 − Surval, pour des données brutes et des métadonnées simplifiées.

Seanoe (Sea scientific open data publication) est un éditeur de données scienti-
fiques dans le champ des sciences marines. Pour les années antérieures à l’année en 
cours, l’intégralité des données Rephy de métropole et des données Rephytox est 
mise à disposition. Chacun des jeux de données est associé à un DOI* aux adresses 
suivantes :

 − http://doi.org/10.17882/47248 pour les données Rephy ;
 − http://doi.org/10.17882/47251 pour les données Rephytox.

Surval est l’outil de visualisation des lieux et des données de la surveillance du littoral 
présents dans Quadrige, il est disponible sur le site Web Ifremer environnement 
littoral (annexe 5). Des cartes permettent d’afficher les lieux de surveillance actifs 
des réseaux. Des graphiques visualisent les séries de données associées à un lieu et à 
un paramètre, pour tous les lieux y compris ceux devenus inactifs. Les données sont 
mises à jour quotidiennement et sont téléchargeables, y compris les informations 
géographiques.
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Valorisation des données et communication

Les résultats sanitaires sont disponibles en temps réel sur le produit Rephy info 
toxines. Deux types de produits présentent les données nationales sous une forme 
agrégée et conviviale, cartographique ou synoptique : ParamMaps et Synoptiques. 
Les bulletins de la surveillance présentent les données annuelles à un niveau 
régional. Tous ces produits sont en ligne sur le site Web Ifremer environnement 
littoral (annexe 5), lequel contient également de nombreux dossiers illustrés.

Rephy info toxines est le produit de diffusion en temps réel des résultats sanitaires 
(phytoplancton toxique et toxines). Ce bulletin fournit chaque semaine les résul-
tats des dénombrements du phytoplancton toxique et des concentrations en toxines 
sur chacun des lieux de prélèvement échantillonnés, par département ou groupe de 
départements. Ces résultats, diffusés en temps réel, ne préjugent en rien des déci-
sions administratives (arrêtés préfectoraux d’interdiction de vente et de ramassage, 
et arrêtés levant ces interdictions) qui ont été ou seront prises pour les coquillages 
des zones concernées.

Les produits ParamMaps présentent sous une forme cartographique une synthèse 
des résultats par année sur le phytoplancton toxique, le phytoplancton dominant et 
les phycotoxines. Les produits Synoptiques visualisent les séries de données sur les 
toxines et sur la chlorophylle a, avec une présentation à la fois spatiale (par zone) et 
temporelle (par an ou par mois). Des exemples de ces deux produits sont commentés 
dans les chapitres 3 et 5.

Les bulletins régionaux de la surveillance communiquent annuellement aux diffé-
rents partenaires de l’Ifremer, à l’échelle de plusieurs régions côtières, les résul-
tats de l’ensemble de la surveillance mise en œuvre par l’Institut, sous une forme 
graphique et homogène sur tout le littoral français. Ces représentations sont assor-
ties de commentaires sur les niveaux et les tendances des paramètres mesurés. 
Les lieux de surveillance, témoins de l’effort local d’une stratégie nationale, sont 
repérés à l’aide de cartes et de tableaux.

Enfin, toutes les publications, rapports et autres documents relatifs au Rephy et 
au Rephytox sont désormais disponibles sur Archimer, l’archive institutionnelle de 
l’Ifremer s’inscrivant dans le mouvement international Open Access.

Trente années de données sur le phytoplancton, 
l’hydrologie et les phycotoxines

Les trois chapitres suivants sont consacrés aux résultats acquis par le Rephy-
Rephytox sur les trois domaines : phytoplancton, hydrologie, et phycotoxines. Ils 
présentent une synthèse des résultats, en mettant en exergue quelques éléments 
parmi les plus marquants. Les données traitées concernent exclusivement celles 
du littoral métropolitain. Étant donné le nombre extrêmement important de résul-
tats présents dans la base Quadrige, une présentation nationale des données n’est 
pas envisageable par lieu de prélèvement et doit passer par des regroupements 
géographiques pour les synthétiser. En effet, sur la période 1987-2016, environ 
1 450 000 résultats ont été enregistrés dans la base Quadrige pour Rephy-Rephytox, 
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comprenant pour chacun plusieurs dizaines de métadonnées15 sur le lieu de prélève-
ment, le prélèvement, l’échantillon et le résultat. Cela donne : pour le phytoplancton 
et l’hydrologie, respectivement plus de 700 000 et plus de 350 000 résultats, sur plus 
de 500 lieux géographiques différents (dont 223 sont encore actifs) ; pour les toxines 
près de 400 000 résultats sur près de 450 lieux géographiques différents (dont 278 
sont encore actifs). Dans les chapitres suivants les données sont donc regroupées, 
soit par zone marine, soit par masse d’eau DCE (ces deux zonages étant visualisés 
dans les annexes 2 et 3). Les zones marines recouvrent une étendue au large beau-
coup plus importante que celle des masses d’eau, ce dernier zonage n’étant utilisé 
que dans le cadre de la DCE.

15. Les métadonnées sont toutes les informations qui accompagnent le résultat.
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Chapitre 3

Les données phytoplancton

 � Contexte général sur le littoral français métropolitain

Le schéma classique d’évolution saisonnière des populations phytoplanctoniques en 
milieu tempéré, et donc sur le littoral français métropolitain, est constitué de diffé-
rents cycles, comportant des périodes de proliférations importantes. Ces blooms 
sont souvent monospécifiques, c’est-à-dire qu’une seule espèce participe à l’aug-
mentation de la biomasse, les autres espèces restant à leur niveau habituel. C’est 
au printemps que sont généralement observées les abondances maximales avec 
les blooms à « diatomées », ancien terme désormais remplacé par le nom de la 
classe des  Bacillariophyceae, qui contient les organismes unicellulaires du phyto-
plancton dénués de flagelles et présentant un squelette siliceux externe. Ceux-ci 
profitent des apports importants de nutriments par les rivières suite au lessivage 
des bassins versants par les pluies hivernales. En effet, les Bacillariophyceae, flot-
tant passivement dans la colonne d’eau du fait de l’absence de flagelles, sont très 
dépendantes des apports en nutriments. Les conditions favorables à leur proliféra-
tion sont donc réunies au printemps, lorsque l’enrichissement des eaux littorales est 
à son maximum et que l’allongement de la durée du jour favorise la photosynthèse. 
À l’inverse, la fin du printemps et l’été sont plutôt propices aux blooms à « dinofla-
gellés », ancien terme désormais remplacé par le nom de la classe des Dinophyceae, 
qui contient un certain nombre des organismes unicellulaires du phytoplancton 
ayant des flagelles. Ceux-ci, mobiles grâce aux flagelles qui leur permettent de se 
déplacer dans la colonne d’eau, profitent au maximum d’une quantité plus limitée 
de nutriments qui ont été en grande partie consommés au printemps lors des blooms 
à Bacillariophyceae. Un nouveau pic de blooms, généralement moins importants 
qu’au printemps, peut ensuite être observé en automne, avec de nouveaux apports 
en nutriments faisant suite aux pluies automnales. Enfin l’hiver est une période de 
moindre abondance.

Si la disponibilité en nutriments constitue un aspect crucial pour l’initiation et le 
développement de blooms, d’autres facteurs peuvent également jouer un rôle 
important : l’éclairement pour les espèces autotrophes, l’hydrodynamique, qui favo-
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rise les accumulations de cellules dans les zones frontales1 au large ou dans les zones 
confinées à la côte, et certains cycles de reproduction, qui comportent par exemple 
une phase enkystée permettant aux cellules « d’attendre » les conditions favorables 
à leur développement. La fréquence des blooms phytoplanctoniques, la nature des 
taxons responsables de ces blooms et les concentrations maximales observées sont 
des éléments d’appréciation du fonctionnement des écosystèmes et de leur dégrada-
tion éventuelle. Mais la compréhension de la dynamique globale du phytoplancton 
dans l’espace et dans le temps, comme de la composition et de la structuration des 
populations, est également essentielle. À cet égard, la notion de « seuil », ou concen-
tration minimale pour laquelle une nuisance (vis-à-vis de la faune aquatique ou bien 
des consommateurs) est susceptible de se manifester, est une notion cruciale et la 
question se pose de sa définition : quels sont les critères pertinents pour parler de 
prolifération excessive, de développement exceptionnel, d’eutrophisation ? Les 
réponses à ces questions sont extrêmement liées aux écosystèmes et aux conditions 
hydrodynamiques et climatiques. Cepenant, cette difficulté a été contournée, par 
exemple dans le cadre des travaux d’intercalibration DCE pour l’évaluation de 
la qualité des eaux littorales, avec la description d’« écotypes européens » basés 
principalement sur les conditions naturelles de développement du phytoplancton. 
Cette disposition a permis de définir des critères différents pour caractériser un état 
dégradé, selon que l’écotype correspondait à une zone naturellement riche (comme 
la mer du Nord) ou à une zone oligotrophe, c’est-à-dire pauvre en phytoplancton 
(comme dans les eaux côtières de Méditerranée).

Viennent ensuite d’autres questions. Par exemple, des proliférations excessives 
mais ponctuelles ont-elles un niveau de nuisance équivalent à celui de développe-
ments plus faibles mais chroniques dans le temps ? Ici, il est intéressant d’examiner 
comment les données acquises par le Rephy (Rephy, 2017) pendant trente années 
ont pu contribuer à apporter des éléments de réponses, ou tout au moins à faire un 
état des lieux.

Différents points de vue seront successivement abordés :
 − les taxons ayant régulièrement proliféré à fortes ou très fortes concentrations sur 

le littoral ;
 − les taxons jugés « dominants » au sens des indices de dominance utilisés en 

écologie pour définir la place de chaque taxon dans son écosystème ;
 − les résultats de l’évaluation de la qualité des eaux littorales d’un point de vue 

phytoplancton avec les outils développés dans le cadre de la DCE ;
 − les espèces toxiques ou nuisibles, avec un focus sur les trois groupes d’espèces 

produisant des toxines diarrhéiques, paralysantes et amnésiantes.

Ces résultats seront précédés par un état des lieux des séries de données phyto-
plancton et des taxons présents sur le littoral français.

1. Les fronts hydrologiques sont des interfaces issues de contraintes physiques diverses, et sont souvent 
des lieux de grande productivité.
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Encadré 1. Précisions sur l’utilisation du terme « phytoplancton »

Les organismes unicellulaires du phytoplancton constituent un groupe poly-
phylétique2 d’organismes sans apparentement proche (explications détaillées : 
annexe 6). Ainsi, les données « phytoplancton » du Rephy peuvent inclure des 
taxons appartenant à d’autres règnes que celui des Chromista qui comprend les 
principaux groupes du phytoplancton. Par ailleurs, le terme phytoplancton utilisé 
dans ce chapitre recouvre surtout le microphytoplancton, dont la taille est globa-
lement entre 20 et 300 µm, ainsi qu’une partie du nanophytoplancton (entre 2-3 
et 20 µm), quand les cellules sont en chaîne et donc identifiables au microscope 
optique. Le nano et le picophytoplancton (taille inférieure à 2 µm) seront cepen-
dant évoqués pour des cas particuliers. Enfin, quelques taxons évoqués dans ce 
chapitre concernent des espèces benthiques, c’est-à-dire vivant au fond ou fixées 
sur un substrat (par exemple sur des macro-algues), qui se retrouvent parfois dans 
la colonne d’eau et sont alors identifiées et dénombrées en même temps que le 
phytoplancton.

 � État des lieux des séries de données Phytoplancton

Parmi les données acquises par le Rephy sur le phytoplancton, celles relatives aux 
flores totales sont évidemment les plus pertinentes en matière de traitement et d’in-
terprétations. Le tableau 5 et la carte 5 visualisent les séries les plus intéressantes, 
d’après une sélection faite à partir des critères suivants :

 − les séries les plus longues, c’est-à-dire comprenant plus de 300 flores totales sur la 
période 1987-2016 (certaines d’entre-elles sont désormais inactives pour des raisons 
diverses) ;

 − les séries courtes avec potentiel, car elles sont portées par des lieux pérennisés, 
c’est-à-dire appartenant au Rephy observation, voire au Phytobs ;

 − des séries inactives plus ou moins longues qui ont montré leur capacité à être asso-
ciée à une série active portée par un lieu géographiquement proche. Ce couplage, 
qui a été validé par un traitement des données montrant une similarité entre les 
flores des deux lieux, a permis de garder dans le Rephy observation des lieux dont 
les séries flores totales ont démarré tardivement.

Les séries de données phytoplancton - flores totales ont été le plus souvent accom-
pagnées de mesures hydrologiques, au minimum température, salinité, turbidité, et 
souvent oxygène dissous. Des mesures de chlorophylle a sont également historique-
ment présentes aux mêmes dates sur la plupart des lieux concernés, ainsi que des 
mesures de nutriments pour certains d’entre eux. Il convient de rappeler que les 
données acquises sur des lieux dont la pérennité n’a pas été jugée pertinente (lieux 
désormais inactifs), sont toujours disponibles.

2. Se dit d’un groupe de taxons qui semblent n’être pas tous issus des mêmes ancêtres, par opposition à 
monophylétique.
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Tableau 5. Sélection des séries de données Rephy « phytoplancton - flores totales » les 
plus intéressantes, pour ce qui est de leur longueur ou de leur potentialité.

La fréquence d’échantillonnage est visualisée par lieu de prélèvement et par année. Les couleurs des 
libellés des lieux correspondent à celles de la carte 5.
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Carte 5. Carte des lieux Rephy portant les séries de données Rephy « phytoplancton - flores 
totales » identifiées dans le tableau 5.
Les lieux inactifs couplés sont légèrement décalés en latitude (vers le sud) pour être visibles.

Taxons phytoplancton observés sur le littoral métropolitain

Les cellules du phytoplancton observées au microscope optique ne sont pas toutes 
identifiables au niveau de l’espèce, qui constitue la base de la classification systé-
matique du monde vivant. Certaines cellules ne peuvent être reconnues qu’à des 
niveaux supérieurs de cette classification, par exemple pour aller du plus précis au 
plus général : le genre (qui englobe généralement plusieurs espèces), la famille, 
l’ordre ou la classe, voire l’embranchement ou le règne. Le terme générique de 
« taxon » est donc employé pour désigner de façon unique l’entité identifiée dans 
des données taxinomiques, quel qu’en soit le niveau. L’identification des données 
dans la base Quadrige est toujours réalisée au mieux de la possibilité et/ou de la 
capacité d’identification de l’observateur, au niveau de l’espèce ou du genre si c’est 
possible. Les cellules non reconnues à ces niveaux sont affectées à un taxon de 
niveau supérieur. Les données phytoplancton Rephy comportent 521 taxons diffé-
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rents sur l’ensemble de la période 1987-2016, qui sont listés dans l’annexe 6. Parmi 
ceux-ci : 242 espèces ou groupes d’espèces (encadré 2), 202 genres ou groupes de 
genres, 41 familles.

Encadré 2. Particularités des données taxinomiques

Le nommage d’un taxon est basé sur un référentiel mondial (WoRMS). La taxi-
nomie du phytoplancton évoluant régulièrement, un taxon peut être reclassé, par 
exemple dans un genre différent, et son nom est alors modifié. Un exemple est 
celui de Karenia mikimotoi, qui a été identifié précédemment comme : Gyrodi-
nium nagasakiense, Gymnodinium nagasakiense, Gymnodinium mikimotoi, tous 
ces noms étant devenus synonymes de son nom valide actuel. Pour éviter qu’un 
seul et même taxon soit nommé de façon différente dans une série de données, 
un taxon dans la base de données Quadrige est toujours décrit par son unique 
nom latin valide (ou référent) au moment de l’extraction des données (il est 
donc conseillé aux utilisateurs des données de toujours utiliser des extractions 
récentes). Par ailleurs, les groupes de genres et les groupes d’espèces ne sont pas 
des niveaux reconnus de la classification systématique ; ils ont été introduits dans 
le référentiel Quadrige afin de pallier la difficulté ou l’impossibilité de différen-
cier au microscope optique certaines espèces d’un même genre ou certains genres 
d’une même famille : ceux-ci ont donc été regroupés (par exemple le groupe d’es-
pèces : Karenia brevis + Karenia papilionacea).

Comment traiter les données phytoplancton : 
les unités taxinomiques

Comme les données sont stockées au plus précis des possibilités et capacités de 
l’observateur phytoplancton afin de ne perdre aucune information, cela conduit de 
fait à une hétérogénéité des données, avec un mélange de taxons de niveaux diffé-
rents, qu’il est difficile de traiter. Hernández-Fariñas (2015) a proposé d’utiliser 
des regroupements de taxons afin de résoudre en partie cette difficulté, et elle a 
décrit des « unités taxinomiques » (UT*), qui sont le plus souvent des groupes de 
genres et/ou d’espèces, difficiles à différencier au microscope optique. La liste des 
521 taxons observés sur la période 1987-2016 est alors réduite à 227 UT : celles-ci 
sont indiquées dans l’annexe 6, au regard de chacun de leurs taxons constitutifs. Les 
unités taxinomiques sont désormais quasi systématiquement utilisées dans les trai-
tements de données réalisées par Ifremer, par exemple pour les produits en ligne 
type ParamMaps, les évaluations DCE et les modélisations automatisées des séries 
temporelles du phytoplancton.

 � Concentrations régulières fortes à très fortes 
de certains taxons

Le tableau 6 détaille pour chacune des UT les concentrations maximales obser-
vées par année sur la période 1987-2016, sur les trois façades (Manche, Atlantique 
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et Méditerranée). La visualisation en quatre classes de concentrations maximales 
annuelles met bien en évidence la capacité de certains taxons à proliférer régulière-
ment et, donc, les risques éventuels de nuisances.

De fait, les effets réellement nuisibles de proliférations trop importantes, par exemple 
la diminution de l’oxygène disponible conduisant à des mortalités d’animaux marins, 
apparaissent souvent à des concentrations supérieures à un ou plusieurs millions 
de cellules par litre. L’information est donc d’importance, même si ceci n’est pas 
toujours valable pour les espèces produisant des toxines susceptibles d’occasionner 
des nuisances à des concentrations moindres.

En Manche, onze UT sont régulièrement observées à de fortes ou très fortes 
concentrations maximales annuelles sur la période considérée. Deux d’entre elles 
dépassent souvent dix millions de cellules par litre et presque toujours un million : 
Phaeocystis et Chaetoceros. Certaines UT dépassent souvent un million de cellules 
par litre, parfois dix millions et presque toujours cent mille : Alexandrium, Pseudo-
nitzschia, Leptocylindrus, Dactyliosolen, Guinardia, Skeletonema, Asterionella 
+  Asterionellopsis + Asteroplanus. Enfin d’autres UT dépassent presque tous les 
ans cent mille cellules par litre, mais atteignent rarement un million : Neocalyptrella 
+ Proboscia + Rhizosolenia, Thalassiosira + Porosira.

En Atlantique, dix UT sont régulièrement observées à de fortes ou très fortes 
concentrations maximales annuelles sur la période. Une d’entre elles dépasse 
souvent dix millions de cellules par litre, sinon un million : Lepidodinium. Plusieurs 
UT dépassent souvent un million de cellules par litre, parfois dix millions, et presque 
toujours ou toujours cent mille : la famille des Gymnodiniaceae, Prorocentrum, 
Pseudo-nitzschia, Attheya, Chaetoceros, Leptocylindrus, Skeletonema, Asterionella 
+ Asterionellopsis + Asteroplanus, Euglenida + Eutreptiida. Les blooms correspon-
dant à l’UT Gymnodiniaceae sont le plus souvent dus au genre Gymnodinium, ceux 
correspondant à l’UT Euglenida + Eutreptiida à un taxon non identifié appartenant 
à la classe des Euglenophyceae.

En Méditerranée, huit UT sont régulièrement observées à de fortes ou très fortes 
concentrations maximales annuelles sur la période. Une d’entre elles dépasse 
souvent dix millions de cellules par litre et quasi systématiquement un million : 
 Skeletonema. Certaines UT dépassent souvent un million de cellules par litre, 
parfois dix millions, et presque toujours ou toujours cent mille : Prorocentrum, 
Cylindrotheca +  Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia, Pseudo-nitzschia,  Chaetoceros, 
 Leptocylindrus. Enfin d’autres UT dépassent très souvent cent mille cellules par litre, 
mais atteignent rarement un million : Neocalyptrella + Proboscia +  Rhizosolenia, 
Thalassionema + Thalassiothrix + Lioloma. Les blooms correspondant à l’UT 
 Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia sont le plus souvent dus 
aux genres Nitzschia ou Hantzschia, ceux correspondant à l’UT Neocalyptrella 
+ Proboscia + Rhizosolenia sont toujours dus au genre Rhizosolenia, et ceux corres-
pondant à l’UT Thalassionema + Thalassiothrix + Lioloma sont associés alternati-
vement à l’un des trois genres.

Le tableau 7, présenté ensuite, synthétise par façade les observations des unités taxi-
nomiques décrites ci-dessus.
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Tableau 7. Unités taxinomiques ayant le plus proliféré sur les différentes façades.

Proliférations en nombre d’années sur 30 ans

plus de 100 000 
cellules par litre

dont plus 
d’1 million

dont plus 
de 10 millions

M
an

ch
e

Phaeocystis 28 27 20

Alexandrium 22 11 5

Pseudo-nitzschia 28 17 0

Chaetoceros 30 27 11

Leptocylindrus 30 13 3

Dactyliosolen 27 15 5

Guinardia 30 18 3

Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia 28 3 0

Skeletonema 28 19 6

Thalassiosira + Porosira 28 8 1

Asterionella + Asterionellopsis 
+ Asteroplanus

29 17 6

A
tl

an
ti

qu
e

Gymnodinium 27 16 3

Lepidodinium 20 17 10

Prorocentrum 29 14 4

Pseudo-nitzschia 29 22 1

Attheya 22 19 8

Chaetoceros 30 30 3

Leptocylindrus 30 26 3

Skeletonema 30 22 6

Asterionella + Asterionellopsis 
+ Asteroplanus

28 19 1

Euglenoidea 25 12 5

M
éd

it
er

ra
né

e

Prorocentrum 29 21 7

Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia 
+ Hantzschia

29 25 7

Pseudo-nitzschia 26 23 4

Chaetoceros 30 27 6

Leptocylindrus 30 18 0

Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia 24 3 0

Skeletonema 30 29 15

Thalassionema + Thalassiothrix 
+ Lioloma

24 9 0

En nombre d’années (sur trente ans) pour lesquelles des proliférations ont été observées pour chacune 
des tranches de concentrations. Les UT sont présentées dans l’ordre de la classification taxinomique.
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La plupart de ces taxons prolifèrent donc dans toutes les façades, ou y sont au moins 
régulièrement observés. Parmi ceux-là, les plus omniprésents sont Pseudo-nitzschia, 
Chaetoceros, Skeletonema et Leptocylindrus. Pseudo-nitzschia produit des toxines 
dangereuses pour le consommateur de coquillages et sera largement évoqué plus 
loin. Chaetoceros comprend des espèces à soies épineuses susceptibles d’entraîner 
des lésions sur les branchies de poissons et donc des mortalités : en France ce fut le 
cas par exemple en 2010 en baie de Douarnenez (Lassus et al., 2016). Skeletonema et 
Leptocylindrus ne sont pas connus pour être nuisibles (photos 21 à 23).

      

Photos 21, 22, 23. Phytoplancton au microscope optique. De gauche à droite : Skeletonema, 
Chaetoceros curvisetus, Leptocylindrus (appartenant tous à la classe des Bacillariophyceae).

D’autres taxons prolifèrent sur une grande partie du littoral, mais de façon 
moindre sur une façade : c’est le cas de Prorocentrum, plus inféodé à l’Atlantique 
et à la  Méditerranée qu’à la Manche. Ce genre comprend environ une quaran-
taine  d’espèces planctoniques, dont certaines (en particulier P. cordatum) peuvent 
conduire à des nuisances du fait d’anoxies (Lassus et al., 2016).

Des taxons apparaissent plus spécifiques d’une façade, par exemple Phaeocystis pour 
la Manche et Lepidodinium pour l’Atlantique. Ils sont néanmoins observés dans la 
façade voisine à de plus faibles concentrations, mais ont en commun de ne pas du 
tout être observés en Méditerranée. Trois autres exemples d’UT plus inféodées à 
une façade sont : Attheya, observé essentiellement en Atlantique ; Alexandrium, dont 
les proliférations se produisent surtout en Manche et qui fait partie du groupe des 
trois genres produisant des toxines nuisibles pour les consommateurs ; et le groupe 
de genres Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia, proliférant seule-
ment en Méditerranée.

     

Photos 24 et 25. Phaeocystis (classe des Prymnesiophyceae) au microscope optique. 
De gauche à droite : cellules libres, cellules en colonies.
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Phaeocystis (photos 24 et 25) forme des colonies pouvant conduire à des mousses 
spectaculaires, couramment observées sur les côtes de la mer du Nord (photo 26). 
Sa répartition est caractéristique des eaux côtières enrichies en nutriments. Non 
toxique à proprement parler, ce taxon est cependant considéré comme nuisible du 
fait de la formation de ces mousses pouvant provoquer des asphyxies chez les pois-
sons par un effet mécanique.

Photo 26. Phaeocystis formant des mousses dans le port de Boulogne, 17 mai 2011.

Lepidodinium chlorophorum est une espèce qui colore les eaux d’un vert très intense 
quand elle prolifère (photos 27 et 28). Non toxique, ses proliférations peuvent néan-
moins conduire à des anoxies importantes, avec pour conséquences des mortalités 
d’animaux marins. C’est en 1988, suite à des eaux colorées vertes sur une grande 
partie du littoral atlantique, que cette espèce a été identifiée comme appartenant au 
genre Gymnodinium et nommée provisoirement Gymnodinium « sp. 1982 » (Sournia 
et al., 1992) ou « Gymnodinium vert », en référence à des eaux colorées réperto-
riées sur le littoral atlantique depuis 1982. En 1990, l’espèce responsable d’une eau 
verte observée en Allemagne (Helgoland) a été considérée comme identique et 
décrite comme Gymnodinium chlorophorum avant d’être transférée dans le genre 
 Lepidodinium.

La coloration verte de Lepidodinium chlorophorum est due à un contenu pigmentaire 
tout à fait atypique pour un dinoflagellé : la quantité importante de chlorophylle b la 
rapproche en effet de l’embranchement des Chlorophyta (Sournia et al., 1992). C’est 
une espèce qui a une distribution typiquement côtière et ses proliférations semblent 
corrélées aux apports fluviaux. Ces eaux vertes, ainsi d’ailleurs que les autres eaux 
colorées, quand elles sont observées en Bretagne ou en Loire-Atlantique peuvent 
être signalées à Phenomer par tout citoyen (encadré 3).
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Photos 27 et 28. Eaux vertes à Lepidodinium chlorophorum. À gauche : dans les bouchots de 
Pénestin (baie de Vilaine, Morbihan), juillet 2007. À droite : à Préfailles (Loire-Atlantique), 
1er août 2014.

Encadré 3. Phenomer : un projet de science participative

Depuis 2013, l’Ifremer et ses partenaires (organismes institutionnels et gouverne-
mentaux, centres de recherche et associations) ont lancé à l’échelle de la Bretagne 
et du département de la Loire-Atlantique, Phenomer, un projet de science parti-
cipative. Ce projet invite les citoyens à signaler des phénomènes d’eaux colorées 
dus aux proliférations massives de microalgues. Phenomer a des objectifs à la fois 
scientifiques et pédagogiques. Il vise également à une meilleure sensibilisation 
du public vis-à-vis de la sphère du phytoplancton. À partir des signalements, les 
scientifiques peuvent prélever des échantillons d’eau de mer et les analyser, pour 
étudier la biodiversité des efflorescences et mettre en place de nouvelles actions 
de recherche spécifiques. Siano et al. (2018) ont ainsi montré que Phenomer, tout 
en prouvant la motivation des citoyens sur ce sujet, pouvait compléter les obser-
vations fournies par les réseaux de surveillance : pendant la période 2013-2015, 
entre 48 % et 78 % des observations effectuées par les citoyens étaient hors du 
périmètre du Rephy. De plus, Phenomer a permis non seulement d’estimer la 
couverture spatiale et la durée de certains phénomènes d’eaux colorées, mais 
aussi de mettre en évidence la présence en Bretagne de nouvelles espèces poten-
tiellement toxiques.

Attheya, essentiellement représentée par l’espèce Attheya armata autrefois nommée 
Chaetoceros armatus, est surtout observée en Bretagne Ouest, entre la rade de Brest 
et la baie de Concarneau. Elle est particulièrement connue pour ses eaux colo-
rées d’un brun noirâtre en baie d’Audierne, parfois confondues avec une pollution 
pétrolière.

Le groupe de genres Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia prolifère 
surtout en Méditerranée, il est cependant présent sur les autres façades. Sur les 
trois façades, les observations concernent essentiellement les genres Nitzschia et/ou 
Hantzschia, très peu Cylindrotheca, et jamais Ceratoneis.

Les records de proliférations à plus de cent millions de cellules par litre, ne sont pas 
fréquents et sont listés ci-dessous. Ils conduisent souvent à des nuisances du type 
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anoxies et/ou mortalités de faune marine, parfois localisées, parfois plus étendues, 
mais dont les conséquences ne sont la plupart du temps que partiellement décrites. 
Toutes les concentrations sont en cellules par litre.

En Manche :
 − Phaeocystis, 200 millions en baie de Somme en 1989 ;
 − la famille des Gymnodiniaceae, 130 millions en 1989 et 500 millions en 1990. 

Ces résultats correspondent à des proliférations du genre Gymnodinium sur les 
côtes du Calvados, ensuite identifié avec le nom d’espèce Lepidodinium chloro-
phorum (supra) ;

 − les familles Cymatosiraceae + Plagiogrammaceae, correspondant à deux blooms 
du genre Plagiogramma en baie de Saint-Brieuc en 1991 et 1992, avec respective-
ment 136 millions et 288 millions ;

 − Skeletonema, correspondant à deux blooms de l’espèce Skeletonema costatum, 
avec 550 millions dans l’Aber-Benoît (Bretagne Ouest) en 2000 et 107 millions en 
baie de Seine en 2007 ;

 − la classe des Chlorophyceae, correspondant à deux blooms en rivière de Morlaix, 
avec 750 millions en 1988 et 250 millions en 1995.

En Atlantique :
 − Gymnodinium, 290 millions à Marennes Oléron en 1988 ; il s’agit peut-être de 

l’espèce Lepidodinium chlorophorum, non identifiée à cette époque, mais ceci n’est 
pas confirmé ;

 − Lepidodinium, 187 millions en rade de Brest en 1996 et 100 millions en rivière de 
Pénerf en 2001 ;

 − Karenia mikimotoi, 136 millions en rade de Brest en 2002 ;
 − Kryptoperidinium foliaceum, 400 millions en baie de Concarneau en 1987 ;
 − Prorocentrum, 116 millions en rade de Brest en 2004 ;
 − Attheya armata, en baie d’Audierne, 510 millions en 1989 et 460 millions en 1997 ;
 − Heterosigma akashiwo, 133 millions en rade de Brest en 1994 ;
 − la classe des Prasinophyceae, 420 millions en baie de Concarneau en 1991 ;
 − la classe des Euglenophyceae, 175 millions dans le port du Belon en 1996.

En Méditerranée :
 − Alexandrium, d’une part Alexandrium minutum, espèce productrice de toxines 

paralysantes, avec 180 millions en rade de Toulon en 1990 (la zone n’étant pas une 
zone conchylicole, ce bloom n’a été suivi d’aucun épisode toxique) ; d’autre part 
 l’espèce Alexandrium insuetum avec 120 millions sur la côte languedocienne en 1991 ;

 − Prorocentrum balticum + cordatum, 171 millions dans l’étang de Berre en 1994 ;
 − Nitzschia + Hantzschia, 120 millions dans l’étang du Prévost en 2000.

Parmi les taxons concernés par ces records de proliférations, on peut citer Karenia 
mikimotoi et Heterosigma akashiwo, deux espèces produisant des toxines libérées 
dans le milieu marin et agissant directement sur la faune et la flore marine. Dans 
les années 1970-1980, Karenia mikimotoi a été associée à des effets nuisibles pour 
les coquilles Saint-Jacques (mortalités, inhibition de croissance) en Bretagne Ouest 
(Lassus et al., 2016). En 1995, elle a provoqué des mortalités massives d’animaux 
marins le long des côtes atlantiques. Cet épisode de juin-juillet 1995 a atteint 
une ampleur considérable, jamais renouvelée depuis, autant par les concentra-
tions observées que par son extension géographique, de la rade de Brest jusqu’à 
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 Noirmoutier (Belin et Raffin, 1998) Les conséquences biologiques et économiques 
de cette prolifération furent nombreuses, avec par exemple : d’importantes morta-
lités de poissons (sauvages et d’élevage) et de divers autres animaux (mollusques 
bivalves, gastéropodes, vers polychètes, crustacés, etc.), altération du processus de 
la reproduction saisonnière estivale pour les coquillages de pêche, manque à gagner 
de deux ou trois ans pour les élevages de moules et d’huîtres. D’après Sournia et al. 
(1991), K. mikimotoi est capable de supporter des conditions environnementales 
fluctuantes et contrastées et s’adapte à une large gamme de température, salinité et 
concentration en sels nutritifs. Sa présence est notamment signalée au niveau des 
zones frontales et dans les eaux stratifiées où elle peut avoir accès à de fortes teneurs 
en ammonium (sa forme de nutriment azoté préférée) issu de la reminéralisation 
bactérienne des blooms de diatomées précédents ayant sédimenté dans la couche 
de fond (Le Corre et al., 1993 ; Ménesguen et al., in revision b). À de fortes concen-
trations, les blooms forment des eaux colorées de couleur brun foncé à brun-rouge. 
K. mikimotoi est connue pour produire des substances cytotoxiques, hémolytiques et 
agressives pour les membranes cellulaires, elle peut aussi sécréter du mucus qui, en 
diminuant la diffusion de l’oxygène au niveau des branchies, contribue à des morta-
lités de poissons.

Heterosigma akashiwo3, petite espèce appartenant à la classe des  Raphidophyceae a 
été détectée pour la première fois en France à La Rochelle en 1992, puis observée 
en Bretagne et en Normandie, toujours en fin d’été et généralement à faible concen-
tration, et enfin sur l’ensemble du littoral atlantique (Billard et Chrétiennot-Dinet 
in Berland et Lassus, 1997). En 1994, une efflorescence massive, avec formation 
d’eaux brunes, a provoqué des mortalités de salmonidés d’élevage à Camaret (Belin 
et Raffin, 1998). Très peu présente sur le littoral de la Manche et presque jamais 
observée en Méditerranée, elle n’a plus fait de blooms en Atlantique après les 
années 1990, avec une exception cependant en 2013, en baie de Vilaine et Pen-Bé. 
Cette année-là des concentrations atteignant trois millions de cellules par litre ont 
été enregistrées. H. akashiwo supporte une large gamme de température et de 
salinité. Sa prolifération est facilitée par sa toxicité pour les autres espèces phyto-
planctoniques et par sa faible consommation par le zooplancton. Ses efflorescences 
donnent des eaux de couleur jaune brun. Elle est associée à des mortalités de pois-
sons d’élevage dans de nombreuses régions du monde (Japon, Canada, États-Unis, 
Chili, Nouvelle-Zélande, Écosse). H. akashiwo est une espèce toxique, qui libère des 
substances hémolysantes attaquant les membranes des cellules épithéliales des bran-
chies et des parois digestives des poissons : ceux-ci meurent par suffocation, même 
en présence d’oxygène. Les toxines seraient par contre inactives sur les mollusques 
et les mammifères.

Dans aucune des façades, les résultats ne montrent une évolution flagrante des 
maxima annuels de concentrations sur la période de trente ans. Les proliférations 
les plus importantes se répartissent sur l’ensemble de la période pour les taxons 
cités ci-dessus. Ceci ne signifie pas pour autant que le niveau moyen n’ait pas varié. 
Pour les autres taxons moins abondants, il faut souvent nuancer une interprétation 
immédiate qui pourrait laisser croire qu’un taxon prolifère plus (ou moins) dans 

3. Antérieurement nommée Heterosigma carterae.
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les années récentes : ceci concerne en particulier des taxons qui n’étaient pas obli-
gatoirement reconnus dans les premières années d’observation, ou bien des taxons 
de haut niveau pour lesquels des identifications plus précises ont été faites sur les 
périodes récentes. C’est là toute la difficulté d’interprétation de données extrême-
ment sensibles à « l’effet observateur » (encadré 4).

Encadré 4. Difficultés associées à l’interprétation des données phytoplancton

Les observations phytoplanctoniques au microscope sont des analyses très parti-
culières qui demandent une grande expérience. L’expertise de l’observateur-trice 
augmente au fur et à mesure des années et des formations qu’il-elle a suivies. 
La conséquence en est qu’une série de données relative au suivi d’un même lieu 
de surveillance par un seul observateur peut évoluer dans le sens suivant : plus 
de taxons reconnus aux niveaux genre ou espèce, donc moins de taxons comp-
tabilisés à des rangs plus hauts. Ce qui est très positif mais à prendre en compte 
si l’on travaille sur l’évolution dans le temps de la richesse spécifique (c’est-à-
dire le nombre de taxons reconnus). Le changement d’observateur sur une série 
de données peut également avoir des effets divers, comme l’augmentation ou 
la diminution des taxons reconnus, quantitativement et qualitativement. Pour 
cette raison, l’interprétation de toute série de données doit prendre en compte 
ces facteurs, afin de ne pas attribuer à tort un changement dans la série à un 
événement environnemental. C’est là toute l’importance de la modélisation des 
données qui sera expliquée et commentée plus loin.

Lepidodinium chlorophorum est un exemple de taxon dont l’identification dans 
les données date de 1998 en Manche et de 1996 en Atlantique, alors qu’un 
«  Gymnodinium vert », avait été identifié formellement en 1989 et 1990 dans le 
Calvados, en 1990 au nord de l’estuaire de la Seine, dès 1982 et jusqu’en 1991 sur 
divers sites du littoral compris entre le Morbihan et le nord de la Gironde, ainsi 
qu’en rade de Brest (Sournia et al., 1992). Les proliférations de Lepidodinium chlo-
rophorum sont donc identifiables pour ces années-là dans les données relatives au 
genre Gymnodinium (UT Gymnodiniaceae). C’est aussi le cas des Cryptophyceae, 
non systématiquement comptées avant 1994, du fait de leur petite taille.

Certains taxons semblent cependant être d’apparition plus récente, mais ceci est à 
nuancer cas par cas. Par exemple :

 − Chrysochromulina + Haptolina (classe des Prymnesiophyceae), non identifiés 
dans les données avant les années 1990. Or il est très probable que ces genres aient 
été présents, mais sans avoir été identifiés ni comptés du fait de la petite taille des 
cellules et de la difficulté d’identification pour des observateurs non encore confirmés. 
Chrysochromulina comprend des espèces toxiques dont  Chrysochromulina polylepis 
(nom valide : Prymnesium polylepis) connue pour être dangereuse pour les poissons, 
du fait de la production de toxines hémolytiques (Lassus et al., 2016) ;

 − Asteromphalus, observé à partir de 2001 en Atlantique et 2006 en Méditerranée, 
est un genre assez commun, il a probablement été identifié à un rang plus haut 
auparavant ;
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 − Plagiogrammopsis observé à partir de 2006-2007 en Manche et en Atlantique, 
mais jamais en Méditerranée. Ce genre était probablement identifié à un rang plus 
haut auparavant ;

 − Karlodinium présent dans les données à partir de 2008 en Manche et en Atlantique, 
mais pas en Méditerranée. Du fait de la difficulté de reconnaissance, ce genre a très 
probablement été identifié à un rang plus haut auparavant. De plus, la création de 
ce genre datant de 2000, il est probablement aussi confondu dans les données avec 
Gyrodinium ou enregistré dans la famille des Gymnodiniaceae. Plusieurs espèces 
de Karlodinium sont connues pour être toxiques pour les poissons. Ainsi des morta-
lités de poissons observées en 1994 dans l’étang de Diana en Corse, faisant suite à 
une prolifération de Gyrodinium corsicum renommé depuis Karlodinium corsicum 
(Lassus et al., 2016), prouvent que ce genre n’était pas absent des eaux françaises ;

 − Amphidiniopsis à partir de 2012 en Atlantique. Il s’agit en fait d’un genre benthique 
qui ne se retrouve que très exceptionnellement dans la colonne d’eau ;

 − Vulcanodinium rugosum (photo 29), décrit par Nézan et Chomérat (2011), 
est présent dans les données à partir de 2013 et identifié comme la source de la 
production de pinnatoxines dans les mollusques de l’étang d’Ingril, sur la côte du 
Languedoc (Hess et al., 2013). Sa présence est connue depuis 1996, mais il n’était 
pas décrit comme un genre séparé. C’est seulement en 2009 avec sa prolifération 
massive à Ingril que l’on a pu étudier plus de matériel et faire sa description, d’autant 
que Rhodes et al. (2010) avaient signalé qu’un dinoflagellé inconnu mais morpho-
logiquement proche était un producteur de pinnatoxines ;

 − Azadinium présent dans les données à partir de 2013 en Atlantique, mais très diffi-
cile à identifier du fait de sa petite taille et de sa proximité avec Heterocapsa, avec 
lequel il peut être confondu. Azadinium est reconnu comme producteur d’azaspir-
acides (Tillmann et al., 2009), des toxines de la famille des lipophiles réglementées. 
Des azaspiracides ont été détectées en France en faible quantité dès 2002 (Lassus 
et al., 2016), puis en 2008 (Amzil et al., 2008), laissant à penser que ce genre était 
déjà présent en France avant 2013.

   

Photo 29. Vulcanodinium rugosum Nézan 
et Chomérat (classe des Dinophyceae), au 
microscope électronique. Barre d’échelle : 
10 µm.
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Si le tableau 6 est très informatif en termes de vision globale par façade, il ne l’est pas 
en termes d’évolutions spatiales (puisque tous les sites sont regroupés par façade) ni 
d’évolutions saisonnières. Pour accéder à une partie de cette dernière information, 
les mêmes résultats ont été compilés en considérant les concentrations maximales 
par mois, toutes années confondues, afin de déterminer si certaines saisons sont plus 
sujettes que d’autres aux proliférations importantes (tableau 8).

Parmi les taxons ayant le plus proliféré sur les différentes façades (et identifiés dans 
le tableau 7), tous ont pu être observés à toutes les saisons4, y compris l’hiver. Les 
proliférations les plus importantes (supérieures à un million) sont cependant diffé-
rentes d’une façade à l’autre et d’un taxon à l’autre (tableau 8).

En Manche :
 − toutes les saisons : Phaeocystis ;
 − toutes les saisons, sauf l’hiver : Pseudo-nitzschia, Chaetoceros, Dactyliosolen, Skele-

tonema, Asterionella + Asterionellopsis + Asteroplanus ;
 − printemps et été : Guinardia, Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia, Thalas-

siosira + Porosira ;
 − été : Alexandrium ;
 − été et automne : Leptocylindrus.

En Atlantique :
 − toutes les saisons : Skeletonema, Asterionella + Asterionellopsis + Asteroplanus ;
 − toutes les saisons, sauf l’hiver : Lepidodinium, Prorocentrum, Pseudo-nitzschia, 

Chaetoceros, Leptocylindrus, la classe des Euglenophyceae ;
 − toutes les saisons, sauf l’été : Attheya ;
 − été et automne : Gymnodinium.

En Méditerranée :
 − toutes les saisons : Prorocentrum, Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantz-

schia, Pseudo-nitzschia, Chaetoceros, Leptocylindrus, Skeletonema ;
 − toutes les saisons sauf le printemps : Thalassionema + Thalassiothrix + Lioloma ;
 − été et automne : Rhizosolenia.

Les tableaux par an et par mois ont permis de mettre en évidence les taxons qui 
prolifèrent régulièrement de façon importante, avec une information spatiale 
globale, à l’échelle de la façade, et une information sur la saisonnalité de ces proli-
férations. La présentation choisie, du maximum par façade et par année ou mois, 
ne permet cependant pas de rendre compte du nombre d’observations du taxon, ni 
de la localisation géographique précise. Or il est indispensable de s’intéresser aussi 
aux taxons qui sont régulièrement observés sans obligatoirement proliférer et de 
pondérer l’importance de ceux qui prolifèrent rapidement et à forte concentration 
mais qui ne sont présents dans le milieu que de façon épisodique : il s’agit donc de 
déterminer quels sont les taxons « dominants » sur le littoral français. Il est ensuite 
intéressant de visualiser de façon détaillée la distribution géographique précise de 
ces taxons.

4. Les saisons sont entendues ici comme les saisons météorologiques (ou climatiques) : hiver de décembre 
à février, printemps de mars à mai, été de juin à août, automne de septembre à novembre.
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 � Les taxons jugés dominants

Le produit cartographique ParamMaps « phytoplancton dominant », disponible sur 
le site Web Ifremer environnement littoral (annexe 5), a été conçu pour répondre 
à la question suivante : comment se distribuent, dans l’espace et dans le temps, les 
taxons jugés « dominants » au regard des données acquises par le Rephy ? Le choix 
d’une cartographie dynamique, permettant de faire défiler pour chacun des taxons 
retenus (32 au total) des cartes annuelles sur la période 2003-2016, répond à ces 
questions sous une forme lisible et immédiate (figure 4).

   

Figure 4. Exemple de carte extraite du 
produit ParamMaps « phytoplancton 
dominant » : cartographie de 32 taxons 
dominants sur le littoral de 2003 à 2016.
Une carte par taxon et par année. Un 
symbole représente la concentration maxi-
male en cellules par litre, observée pour le 
taxon et pour l’année, sur la zone marine 
concernée. Les résultats sont agrégés par 
zone et par tranche de concentrations. 
L’exemple concerne le taxon Skeletonema en 
2016. Cartographie Google Maps.

La dominance est un concept utilisé en écologie pour définir la place de chaque 
taxon dans son écosystème. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées. Pour les 
données phytoplancton du Rephy, la détermination des taxons dits « dominants » 
s’est appuyée sur un calcul réalisé sur les données des quatorze années les plus 
récentes (2003-2016), selon une méthode adaptée de l’indice de Sanders (1960). 
Ce dernier est déterminé en classant les espèces de un à dix par abondance dans 
chaque échantillon. Un rang de un reçoit une valeur de dix points, un rang de deux 
équivaut à neuf points, trois équivaut à huit points… et un rang de dix équivaut à 
un point. Les points sont sommés et ainsi, si une espèce est classée en premier dans 
vingt échantillons, elle aura deux cents points, le score le plus élevé possible. L’adap-
tation consiste à tenir compte des abondances en utilisant à la place des points les 
abondances relatives des espèces dans l’échantillon. Ce calcul a permis de classer les 
unités taxinomiques selon leur rang de dominance. Le tableau 9 détaille les 40 UT 
les plus dominantes pour la période 2003-2016, sur l’ensemble du littoral français et 
sur chacune des façades (Manche, Atlantique, Méditerranée).

Les résultats présentés dans le tableau 9, peuvent être comparés à ceux sur les taxons 
ayant proliféré à forte concentration (tableau 7). Si les périodes prises en compte 
ne sont pas les mêmes (2003-2016 pour les premiers, 1987-2016 pour les seconds), il 
est toutefois manifeste qu’il existe une similitude entre les deux tableaux, un certain 
nombre de taxons étant présents dans l’un et l’autre pour une façade donnée. Ceci 
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Tableau 9. Les unités taxinomiques (UT) classées par rang de dominance (calculé par 
une méthode adaptée de l’indice de Sanders sur la période 2003-2016), sur l’ensemble du 
littoral français et sur chacune des façades.

Seules les UT classées dans les 40 premiers rangs de l’une ou l’autre des façades sont présentes dans le 
tableau. La dernière colonne indique si l’UT est visualisable sur les cartes annuelles détaillées du produit 
ParamMaps « phytoplancton dominant » (supra).
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corrobore naturellement le fait que le poids des fortes concentrations observées au 
moins une fois par an est très déterminant dans le calcul de l’indice de dominance. 
De nombreuses exceptions méritent cependant d’être relevées. En premier lieu, la 
classe des Cryptophyceae apparaît systématiquement dans les dix premiers taxons 
dominants sur toutes les façades alors qu’elle n’est pas présente dans les taxons 
proliférants, du moins selon les critères de choix qui ont prévalu pour ces derniers. 
Néanmoins, il est évident que des taxons appartenant à cette famille sont observés 
tous les ans sur tout le littoral, assez souvent à de fortes concentrations. Dans ce cas, 
c’est à la fois la capacité à proliférer et la quasi-permanence de ces taxons dans les 
eaux (ils sont identifiés à toutes les saisons) qui leur donnent un indice de dominance 
élevé. D’autant qu’il y a probablement une sous-estimation dans les dénombrements 
relatifs à cette classe, car celle-ci comporte de nombreuses très petites espèces, sans 
doute comptées principalement lorsqu’elles sont en forte abondance. Le deuxième 
exemple concerne l’UT Dinophysis + Phalacroma, qui recouvre en réalité essen-
tiellement le taxon Dinophysis : ce taxon ne prolifère jamais à forte concentration 
en Atlantique et Méditerranée, mais il est classé respectivement 6e et 5e pour la 
dominance dans ces deux façades, signe qu’il est présent sur de longues périodes 
dans les eaux concernées. Le cas d’Alexandrium est encore différent : classé dans 
les taxons proliférants en Manche en partie pour des blooms assez anciens, il est en 
réalité plus dominant en Méditerranée, du fait de sa présence très régulière dans 
l’étang de Thau. Paralia est un autre exemple de taxon plutôt dominant en Manche 
et en Atlantique, bien qu’il n’ait produit aucun bloom supérieur à 100 000 cellules 
par litre. À l’inverse, Attheya est l’exemple même du taxon qui prolifère à très forte 
concentration en Atlantique, mais dont la présence dans les eaux est sporadique, 
puisqu’il n’est classé que 53e en rang de dominance sur cette façade.

     

     

Photos 30, 31, 32, 33. Phytoplancton au microscope optique. En haut, de gauche à droite : 
Dinophysis acuminata, Alexandrium (classe des Dinophyceae). En bas, de gauche à droite : 
Asterionellopsis glacialis, Guinardia flaccida (classe des Bacillariophyceae).
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 � Évaluation de la qualité des eaux littorales 
avec les outils DCE

La directive-cadre sur l’eau (DCE 2000/60/CE) du 23 octobre 2000 définit un cadre 
pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique au plan 
européen. Elle fixe un objectif de bon état écologique et chimique pour les eaux 
intérieures de surface, les eaux de transition, les eaux côtières et les eaux souter-
raines. Pour ce qui concerne l’état écologique, la Directive demande à ce que soient 
évalués un certain nombre d’éléments de qualité biologiques, ainsi que des para-
mètres physico-chimiques soutenant la biologie, afin de définir l’état global d’une 
masse d’eau. La notion de « masse d’eau » au sens DCE a été officiellement définie 
en 2004, conduisant à un découpage du littoral en plus de 200 masses d’eau pour 
la métropole (annexe 3), auxquelles se sont ajoutées environ 70 masses d’eau dans 
les DROM-COM. Le phytoplancton figure parmi les éléments de qualité biolo-
giques retenus pour la classification de l’état écologique des masses d’eaux littorales, 
c’est-à-dire les eaux côtières5 et de transition6. Il doit être évalué à partir de trois 
composantes : biomasse, abondance et composition, selon les termes mêmes de la 
DCE. Les éléments de qualité physico-chimiques à évaluer sont la température, la 
turbidité, l’oxygène dissous et les nutriments. Les masses d’eaux doivent être quali-
fiées pour les paramètres biologiques selon une grille à cinq classes, correspondant 
respectivement aux états « très bon », « bon », « moyen », « médiocre », « mauvais ». 
Les paramètres physico-chimiques sont, quant à eux, évalués sur trois classes de très 
bon à moyen. La limite entre les états bon et moyen est cruciale pour déterminer le 
bon état général.

Afin d’assurer la comparabilité à l’échelle européenne des résultats de classifica-
tion des systèmes de contrôles nationaux, des groupes européens d’intercalibration 
géographique ont été créés au début des années 2000 pour les paramètres biolo-
giques. Les conclusions de cette intercalibration, qui a mobilisé de nombreux experts 
depuis 2004, ont permis d’homogénéiser les méthodes et les critères de classement, 
d’une part pour les régions Mer-du-Nord - Manche - Atlantique, d’autre part pour la 
région Méditerranée. Un groupe de travail « nutriments », rassemblant des repré-
sentants « eaux de surface » (lacs et eaux douces) et « eaux littorales » (eaux de tran-
sition et eaux côtières) de l’ensemble des pays membres, a été mandaté entre 2014 
et 2017 pour faire le bilan des techniques utilisées pour établir les indicateurs nutri-
ments et pour proposer un outil permettant de les harmoniser sur le continuum 
terre-mer et sur l’ensemble des écotypes européens. Aucune intercalibration n’a 
été effectuée pour les autres indicateurs de qualité physico-chimiques. Les indica-
teurs physico-chimiques sont donc basés sur des seuils et métriques déterminés à 
dire d’expert (Daniel et Soudant, 2009a ; 2009b ; 2010 ; 2011a ; 2011b) à partir des 
données historiques du Rephy et du RNO*. À noter que les DROM n’ont pas été 

5. Eaux côtières : situées en deçà d’une ligne dont tout point est situé à une distance d’un mille marin 
au-delà du point le plus proche de la ligne de base servant pour la mesure de la largeur des eaux territo-
riales.
6. Eaux de transition : à proximité des embouchures de rivières, qui sont partiellement salines en raison 
de leur proximité des eaux côtières, mais qui sont fondamentalement influencées par des courants d’eau 
douce.
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soumis aux processus d’intercalibration : chaque DROM se fixe donc ses propres 
critères, sur avis d’experts et sur études.

Actuellement, la classification écologique des eaux littorales françaises pour ce qui 
concerne le phytoplancton et les paramètres physico-chimiques de soutien s’appuie 
exclusivement sur les données du Rephy. Des évaluations sur six années sont régu-
lièrement réalisées pour l’ensemble du littoral (métropole et DROM), et sont trans-
mises aux autorités compétentes (agences de l’eau pour la métropole, offices de 
l’eau pour les DROM et AFB), qui sont chargées du classement officiel et des suites 
à donner, en particulier des mesures à prendre pour la restauration de la qualité des 
masses d’eau dont l’état est moyen, médiocre ou mauvais.

Après une description des méthodes et critères retenus pour cette évaluation, les 
principaux résultats de la dernière évaluation réalisée pour l’élément phytoplancton 
sur les données 2011-2016 seront présentés et discutés.

Photo 34. Porto (Corse du Sud).

Méthodes et critères retenus pour l’évaluation

Conformément au texte de la DCE, le phytoplancton doit être évalué à partir de 
trois composantes (ou indices) : biomasse, abondance et composition. Les travaux 
menés jusqu’ici au niveau européen ont permis aux différents pays membres de s’in-
tercalibrer sur le premier indice (chlorophylle a), de donner des indications pour le 
deuxième (blooms de phytoplancton), mais n’ont pas abouti, à ce stade, à fournir 
une définition pour le troisième. Suite à ces travaux, aux différentes évaluations 
basées sur les données Rephy et aux propositions d’Ifremer, les autorités compé-
tentes françaises ont retenu dans leurs premiers arrêtés la nécessité de fournir :

 − un indicateur phytoplancton constitué de deux indices (biomasse et abondance) ; 
 − des éléments sur les paramètres hydrologiques suivants : température, turbidité, 

oxygène dissous et nutriments.

Des travaux complémentaires menés jusqu’en 2017 ont permis de définir et valider 
les données à utiliser et les méthodes de calcul (ou métriques) pour chacun des 
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indices, mais aussi les grilles de classement et les valeurs de référence. Pour chacun 
des indices : la grille est composée de quatre valeurs définissant les frontières entre 
les états très bon/bon, bon/moyen, moyen/médiocre et médiocre/mauvais ; la valeur 
de référence (encore appelée condition initiale ou naturelle) est la valeur de très 
bon état fixée par expertise ou consensus européen. Métriques, grilles et valeurs de 
référence sont liées et sont donc définies conjointement. Afin de pouvoir comparer 
les différents indices entre eux et leurs différentes grilles, un EQR (Ecological 
Quality Ratio) est défini comme un rapport impliquant la valeur de référence et la 
valeur de l’indice : il en résulte une quantité variant entre zéro et un, zéro étant le 
plus mauvais score et un le meilleur.

Il est essentiel de noter que les grilles et les valeurs de référence n’ont de sens que 
dans un certain contexte géographique, climatique et hydrodynamique. En effet, 
le phytoplancton peut répondre naturellement de façon très différente aux condi-
tions hydroclimatiques et aux apports en nutriments selon le contexte géogra-
phique. Ceci explique que des valeurs de référence soient différentes d’une zone 
à l’autre, y compris si ces zones sont soumises aux mêmes pressions anthropiques 
(d’origine humaine). Les éléments qui influencent ces variations géographiques sont 
en particulier les pressions non anthropiques qui affectent le taux de croissance et 
la productivité du phytoplancton, en particulier les flux d’eau douce, mais aussi la 
configuration du plateau continental, la géomorphologie, le marnage (amplitude 
de marée), les courants côtiers. Par exemple, la valeur de référence de l’indice 
biomasse pour les eaux côtières de la mer du Nord, naturellement chargées en chlo-
rophylle a, est plus forte que celle des eaux côtières de Corse, naturellement pauvres 
en phytoplancton. Pour ce qui concerne les différences entre les grilles : dans les 
eaux atlantiques ouvertes sur le large, avec des concentrations naturelles en nutri-
ments (par les fleuves et rivières) relativement faibles, le phytoplancton répond rapi-
dement à de faibles modifications de ces apports. Pour ces eaux dont les valeurs de 
référence sont plutôt faibles, une augmentation de 100 % de la chlorophylle a peut 
être considérée comme significative d’un glissement du bon état à un état moyen. 
En comparaison, les masses d’eau semi-fermées sont naturellement turbides et plus 
riches en nutriments : elles sont donc sujettes à des blooms plus nombreux et plus 
importants en matière de concentrations cellulaires. Pour ces masses d’eau dont les 
valeurs de référence sont plutôt fortes, une augmentation de seulement 50 % de la 
chlorophylle a peut être considérée comme significative d’un glissement du bon état 
à un état moyen.

Suite à ces constats, le littoral français métropolitain a été découpé en plusieurs 
« écotypes », partagés avec différents pays européens, pour lesquels les grilles et les 
valeurs de référence peuvent être différentes pour un même indice. Le tableau 10 
liste les écotypes concernant la France métropolitaine et leurs principales 
 caractéristiques. Le tableau 11 donne un exemple de grille et de valeur de référence, 
sachant que la description complète pour tous les écotypes français (métropole et 
DROM) est disponible dans le Guide relatif aux règles d’évaluation de l’état des 
eaux littorales (2018, annexe 1).

L’indicateur phytoplancton est évalué sur les masses d’eau qui ont été désignées par 
les autorités compétentes comme celles à surveiller pour la DCE (soit plus des 3/4 du 
total des masses d’eau en métropole et la quasi-totalité de celles des DROM). Parmi 
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celles-ci, quelques-unes sont cependant exclues de la surveillance : en effet l’indica-
teur phytoplancton a été jugé non pertinent dans certains estuaires trop turbides, 
ceux-ci étant plutôt des zones d’accumulation temporaire de la biomasse chloro-
phyllienne en provenance du bassin versant en amont, et non des zones de produc-
tion interne importante du fait des fortes turbidités. L’indicateur phytoplancton doit 
être évalué sur une période de six années pleines, sauf exception.

Tableau 10. Les différents écotypes européens définis pour l’indicateur phytoplancton 
DCE sur le littoral français métropolitain. Chacun de ces écotypes est associé à une 
grille de classement et une valeur de référence pour chacun des deux indices biomasse 
et abondance (tableau 11).

Écotype européen Principales caractéristiques

Eaux côtières Mer-du-Nord 
1/26b

Concerne le littoral du nord de la France, sous l’influence 
du panache de la Somme, soit de la frontière belge au sud 
de la baie de Somme. Zone naturellement chargée en biomasse 
phytoplanctonique : la valeur de référence est donc plus élevée 
qu’en Manche-Atlantique pour cet indice.

Eaux de transition 
Mer-du-Nord

Concerne les masses d’eau de transition entre la frontière belge 
et la baie de Somme incluse.

Eaux côtières Manche-
Atlantique 1/26a

Concerne le littoral Manche-Atlantique, du sud de la baie 
de Somme à la frontière espagnole. Zone naturellement moins 
chargée en biomasse phytoplanctonique que sur le littoral 
de la mer du Nord.

Eaux de transition 
Manche-Atlantique

Concerne les masses d’eau de transition entre la baie de Somme 
(non comprise) et la frontière espagnole.

Eaux côtières Méditerranée 
type 1

Concerne une seule masse d’eau, proche du Rhône, fortement 
influencée par des apports en eaux douces.

Eaux côtières Méditerranée 
type 2A

Concerne les masses d’eau moyennement affectées 
par des apports en eaux douces (donc en nutriments), 
soit la plupart de celles situées à l’ouest du Rhône : la valeur 
de référence pour la biomasse est un peu plus élevée que 
dans les masses d’eau 3W.

Eaux côtières Méditerranée 
type 3W

Concerne les masses d’eau non affectées par des apports en eaux 
douces, soit la plupart de celles situées à l’est du Rhône.

Eaux de transition 
Méditerranée type lagune

Concerne les lagunes et étangs de la côte méditerranéenne, 
sur le continent et en Corse. Les lagunes étant naturellement 
chargées en biomasse phytoplanctonique, leur valeur 
de référence est nettement plus élevée que dans les eaux côtières 
méditerranéennes.

Eaux de transition 
Méditerranée type delta

Concerne une seule masse d’eau dans le delta du Rhône.

Eaux côtières Méditerranée 
type Corse

Concerne les masses d’eau côtières de la Corse, naturellement 
très peu chargées en biomasse phytoplanctonique : leur 
valeur de référence est plus basse que celle des eaux côtières 
méditerranéennes du continent.
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Indice biomasse

Le paramètre retenu pour évaluer la biomasse est la chlorophylle a. En effet, celle-
ci est présente dans une grande majorité de cellules phytoplanctoniques, elle est 
simple à mesurer et elle traduit bien la biomasse du phytoplancton tout en étant 
complémentaire de l’information apportée par des observations plus détaillées sur 
le phytoplancton, comme les dénombrements d’espèces. S’il est utile de préciser que 
certaines espèces ne contiennent pas de chlorophylle a et ne sont donc pas incluses 
dans cette approche, il est cependant raisonnable de dire que la biomasse estimée 
de cette façon est une bonne approximation des variations de la population phyto-
planctonique dans son ensemble (micro, nano et picophytoplancton). La métrique 
retenue pour ce paramètre est le percentile 90 (P90) des données de chlorophylle a 
mesurées une fois par mois sur la période productive (mars à octobre en Manche 
et Atlantique, toute l’année en Méditerranée, juin à août pour les lagunes médi-
terranéennes). Cette statistique est telle que 90 % des mesures observées lui sont 
inférieures. Elle témoigne de l’ordre de grandeur de la concentration la plus élevée 
hors phénomènes exceptionnels.

Photo 35. Lège-Cap-Ferret (Gironde), vue sur la dune du Pilat.

Tableau 11. Un exemple de grille de classement et de valeur de référence associées à 
l’écotype « Eaux côtières Manche-Atlantique 1/26a » utilisées pour le calcul de l’indice 
biomasse.

La première ligne décrit la valeur de référence et les valeurs seuils dans l’unité de la métrique choisie 
(P90 de chlorophylle a). La deuxième ligne donne les EQR calculés comme le rapport valeur de réfé-
rence / valeur seuil, afin de normaliser les seuils et leur assigner une valeur entre 0 et 1.

Valeur 
de référence

Grille

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

P90 de 
chlorophylle a 
en µg/L

3,33 0-4,40 4,40-10 10-20 20-40 > 40

EQR 1-0,76] 0,76-0,33 0,33-0,17 0,17-0,08 0,08-0
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Abondance

L’abondance du phytoplancton est estimée de deux façons différentes selon le type 
de masse d’eau. Dans toutes les masses d’eau côtières et de transition des trois 
façades à l’exception des lagunes méditerranéennes, elle est estimée sur la base 
des observations du microphytoplancton, réalisées par microscopie optique avec 
identification et dénombrement de chacun des taxons présents. Dans les lagunes 
méditerranéennes, étant donné la spécificité de ces écosystèmes dans lesquels le 
phytoplancton est très mal représenté par le seul microphytoplancton, l’abondance 
est estimée sur la base du nano et du picophytoplancton, mesurés par cytométrie en 
flux.

L’indice abondance estimé à partir du phytoplancton dénombré au microscope est 
calculé à partir des blooms de chacun des taxons phytoplanctoniques identifiés et 
dénombrés dans les listes floristiques. Un bloom est ici défini comme toute concen-
tration supérieure à un seuil, pour un taxon unique. Ce seuil est différent selon la 
région et selon la taille des cellules constituant le taxon. Pour la plupart des masses 
d’eau en métropole, il est respectivement de 100 000 ou 250 000 cellules par litre 
selon que le taxon concerné comporte des cellules grandes ou petites. En effet, il 
est important de tenir compte de la taille des cellules, un bloom de petites cellules 
avec une biomasse moindre ayant moins de conséquences en matière de nuisances 
qu’un bloom de grandes cellules. Pour les masses d’eau côtières de Corse, il est fixé 
à 25 000 cellules par litre7, car ces eaux sont naturellement oligotrophes. L’indice 
abondance apporte une information complémentaire à celle apportée par la chlo-
rophylle a, car toutes les espèces phytoplanctoniques ne contiennent pas de chloro-
phylle a dans la même proportion. De plus, si la biomasse chlorophyllienne permet 
d’estimer la propension de la population phytoplanctonique dans son ensemble 
à proliférer, la prise en compte des blooms de chaque taxon permet d’évaluer la 
propension d’un taxon unique à se développer de façon importante, éventuellement 
au détriment des autres. La faiblesse de cet indice d’abondance réside cependant 
dans le fait qu’il ne prend en compte qu’une partie du phytoplancton (microphyto-
plancton et une partie du nanophytoplancton) en occultant le picophytoplancton et 
le reste du nanophytoplancton. La métrique retenue pour cet indice est le pourcen-
tage d’échantillons pour lesquels au moins un taxon dépasse la concentration-seuil 
fixée pour un bloom rapporté au nombre total d’échantillons. Le calcul est effectué 
sur des données acquises une fois par mois tout au long de l’année.

L’indice abondance pour les lagunes méditerranéennes est calculé de façon diffé-
rente, car les lagunes sont des écosystèmes particuliers dans lesquels la majeure 
partie du phytoplancton est composée de cellules appartenant au nano et au pico-
phytoplancton. L’indice abondance pour les lagunes est donc basé sur des mesures 
de cytométrie en flux, méthode qui permet de prendre en compte ces cellules de 
très petite taille. Deux paramètres sont retenus pour cet indice : les concentrations 
respectives, en millions de cellules par litre, du nanophytoplancton et du picophy-
toplancton. La métrique pour chacun de ces paramètres est le P90 comme pour la 
chlorophylle a. L’indice abondance est ensuite obtenu par combinaison de ces deux 

7. Selon les travaux d’Anne Goffart, non publiés.
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métriques, en prenant le minimum de leurs EQR. Le calcul est effectué sur des 
données acquises une fois par mois de juin à août.

Indicateur phytoplancton

L’indicateur phytoplancton résulte de la combinaison des indices de biomasse et 
d’abondance. La procédure retenue est la suivante : les valeurs des deux indices sont 
d’abord transformées en EQR, puis l’EQR de l’indicateur phytoplancton est calculé 
comme la moyenne des EQR des deux indices. Il s’ensuit qu’il varie lui-même entre 
zéro et un. Au niveau européen, seul l’indice biomasse est intercalibré.

Résultats et discussion sur les évaluations DCE

Les figures 5 et 6 visualisent les résultats de l’évaluation réalisée sur les données 
2011-2016 pour l’indicateur phytoplancton, agrégeant les résultats des indices 
biomasse et abondance. Le tableau 12 fournit le détail de cette évaluation, masse 
d’eau par masse d’eau, en distinguant les résultats respectifs des deux indices. Les 
masses d’eau DCE sont nommées selon un code constitué de : « FR » + une lettre 
relative à l’agence de l’eau concernée8 + « C » ou « T » selon qu’il s’agit d’une masse 
d’eau côtière ou de transition + un numéro d’ordre. Par exemple FRAC01 est la 
première masse d’eau côtière en Artois-Picardie.

Sur les 99 masses d’eau évaluées, 96 présentent une évaluation pour les deux indices, 
trois ne sont évaluées qu’en matière d’abondance. Pour les 96 masses d’eau évaluées 
pour les deux indices, deux critères permettent de juger si le résultat fourni pour le 
classement de la masse d’eau est fiable : le nombre de données existantes au regard 
du nombre de données attendues et la confiance calculée comme la probabilité 
 d’appartenance de la masse d’eau à chacune des classes. La confiance est calculée 
par la méthode de ré-échantillonnage du bootstrap. À partir de l’échantillon des 
observations, on simule 1 000 échantillons qui permettent chacun le calcul de l’indi-
cateur étudié. Ce nouvel ensemble permet d’approcher la distribution de la vraie 
valeur et, ainsi, la détermination d’un intervalle de confiance et des probabilités des 
classes d’état.

Dans la majorité des cas, la combinaison des deux critères est satisfaisante ou 
assez satisfaisante. Elle conduit donc à une évaluation jugée fiable. Dans quelques 
cas, cependant, pour des raisons diverses l’évaluation reste à confirmer avec les 
données des années à venir. Le tableau 13 donne la répartition des masses d’eau 
dans les  différentes classes d’état, avant et après prise en compte de la fiabilité de 
l’évaluation.

Les réserves sur la fiabilité de l’évaluation relèvent de l’un ou des deux cas suivants :
 − un nombre de données très insuffisant (moins de 50 % des données attendues) 

pour au moins un des deux indices ;
 − une confiance à améliorer. 

8. A pour Artois-Picardie, H pour Normandie, G pour Loire-Bretagne, F pour Adour-Garonne, D et E 
pour Rhône-Méditerranée-Corse.
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Figure 5. Cartographie des évaluations DCE pour l’indicateur phytoplancton, fournissant 
l’état de chaque masse d’eau surveillée sur la base des résultats des six années 2011-2016.
Les masses d’eau côtières apparaissent avec des aplats de couleur tandis que les masses d’eau de 
transition, souvent invisibles à cette échelle, sont visualisées par des symboles ronds. De haut en bas et de 
gauche à droite : Artois-Picardie, Normandie, Bretagne Nord, Bretagne Ouest, Bretagne Sud et Loire. 
Cartes créées le 25 mai 2018, avec les données Quadrige extraites le 18 octobre 2017.
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Figure 6. Cartographie des évaluations DCE pour l’indicateur phytoplancton, fournissant 
l’état de chaque masse d’eau surveillée sur la base des résultats des six années 2011-2016.
Les masses d’eau côtières apparaissent avec des aplats de couleur tandis que les masses d’eau de 
transition, souvent invisibles à cette échelle, sont visualisées par des symboles ronds. De haut en bas et de 
gauche à droite : Adour-Garonne, Méditerranée Ouest, Méditerranée Est, Corse. Cartes créées le 25 mai 
2018, avec les données Quadrige extraites le 18 octobre 2017.

Dans le premier cas, il s’agit majoritairement de masses d’eau non surveillées sur 
une partie de la période 2011-2016, pour diverses raisons qui sont :

 − de nouvelles masses d’eau prises en compte récemment, FRHC07, FRGT06, 
FRGT15, FRGT19, FRGT21, FRDT12, FRDT13c, FRDT15b ;

 − une masse d’eau autrefois considérée comme non pertinente (car jugée comme 
turbide) et réhabilitée (en non turbide), FRGT03 ;

 − des difficultés opérationnelles, FRAC01, FRAC02, FRGC18, FRDT21.
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L’acquisition de données sur ces masses d’eau est désormais stabilisée et l’évaluation 
demande donc à être confirmée au cours des prochaines années, quand la série de 
données sur six ans sera complète. Dans le cas d’une confiance à améliorer, la masse 
d’eau FRGT19 (Le Scorff) est évaluée en très bon état, avec un indice biomasse 
« bon » et un indice abondance « très bon ». Mais la confiance pour la biomasse 
montre une probabilité non négligeable d’appartenance à la classe « moyen ». L’ab-
sence de données au début de la période requiert une confirmation de l’évaluation de 
cette masse d’eau en « très bon ». Pour les deux masses d’eau FRAC01 et FRAC02 
près de la frontière belge, la confiance montre que le classement en « moyen » pour 
l’indice abondance est très fiable. La confiance pour la biomasse, dont le classement 
est « bon », montre par contre une probabilité non négligeable d’appartenance à la 
classe « moyen ». L’insuffisance de données pour les deux indices demande la confir-
mation de l’évaluation initiale de ces masses d’eau en « bon ».

L’objectif ultime de la DCE est le maintien ou la réhabilitation des masses d’eau 
dans un état très bon ou bon. Les résultats de l’évaluation de l’indicateur phyto-
plancton sur la période 2011-2016 montrent donc que 73 masses d’eau sont en 
état très bon ou bon de façon fiable, soit 76 % des 96 masses d’eau évaluées. Dix 
masses d’eau demandent à être confirmées dans leur statut très bon ou bon avec des 
données supplémentaires. Il reste donc 13 masses d’eau (soit 13,5 %) dont l’état est 
problématique : trois en Manche en état moyen ou médiocre (baie de Somme, au 
large de la Canche de l’Authie et de la Somme, et au sud de la baie de Seine), une 
en Atlantique en état moyen (baie de Vilaine - côte en Bretagne Sud) et neuf en 
Méditerranée (toutes des lagunes, dont quatre en mauvais état). Il reste enfin trois 
masses d’eau côtières en Méditerranée Est qui n’ont pas pu être évaluées, faute de 
données disponibles sur la biomasse.

Validation de l’indice biomasse par imagerie satellitaire

Une comparaison des évaluations de la biomasse faites par imagerie satellitaire avec 
celles obtenues à partir des données in situ a été rendue possible grâce aux travaux 

Tableau 13. Répartition dans les différentes classes d’état des 96 masses d’eau évaluées 
pour les deux indices biomasse et abondance, avant et après examen des critères permet-
tant de juger de la fiabilité de l’évaluation. ME = masse d’eau.

État pour 
l’indicateur phyto

Nbre total de 
ME évaluées

ME avec des réserves sur la fiabilité 
de l’évaluation

Nbre de ME avec 
évaluation fiable

Très bon 47 FRHC07, FRGT03, FRGT06, 
FRGC18, FRGT15, FRGT19, 
FRDT21

40

Bon 36 FRAC01, FRAC02, FRGT21 33

Moyen 7 FRDT15b 6

Médiocre 2 FRDT13c 1

Mauvais 4 FRDT12 3

TOTAL 96 83
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de Gohin et Bryère. Ils ont traité des cartes interpolées multi-capteurs quotidiennes 
sur une période de six années (2007-2012), avec un calcul du percentile 90 pixel par 
pixel, pour un traitement similaire à celui effectué sur les données in situ (Belin, 
2014). La comparaison des deux types d’évaluation montre une bonne cohérence 
globale entre les deux approches, et un examen région par région indique que les 
évaluations in situ sont le plus souvent corroborées par l’estimation satellite. Un 
exemple en est donné en figure 7 : la masse d’eau « baie de Vilaine côte » est bien 
identifiée par l’image satellitaire en état moyen, comme le montre également le 
traitement des données terrain du Rephy pour la même période. De même, la 
distribution des couleurs dans les autres masses d’eau est cohérente entre les deux 
cartes. Rappelons que certains lieux d’échantillonnage du Rephy utilisés pour la 
DCE ont été repositionnés entre 2006 et 2008 suite aux informations qui avaient 
été précédemment données par l’imagerie satellitaire (Gohin et al., 2008). Il est en 
effet visible sur la carte satellitaire que l’état d’une masse d’eau s’améliore souvent 
avec la distance à la côte, la bande côtière étant plus chargée en biomasse. Le lieu 
d’échantillonnage doit donc être choisi pour être représentatif d’un état global de 
l’ensemble de la masse d’eau.

Figure 7. Comparaison des évaluations de l’indice biomasse fournies par imagerie satellitaire 
(à gauche) et par traitement des données chlorophylle a du Rephy (à droite), sur la même 
période 2007-2012 et selon le même codage de couleur (figures 5 et 6).

Contribution des différents taxons à l’indice abondance

L’indice abondance étant calculé à partir des blooms de chacun des taxons identifiés 
dans les échantillons, il est possible de préciser la contribution des différents taxons 
à cet indice. Le tableau 14 donne la liste des principaux taxons (regroupés en UT) 
ayant contribué à cet indice toutes régions de France confondues, à savoir les UT 
dont la contribution a été observée au moins six fois sur la période des six années, 
sur l’une ou l’autre des façades.

Le tableau 14 montre que la part des taxons appartenant à la classe des Bacillario-
phyceae est largement prépondérante. En comptant la totalité des taxons concernés, 
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cette classe recouvre plus de 87 % de la contribution totale des échantillons 
concernés, alors que la part des Dinophyceae n’est que de 2 %. Les contributions 
de Phaeocystis et des Cryptophyceae sont assez importantes avec respectivement 
4,3 % et 4,7 %. Le détail des contributions par façade littorale montre cependant 
des disparités : la figure 8 visualise l’importance de la contribution de chacune des 
seize premières unités taxinomiques avec le détail par façade.

La figure 8 montre que les quatre taxons classés premiers pour l’ensemble du littoral 
(Chaetoceros, Leptocylindrus, Pseudo-nitzschia et Skeletonema, appartenant tous à 

Tableau 14. Principales UT ayant contribué à l’indice abondance sur l’ensemble du littoral 
français, période 2011-2016, dans l’ordre décroissant du nombre d’échantillons concernés.

Règne-Embranchement-Classe Unité Taxinomique Nombre 
échantillons

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Chaetoceros 316

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Leptocylindrus 212

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Pseudo-nitzschia 211

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Skeletonema 193

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Thalassiosira + Porosira 99

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Asterionella + Asterionellopsis + Asteroplanus 81

Chromista-Cryptophyta Cryptophyceae 72

Chromista-Haptophyta-Prymnesiophyceae Phaeocystis 65

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Dactyliosolen 61

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Guinardia 49

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia 34

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Cerataulina 17

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Chaetocerotaceae 16

Bacteria-Cyanobacteria Cyanobacteria 15

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + 
Hantzschia

14

Chromista-Myzozoa-Dinophyceae Lepidodinium 14

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Cymatosiraceae + Plagiogrammaceae 8

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Thalassionema + Thalassiothrix + Lioloma 8

Chromista-Myzozoa-Dinophyceae Scrippsiella + Ensiculifera 
+ Pentapharsodinium + Bysmatrum

8

Chromista-Myzozoa-Dinophyceae Prorocentrum 8

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Biddulphia + Odontella + Trigonium 
+Trieres

6

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Ditylum 6

Protozoa-Euglenozoa-Euglenophyceae Euglenida + Eutreptiida 6

Chromista-Ochrophyta-Bacillariophyceae Lauderia + Schroederella 6
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la classe des Bacillariophyceae), avec des contributions comprises entre 12 et 20 % 
pour l’ensemble du littoral, participent largement dans toutes les façades à l’indice 
abondance. Mais la répartition en est très inégale : ainsi, la Méditerranée est claire-
ment marquée par les deux taxons Chaetoceros et Pseudo-nitzschia qui représentent 
à eux deux 66 % des contributions pour cette façade. Pour la Manche et l’Atlan-
tique, les contributions se distribuent entre plusieurs taxons, avec des différences 
parfois marquées entre ces deux façades. Enfin, certains taxons sont inféodés à une 
seule façade, comme Phaeocystis (classe des Prymnesiophyceae) pour la Manche et 
Lepidodinium (classe des Dinophyceae) pour l’Atlantique.

Figure 8. Les seize premières unités taxinomiques ayant contribué à l’indice abondance sur la 
période 2011-2016, pour l’ensemble du littoral français et pour chacune des façades.
Respectivement en nombre et en pourcentage d’échantillons concernés. « Asterionella +… » = Asterionella 
+ Asterionellopsis + Asteroplanus ; « Neocalyptrella +… » = Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia ; 
« Cylindrotheca +… » = Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia.
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 � Les espèces phytoplanctoniques toxiques ou nuisibles

Un certain nombre d’espèces nuisibles ont déjà été citées ou décrites précédem-
ment. Ici, la focale est mise sur les trois principaux groupes d’espèces toxiques en 
France, régulièrement médiatisées lors des interdictions de commercialisation des 
coquillages contaminés par des phycotoxines. Il s’agit de Dinophysis, Alexandrium et 
Pseudo-nitzschia, respectivement producteurs de toxines diarrhéiques, paralysantes 
et amnésiantes. Le cas d’Ostreopsis est également évoqué en raison de son danger 
potentiel pour les usagers de la mer, dans la mesure où il produit la palytoxine et 
surtout ses analogues les ovatoxines, qui se libèrent en aérosols dans l’air au risque 
de provoquer des irritations respiratoires. Enfin, un récapitulatif des espèces avérées 
ou potentiellement toxiques/nuisibles dans les eaux françaises conclura cette section.

Les espèces toxiques

Le produit cartographique ParamMaps « phytoplancton toxique », disponible sur le 
site Web Ifremer environnement littoral9, présente, à l’instar de celui réalisé pour le 
phytoplancton dominant (supra), des cartes annuelles des concentrations maximales 
sur la période 2003-2016 qui permettent de visualiser les changements d’une année 
à l’autre pour les espèces toxiques. Afin d’avoir une vue générale de la distribution 
de ces espèces sur un nombre limité de cartes, une synthèse sur vingt ans est réalisée 
dans la figure 9 en utilisant deux indicateurs : le maximum et la médiane des valeurs, 
par zone marine, sur la période 1997-2016 (explications dans l’encadré 5).

Ainsi, les deux catégories de cartes10 doivent être lues de façon différente : alors 
que les cartes des maxima visualisent toutes les zones concernées, les cartes des 
médianes — du fait du filtrage des données — font ressortir seulement les zones les 
plus concernées par une présence régulière du taxon.

Encadré 5. Calcul et interprétation du maximum et de la médiane des concentrations 
pour les figures 9, 12, 13 et 14.

Le maximum est calculé sur l’ensemble des données, et fournit une double 
information :

 − sur l’étendue géographique, en visualisant toutes les zones marines pour 
lesquelles un taxon a été observé au moins une fois ;

 − sur la concentration maximale observée.
La médiane est une statistique de position telle que la moitié des mesures obser-
vées lui sont inférieures et l’autre moitié supérieures. Elle est préférée à la 
moyenne du fait de sa moindre sensibilité aux valeurs exceptionnelles. En tant 
qu’indicateur de position d’une distribution de mesures, son calcul n’a de sens 
qu’à partir du moment où les mesures constituent effectivement une distribution 
et pas seulement des événements isolés et/ou exceptionnels. C’est pourquoi les 
zones marines ont été filtrées relativement à leur richesse en données. En premier 

9. Voir annexe 5.
10. Les cartes ont été créées le 3 mai 2018, avec les données Quadrige extraites le 11 décembre 2017.
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lieu, arbitrairement, les zones marines présentant moins de vingt résultats sur 
les vingt années considérées sont écartées. En second lieu, les comptages phyto-
planctoniques, comme toutes les autres mesures, sont concernés par des limites 
de détection11 : lorsqu’un taxon n’est pas détecté, cela signifie que sa concentra-
tion dans l’échantillon est inférieure à la limite de détection. Ceci a deux consé-
quences. D’abord, la médiane doit être calculée avec une méthode tenant compte 
explicitement de l’existence de mesures à la limite de détection : ici Robust 
Regression on Order Statistics (Helsel et Cohn, 1988). Ensuite, si la proportion de 
données inférieures à la limite de détection est supérieure à 80 %, l’estimation est 
fragile. Par voie de conséquence, toutes les zones marines pour lesquelles cette 
proportion était dépassée ont été écartées.

Dinophysis

Le genre Dinophysis (photo 36) comporte de nombreuses espèces, dont un certain 
nombre produit des toxines lipophiles incluant des toxines diarrhéiques (DSP). En 
France, ce sont principalement les espèces Dinophysis acuminata et D. sacculus qui 
sont à l’origine des épisodes toxiques, mais il faut aussi noter la présence plus épiso-
dique ou plus localisée des espèces potentiellement toxinogènes suivantes : D. acuta, 
D. caudata, D. fortii, D. norvegica, D. tripos. La figure 9 cartographie l’ensemble des 
deux genres Dinophysis + Phalacroma réunis dans l’unité taxinomique du même 
nom : en réalité les données des trois façades pour cette UT concernent presque 
exclusivement des espèces du genre Dinophysis. Il faut savoir que certaines espèces 
de Phalacroma peuvent aussi être toxiques (Lassus et al., 2016). La distribution 
géographique de ces deux genres réunis fournit ainsi une information pertinente en 
termes de risque.

   

Photo 36. Dinophysis acuminata 
Claparède et Lachmann (classe 
des Dinophyceae), au microscope 
électronique. Barre d’échelle : 
10 µm.

11. La limite de détection pour la méthode de microscopie utilisée pour le dénombrement du phyto-
plancton est le plus souvent de 100 cellules par litre.
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Figure 9. Cartographie des trois taxons comportant des espèces qui produisent des toxines 
dangereuses pour les consommateurs de coquillages.
Chaque carte synthétise les résultats d’un taxon sur vingt ans (1997-2016), par zone marine : en haut 
(3 cartes) les concentrations maximales, en bas (3 cartes) les concentrations médianes après filtrage sur 
les données (encadré 5). Les résultats sont présentés par tranche de concentrations, en cellules par litre. 
« Dinophysis + » = Dinophysis + Phalacroma.
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Dinophysis a la particularité de ne jamais proliférer à de fortes concentrations 
en France, mais il peut être observé sur toutes les façades, selon les années. Les 
toxines qu’il produit sont susceptibles de contaminer les coquillages même quand 
il est observé à très faible concentration (de l’ordre de la centaine de cellules par 
litre). Malgré des configurations variables d’une année à l’autre, Dinophysis est 
observé tous les ans en baie de Seine, en Bretagne Ouest et Sud, et dans les lagunes 
méditerranéennes du Languedoc-Roussillon et de Corse. Il est aussi régulièrement 
observé dans les pertuis charentais, dans le bassin d’Arcachon et sur certains sites 
méditerranéens. La carte des médianes comparée à celle des maxima montre qu’il 
est par contre beaucoup plus rare sur le littoral du nord de la France, de l’Ouest 
Cotentin, de Bretagne Nord et dans les eaux côtières de l’Est Méditerranée et de 
la Corse. Les concentrations maximales annuelles sont généralement inférieures à 
10 000 cellules par litre, et sont toujours inférieures à 100 000 cellules par litre à 
l’exception de la Normandie, pour laquelle des concentrations supérieures ont été 
enregistrées : au cap d’Antifer au nord de la Seine en 1989 et en 2016, avec un 
maximum de 228 000 cellules ; sur la côte du Calvados en 1995, puis en 2006 avec 
803 000 cellules, le record national sur trente ans pour ce taxon. Les périodes de 
présence sont différentes selon les régions. Si Dinophysis peut être présent à tout 
moment, il est généralement observé à partir de mars-avril en Bretagne Ouest et 
Sud, et à partir de juillet-août en Normandie. Alors qu’il est rarement observé en 
hiver sur les côtes de Manche et d’Atlantique, Dinophysis peut être présent toute 
l’année en Méditerranée.

Dinophysis est un dinoflagellé qui est longtemps resté mystérieux, du fait de l’échec 
de sa culture en laboratoire, d’où la difficulté de faire avancer les connaissances sur 
les conditions environnementales qui favorisent son développement et sa toxicité. 
Des projets de recherche récents ont cependant fait émerger un certain nombre 
d’explications, dont le projet Dinophag mené en France par Souchu et al. (2013)12 
dans les Pays de la Loire. En effet, Dinophysis a un comportement alimentaire de 
type « mixotrophe », s’appuyant à la fois sur la photosynthèse (autotrophie) et la 
prédation (de type kleptoplastie13), en quelque sorte il est donc à la frontière des 
mondes végétal et animal. L’hypothèse de Dinophysis prédateur a été décrite dans 
le projet Dinophag, montrant que Dinophysis extrait des chloroplastes14 du cilié 
Mesodinium rubrum15 avec son pédoncule, puis les utilise pour effectuer sa propre 
photosynthèse. Mais le plus étonnant est que Mesodinium rubrum est lui-même un 
prédateur qui se fournit en chloroplastes sur d’autres micro-organismes phytoplanc-
toniques de la famille des Cryptophyceae (figure 10). Dinophysis est donc impliqué 
dans une chaîne trophique complexe, qui repose à la fois sur la disponibilité de 
proies et sur les facteurs qui influencent la photosynthèse (lumière, nutriments). Ceci 
conduit à penser que Dinophysis dépend des apports en nutriments pour garantir à 
la fois sa propre croissance et la croissance de ses partenaires (Cryptophyceae et 
Mesodinium). Les modèles de coévolution des différents paramètres (biologiques, 

12. Le projet Dinophag est présenté dans un dossier illustré sur le site Ifremer environnement littoral 
(annexe 5).
13. Kleptoplastie ou « vol de plastes », notamment de chloroplastes.
14. Organes présents dans la cellule pour la photosynthèse.
15. Dont un synonyme est Myrionecta rubra.
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chlorophylle a, nutriments) ont conclu que : Dinophysis est plus abondant dans la 
zone la plus eutrophisée des Pays de la Loire (baie de Vilaine) et, d’autant plus, 
quand les apports fluviaux et la biomasse phytoplanctonique sont élevés. Les solu-
tions pour limiter le développement de Dinophysis seraient alors du même type que 
celles préconisées pour lutter contre l’eutrophisation : une réduction des apports de 
nutriments (Souchu et al., 2013).

Figure 10. Chaîne trophique de Dinophysis, impliquant des Cryptophycées et l’espèce 
Mesodinium rubrum (= Myrionecta rubra). Extrait du dossier Dinophag sur le site Ifremer 
environnement littoral.

Alexandrium

Le genre Alexandrium (photo 37) comporte plusieurs espèces, dont quelques-unes 
produisent des toxines paralysantes (PSP). En France, les deux espèces toxiques 
ayant conduit à des épisodes de toxicité PSP sont : A. minutum en Manche et 
 Atlantique (Lassus et al., 2016) ; A. catenella dans l’étang de Thau (Masselin et al., 
2001). La figure 9 cartographie l’ensemble des espèces d’Alexandrium, toxiques ou 
non. La distribution géographique de ce genre fournit une information intéressante 
en termes de risque, même s’il n’est pas systématiquement avéré.

Certaines espèces d’Alexandrium peuvent se développer à des concentrations très 
importantes, jusqu’à plusieurs millions ou dizaines de millions de cellules par litre, 
pouvant alors former des « eaux rouges ». Les données disponibles depuis 1987 dans 
le cadre du Rephy montrent que les coquillages ne deviennent toxiques qu’après un 
développement important d’une espèce toxique d’Alexandrium (plusieurs milliers 
ou dizaines de milliers de cellules par litre selon les régions et les espèces), ce qui 
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explique qu’il est un excellent indicateur prévisionnel d’une contamination PSP à 
venir. Malgré des configurations variables d’une année à l’autre, Alexandrium peut 
être observé sur l’ensemble du littoral français, avec des concentrations maximales 
annuelles qui sont le plus souvent inférieures à 10 000 cellules par litre. Les zones 
les plus fréquemment touchées par des proliférations supérieures à 100 000 cellules 
par litre sont situées en Bretagne Nord et Ouest, ainsi que dans l’étang de Thau en 
Languedoc.

En Bretagne Nord, ces zones sont les suivantes :
 − l’estuaire de la Rance très souvent entre 1996 et 2003, puis entre 2009 et 2011 ;
 − la rivière de Morlaix, très souvent de 1989 à 1996, puis en 2000, 2010 et 2015 ;
 − la rivière de Penzé, presque tous les ans entre 1990 et 2007, puis en 2015 ;
 − les Abers, plusieurs fois entre 1988 et 2003.

La concentration maximale enregistrée sur toute la Manche est de 25 millions de 
cellules dans la rivière de Penzé en 1995. Depuis 2012, des blooms importants sont 
recensés en rade de Brest (Chapelle et al., 2015), avec plus de 41 millions de cellules 
par litre en 2012.

Dans l’étang de Thau, des blooms ont été observés tous les ans entre 1998 et 2004, 
puis très souvent entre 2007 et 2016.

Les développements importants d’Alexandrium dans toutes ces régions ont été la 
plupart du temps associés à des épisodes de toxicité PSP. La plus forte concentration 
d’Alexandrium jamais observée fut de 180 millions de cellules en rade de Toulon en 
1990 (donc non visible sur la carte), sans conséquences, la zone ne comportant pas 
de coquillages cultivés. La carte des médianes montre, qu’outre les zones déjà citées, 
Alexandrium est également régulièrement présent en Bretagne Sud et dans l’étang 
de Salses-Leucate en Roussillon. Les périodes de présence sont différentes selon les 
régions : en été en Bretagne, en automne et hiver en Méditerranée.

À l’inverse de Dinophysis, Alexandrium se cultive bien en laboratoire, ce qui a permis 
de l’étudier de façon contrôlée. Son cycle de développement est connu depuis long-
temps, avec en particulier :

 − une phase de croissance au printemps et en été, pendant laquelle Alexandrium se 
multiplie jusqu’à former éventuellement des eaux colorées ;

  

Photo 37. Alexandrium 
minutum Halim (classe 
des Dinophyceae), au 
microscope électronique. 
Barre d’échelle : 10 µm.
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 − une transformation en fin de bloom de certaines cellules en kystes de résistance 
qui s’enfouissent dans le sédiment, afin d’y passer l’hiver ;

 − une phase de germination au printemps quand les kystes, retrouvant des condi-
tions favorables, redonnent de nouvelles cellules mobiles (figure 11).

Un certain nombre d’études sur le terrain ont permis de cerner les caractéristiques 
principales du développement d’Alexandrium. Parmi les études menées en France, 
notons celle réalisée sur la rivière de Penzé en Bretagne Nord-Ouest (Chapelle et 
al., 2007), dans laquelle les conditions environnementales pouvant expliquer les 
variations interannuelles des blooms d’Alexandrium minutum ont été décrites : une 
température de l’eau minimale (15 °C), un coefficient de marée inférieur à 80, un 
débit faible de la rivière. Ces conditions n’ayant néanmoins pas été suffisantes pour 
expliquer l’absence de blooms d’Alexandrium à partir de 2004, d’autres hypothèses 
sont toujours à l’étude, comme le parasitisme qui pourrait contrôler les développe-
ments d’Alexandrium.

Figure 11. Cycle biologique d’Alexandrium minutum (d’après Wyatt et Jenkinson, 1997). 
Extrait du site Ifremer environnement littoral.



Les données phytoplancton

105

Le projet Phytorisk, mené par Guallar-Morillo et al. (2015)16, a également permis 
d’évaluer les risques d’efflorescences d’algues toxiques sur la région Loire-Bretagne 
pour les deux genres Alexandrium et Pseudo-nitzschia à partir des données dispo-
nibles, dont les données Rephy. Pour Alexandrium, il a été confirmé qu’il prolifère 
régulièrement dans les petites baies et estuaires présentant des caractéristiques 
similaires : milieux peu profonds, confinés, riches en nutriments (azote, phosphore). 
L’analyse de la niche écologique a montré la préférence d’Alexandrium minutum 
(l’espèce toxique présente en Bretagne) pour des eaux plus chaudes, mais de salinité 
variable. Globalement, Guallar et al. (2017) ont montré que la température est un 
facteur clé pour l’initiation du bloom, au même titre que le débit des rivières sur le 
maximum du bloom. Toutefois, ce second facteur se décline localement, favorisant 
la croissance par l’apport de nutriments et limitant l’abondance par l’effet de dilu-
tion. Alexandrium présente également une dynamique caractéristique d’une espèce 
invasive : une période d’installation avec des abondances faibles, puis une période 
avec des blooms de forte abondance et, enfin, une période de présence mais à des 
abondances plus faibles (car contrôlée par des parasites ou des prédateurs).

Les facteurs retenus, essentiellement abiotiques, n’expliquent cependant pas 
complètement la variabilité observée de ces efflorescences (durée, intensité, fin des 
blooms). Il faut vraisemblablement examiner plus en détail les interactions biotiques 
avec d’autres espèces, comme la compétition pour les ressources, le parasitisme ou 
la prédation.

En Méditerranée, c’est surtout l’étang de Thau qui a connu et connaît toujours des 
proliférations importantes de l’espèce Alexandrium catenella. Le fait que la souche 
présente dans cet étang soit apparentée à une souche japonaise (Lilly et al., 2002) 
a permis d’étayer l’hypothèse d’une introduction accidentelle de cette espèce. 
Les kystes d’Alexandrium transportés dans les eaux de déballastage de navires en 
provenance d’Asie auraient contaminé les coquillages de la côte méditerranéenne 
espagnole, entraînant l’introduction d’Alexandrium catenella dans l’étang de Thau 
suite à la circulation de coquillages contaminés entre la France et l’Espagne dans 
les années 1980-1990. Les développements de cette espèce à Thau apparaissent 
principalement en période printanière et automnale, ils nécessitent des conditions 
hydroclimatiques particulières, combinant des facteurs de température et de vent 
(Laanaia et al., 2013). Toujours en Méditerranée, une autre espèce d’Alexandrium, 
A. minutum, est régulièrement observée dans la lagune de Salses-Leucate sur la 
côte du Roussillon. Généralement présente à faible concentration, elle a cependant 
dépassé 10 000 cellules par litre dans les années 2007 à 2009.

Pseudo-nitzschia

Le genre Pseudo-nitzschia (photo 38) comporte plusieurs espèces, dont un certain 
nombre produit des toxines amnésiantes (ASP). En France, les espèces P. australis 
et P. pseudodelicatissima ont été formellement identifiées comme la cause d’épi-
sodes de toxicité ASP (Amzil et al., 2001 ; Nézan et al., 2006). Il faut cependant 

16. Le projet Phytorisk est présenté dans un dossier illustré sur le site Ifremer environnement littoral 
(annexe 5).
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noter la présence des espèces toxinogènes suivantes : P. delicatissima, P. fraudulenta, 
P. multiseries, P. multistriata, P. pungens (Lassus et al., 2016). Étant donné la diffi-
culté d’identifier une espèce de ce genre au microscope, les identifications sont la 
plupart du temps relatives à un groupe d’espèces ou « complexe » : par exemple le 
complexe delicatissima/pseudodelicatissima, le complexe seriata, le complexe ameri-
cana, etc. Il n’est pas possible dans le cadre des observations Rephy de quantifier le 
pourcentage de la contribution des espèces toxiques dans les blooms par rapport à 
celle des espèces non toxiques. Toutefois, certains groupes comportent des espèces 
plus toxiques (celles qui sont larges et effilées) et les seuils d’alerte définis dans le 
cadre du Rephy en tiennent donc compte : le seuil le plus sécuritaire étant attribué 
à ces groupes. La distribution géographique du genre dans son ensemble (figure 9) 
fournit néanmoins une information intéressante en termes de risque.

   

Photo 38. Pseudo-nitzschia 
(classe des Bacillariophyceae) 
au microscope optique.

Les cellules de Pseudo-nitzschia, de forme allongée, se réunissent souvent en colonies 
(chaînes). Dans des eaux enrichies en nutriments, ce genre peut dominer la popula-
tion phytoplanctonique, formant des blooms, voire des eaux colorées. Les données 
disponibles depuis 1987 dans le cadre du Rephy montrent que les coquillages ne 
deviennent toxiques qu’après des développements supérieurs à plusieurs centaines 
de milliers de cellules par litre. La configuration générale des développements de 
Pseudo-nitzschia est assez similaire d’une année à l’autre : elle est observée tous les 
ans sur l’ensemble du littoral, avec des concentrations maximales annuelles impor-
tantes, très souvent supérieures à 100 000 cellules par litre et assez fréquemment 
supérieures à un million. Le record national a été atteint en 2010 sur la côte audoise 
en Méditerranée occidentale avec 60 millions de cellules par litre. Les plus fortes 
concentrations en Atlantique et Manche ont été respectivement de 14 millions en 
baie de Concarneau en 2008, et 4 millions en baie de Somme en 2014. Les blooms 
sont particulièrement nombreux entre mars et septembre sur toutes les façades. 
La carte des médianes montre que Pseudo-nitzschia, contrairement à Dinophysis et 
Alexandrium, est régulièrement présente sur la totalité du littoral à des concentra-
tions non négligeables. Le fait que des épisodes toxiques ASP ne soient observés 
que dans certaines régions (chapitre 5) laisse à penser que le ratio espèces toxiques/
espèces non toxiques dans les populations de Pseudo-nitzschia est une information 
qu’il serait important de pouvoir appréhender, afin d’affiner la surveillance.

Des études de terrain ont permis d’acquérir des connaissances sur les conditions 
environnementales qui favorisent son développement. Ainsi en France, Husson 
et al. (2016) ont utilisé les données du Rephy pour caractériser la dynamique saison-
nière et la variabilité interannuelle des blooms de Pseudo-nitzschia associés à la 
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contamination des coquilles Saint-Jacques, dans six zones du littoral de la Manche 
et de  l’Atlantique. Ils ont ainsi montré que l’importance et les caractéristiques 
des blooms de Pseudo-nitzschia, tout comme la fréquence des épisodes de toxicité 
associés, varient grandement selon la zone. Par ailleurs, la contamination ASP des 
coquillages est toujours précédée par des blooms importants de Pseudo-nitzschia. 
L’irradiance et la température jouent un rôle majeur sur l’initiation des blooms de 
Pseudo- nitzschia au printemps. Les épisodes de toxicité ASP ont tendance à être 
plus fréquents dans les baies fortement influencées par des apports en nutriments, 
notamment par les rivières (Husson et al., 2016). Enfin, des événements climatiques 
à grande échelle (tels que la tempête Xynthia en 2010) pourraient stimuler les 
espèces toxiques de Pseudo-nitzschia.

Le projet Phytorisk (Guallar-Morillo et al., 2015) a permis d’évaluer les risques 
d’efflorescences de Pseudo-nitzschia sur la région Loire-Bretagne. Il apparaît que 
les niches écologiques sont différentes selon les espèces, en particulier celle de 
P. australis se situe dans des eaux plus marines et légèrement plus froides que celle 
de l’ensemble des autres espèces, la niche de P. fraudulenta étant intermédiaire. Il 
en ressort aussi que, d’une manière générale, les efflorescences de Pseudo-nitzschia 
sont associées à des températures de l’eau et des éclairements élevés, donc au prin-
temps et à l’été, et que les facteurs liés à l’hydrodynamisme des masses d’eau et aux 
nutriments sont cruciaux.

Ostreopsis

Le genre Ostreopsis (classe des Dinophyceae) comprend onze espèces généralement 
épiphytes sur des macro-algues ou des substrats immergés dans des eaux tropicales 
à tempérées chaudes (Hoppenrath et al., 2014). Ostreopsis (photo 39) est observé 
dans le cadre du Rephy depuis le début des années 1990, mais il s’est fait remar-
quer surtout à partir de 2006, suite à des troubles respiratoires chez des baigneurs 
dans la région de Marseille. C’est en effet un producteur potentiel de palytoxines 
et d’ovatoxines dont la libération dans l’air, sous forme d’aérosols, peut conduire à 
des irritations de la peau, des yeux et du système respiratoire, voire à des difficultés 
respiratoires. Ostreopsis est presque systématiquement enregistré sous son nom de 
genre, sans indication d’espèce. En Méditerranée, une seule espèce a pu être iden-
tifiée sur une base morphologique et moléculaire, O. cf. ovata. Il s’agit du génotype 
le plus commun qui se retrouve notamment en Espagne et Italie, même si d’autres 
espèces ont été observées. En Atlantique, aucune identification formelle n’a pu être 
effectuée et il pourrait s’agir d’une autre espèce.

   

Photo 39. Ostreopsis (classe des 
Dinophyceae) au microscope 
optique.
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Ce taxon est essentiellement inféodé à la Méditerranée, où il est observé presque 
tous les ans, mais à des concentrations faibles et dépassant rarement 10 000 cellules 
par litre. Les seules occurrences supérieures à 100 000 cellules dans les données du 
Rephy ont été enregistrées dans la zone de Marseille-calanques en 2008 (avec le 
record national de près de trois millions de cellules par litre) et 2009. Ostreopsis peut 
être observé toute l’année en Méditerranée, mais il est surtout présent entre juillet 
et novembre. En Atlantique, seules les observations d’Ostreopsis faites sur la côte 
basque sont probables. Dans les données Rephy, Marseille ressort comme la seule 
zone de présence régulière d’Ostreopsis. En réalité cette microalgue est observée 
tous les ans par le réseau Somlit-Resomar dans la région de Nice et Villefranche, où 
elle forme régulièrement des efflorescences importantes en été.

Récapitulatif des espèces toxiques ou nuisibles 
en France métropolitaine

Les espèces phytoplanctoniques toxiques et nuisibles peuvent être décrites en cinq 
catégories.

La première catégorie concerne les espèces produisant des toxines qui s’accumulent 
dans les organismes marins qui s’en nourrissent (coquillages, poissons, crustacés, 
etc.). Leurs nuisances touchent majoritairement les consommateurs de ces orga-
nismes. C’est le cas des trois principaux groupes d’espèces toxiques présents en 
France, Dinophysis, Alexandrium et Pseudo-nitzschia. Ces toxines n’affectent pas 
les coquillages eux-mêmes et ceux-ci peuvent être consommés une fois qu’ils sont 
décontaminés. Si en France, elles semblent ne toucher que les humains, ce n’est pas 
le cas dans certains pays où les concentrations en toxines PSP et ASP sont beaucoup 
plus élevées, au point parfois de provoquer des mortalités d’oiseaux et même de 
mammifères marins consommateurs de coquillages ou de poissons très contaminés. 
Dans cette catégorie, se rangent aussi Azadinium et Vulcanodinium. Azadinium est 
un producteur d’azaspiracides, toxines réglementées appartenant à la famille des 
toxines diarrhéiques, présentes seulement à très faible concentration en France 
(chapitre 5). Vulcanodinium est un producteur de pinnatoxines, sans effet toxique 
rapporté en France.

La deuxième catégorie concerne les espèces produisant des toxines, généralement 
hémolytiques, libérées dans le milieu marin et agissant directement sur la faune 
et la flore marine en provoquant des mortalités. Plusieurs espèces de ce type sont 
présentes sur le littoral français, avec des conséquences potentielles en cas de 
blooms, par exemple : Karenia mikimotoi et Karlodinium corsicum (classe des Dino-
phyceae), Heterosigma akashiwo (classe des Raphidophyceae), qui ont déjà causé 
des nuisances en France, et Chrysochromulina pour laquelle aucune nuisance n’a 
été observée.

La troisième catégorie concerne des effets nuisibles par action mécanique (produc-
tion de mousses, de mucus, etc.), pouvant conduire à des mortalités de poissons ou 
autres organismes marins. Un cas typique, déjà évoqué, est Phaeocystis. Chaetoceros 
peut être également classée dans cette catégorie, même si les effets nuisibles ne sont 
pas fréquents au regard de son omniprésence tout le long du littoral. Dictyocha est 
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aussi susceptible d’irriter les branchies de poissons avec son squelette siliceux. En 
1987, un bloom de Dictyocha (plus d’un million de cellules) a ainsi été à l’origine de 
mortalités importantes dans un élevage de truites en baie de Douarnenez (Belin et 
Raffin, 1998), suite à des irritations ayant provoqué des mucosités importantes au 
niveau des branchies. Depuis cette date, seul l’étang de Diana en Corse a connu 
un bloom de cette espèce en 2010 (plus de deux millions de cellules par litre), sans 
événement signalé.

La quatrième catégorie concerne des espèces produisant des toxines qui se libèrent 
en aérosols dans l’air (éventuellement en plus du risque d’intoxication alimentaire). 
C’est le cas d’Ostreopsis, producteur de palytoxines et d’ovatoxines.

Enfin la cinquième catégorie concerne les espèces dites nuisibles qui, par leur 
capacité à se développer rapidement en quantité très abondante, conduisent à des 
anoxies du milieu marin et donc indirectement à des mortalités de la faune et la 
flore. C’est en particulier le cas de Lepidodinium chlorophorum et d’Attheya armata.

À noter la présence en France métropolitaine, mais de façon rare et toujours à faible 
ou très faible concentration, d’une espèce potentiellement productrice de breve-
toxines : Karenia papilionacea. Les brevetoxines, surtout présentes en Floride, golfe 
du Mexique et Nouvelle-Zélande, ont des effets multiples : irritations respiratoires 
par aérosols, mortalités de poissons et intoxications humaines avec des symptômes 
neurologiques (Lassus et al., 2016). Du fait des faibles concentrations observées, 
aucun effet nuisible n’a été déploré en France.

 � Les espèces phytoplanctoniques « emblématiques » 
du littoral français métropolitain

Le concept d’espèce emblématique n’a pas de définition officielle pour ce qui 
concerne le phytoplancton. Il est cependant intéressant de prendre en compte l’en-
semble des caractéristiques décrites dans cette section afin de tenter d’établir une 
typologie des taxons les plus « emblématiques » par façade, le terme étant utilisé ici 
sous une acception très subjective. Sont pris en compte les critères suivants :

 − les taxons proliférant régulièrement à des concentrations importantes (plus d’un 
million de cellules par litre) ou très importantes (plus de dix millions de cellules par 
litre) sur l’ensemble de la période 1987-2016 ;

 − les taxons ayant été jugés comme des taxons dominants (dans les 20 premiers 
rangs) sur la période 2003-2016 ;

 − les taxons ayant contribué à l’indice DCE abondance (contribution d’au moins 
5 %) sur la période 2011-2016.

Le premier critère juge de la potentialité des taxons à proliférer, sur une durée 
pouvant être courte, mais dont la répétabilité peut être observée sur trois décennies. 
Le deuxième critère, la dominance, permet de mettre en évidence des taxons qui ne 
prolifèrent pas forcément à des concentrations importantes, mais dont la présence 
est plus ou moins continue dans le milieu marin. Le troisième critère (DCE) permet 
de mettre en évidence les taxons qui prolifèrent à des concentrations moyennes non 
prises en compte dans le premier critère (entre cent mille et un million de cellules 
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par litre). Le fait que les deux derniers critères soient jugés sur des périodes plus 
restreintes fait porter un poids sur les années récentes, ce qui a sans doute l’avantage 
de donner un aperçu plus réaliste de la situation actuelle. La prise en compte de 
l’ensemble de ces critères, pour chacune des façades, est résumée dans le tableau 15.

Les taxons que l’on peut juger comme emblématiques d’une façade sont ceux qui 
remplissent au moins un des critères définis dans le tableau 15. Ceux qui remplissent 
les trois critères sont sans conteste les taxons qui à la fois, prolifèrent le plus souvent 
à forte concentration depuis trente ans, sont les plus dominants (par leurs prolifé-
rations ou par leur présence continue ou quasi continue dans le milieu) depuis une 
quinzaine d’années et sont très présents dans les eaux ces six dernières années.

Pour la façade Manche, les taxons emblématiques sont au nombre de vingt, dont 
une majorité (quinze) appartient aux Bacillariophyceae. Parmi ces vingt taxons, huit 
d’entre eux répondent aux trois critères : l’un appartient à la classe des Prymnesio-
phyceae, les autres aux Bacillariophyceae.

Pour la façade Atlantique, les taxons emblématiques sont au nombre de vingt-trois, 
dont douze appartiennent aux Bacillariophyceae et sept aux Dinophyceae. Parmi 
ces vingt-trois taxons, six répondent aux trois critères, un seul appartenant à la classe 
des Cryptophyceae et les autres aux Bacillariophyceae.

Pour la façade Méditerranée, les taxons emblématiques sont au nombre de vingt, 
dont douze appartiennent aux Bacillariophyceae et six aux  Dinophyceae. Parmi ces 
vingt taxons, cinq répondent aux trois critères, dont un appartenant à la classe des 
Cryptophyceae et les autres aux Bacillariophyceae.

Afin d’en savoir plus sur la répartition géographique plus fine de ces taxons, les 
figures 12, 13 et 14 visualisent sur des cartes17 douze de ces taxons emblématiques, 
sachant que trois autres taxons (Dinophysis, Alexandrium, Pseudo-nitzschia) ont déjà 
été représentés dans la figure 9. Les taxons cartographiés ont été choisis pour repré-
senter une diversité de cas différents, par exemple ceux qui sont plus présents sur 
certaines façades. Les quelques taxons omniprésents sur tout le littoral (Chaeto-
ceros, Leptocylindrus, Skeletonema, etc.), présentant des cartes nationales très simi-
laires, ne sont pas tous représentés ici18.

Les cartes visualisent une synthèse sur vingt ans pour chacun de ces douze taxons, 
en utilisant deux indicateurs : le maximum et la médiane des valeurs, par zone 
marine, sur la période 1997-2016. Les explications sur le calcul et l’interprétation du 
maximum et de la médiane sont dans l’encadré 5.

Ainsi, les deux catégories de cartes doivent être lues de façon différente : alors 
que les cartes des maxima visualisent toutes les zones dans lesquelles le taxon a 
été observé au moins une fois sur la période, les cartes des médianes — du fait du 
filtrage effectué sur les données — font ressortir seulement les zones les plus concer-
nées par une présence régulière du taxon.

17. Les cartes ont été créées le 3 mai 2018, avec les données Quadrige extraites le 11 décembre 2017.
18. Ils le sont par contre dans le produit ParamMaps « phytoplancton dominant », cf. supra.
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Figure 12. Cartographie de quatre taxons emblématiques de l’une et/ou l’autre des trois 
façades.
Chaque carte synthétise les résultats d’un taxon sur vingt ans (1997-2016), par zone marine : (4 du 
haut) les concentrations maximales, (4 du bas) les concentrations médianes après filtrage sur les 
données (encadré 5). Les résultats sont présentés par tranche de concentrations, en cellules par litre. 
« Thalassiosira + » = Thalassiosira + Porosira ; « Asterionella + » = Asterionella + Asterionellopsis 
+ Asteroplanus.
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Figure 13. Cartographie de quatre taxons emblématiques de l’une et/ou l’autre des trois 
façades.
Chaque carte synthétise les résultats d’un taxon sur vingt ans (1997-2016), par zone marine : (4 du 
haut) les concentrations maximales, (4 du bas) les concentrations médianes après filtrage sur les 
données (encadré 5). Les résultats sont présentés par tranche de concentrations, en cellules par litre. 
« Neocalyptrella + » = Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia.
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Figure 14. Cartographie de quatre taxons emblématiques de l’une et/ou l’autre des trois 
façades.
Chaque carte synthétise les résultats d’un taxon sur vingt ans (1997-2016), par zone marine : (4 du 
haut) les concentrations maximales, (4 du bas) les concentrations médianes après filtrage sur les 
données (encadré 5). Les résultats sont présentés par tranche de concentrations, en cellules par litre. 
« Cylindrotheca + » = Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia ; « Thalassionema + » 
= Thalassionema + Thalassiothrix + Lioloma.
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L’examen des cartes des maxima et des médianes conduit à considérer plusieurs 
types de distribution :

 − les taxons Chaetoceros, Guinardia, Neocalyptrella + Proboscia + Rhizosolenia, 
Cylindrotheca + Ceratoneis + Nitzschia + Hantzschia, Prorocentrum et Thalas-
sionema + Thalassiothrix + Lioloma ont tous en commun une répartition sur l’en-
semble du littoral et des concentrations maximales très fortes sur toutes les zones. 
Les concentrations médianes sont cependant plus nuancées, c’est-à-dire plus ou 
moins fortes selon les taxons et souvent variables selon les zones. Ainsi Guinardia 
et Neocalyptrella + sont clairement plus présents en Manche qu’en Méditerranée, 
tandis que Prorocentrum est plus présent en Atlantique et en Méditerranée ;

 − les deux taxons, classe des Cryptophyceae et Asterionella + Asterionellopsis 
+ Asteroplanus, peuvent également être observés sur l’ensemble du littoral avec des 
concentrations maximales très fortes sur toutes les zones. Cependant les cartes de 
médianes montrent qu’ils ne sont présents régulièrement que dans certaines zones 
de chacune des façades, les zones communes aux deux taxons étant le littoral du 
nord de la France, autour de la Loire, et le bassin d’Arcachon ;

 − les quatre autres taxons ont des distributions qui leur sont spécifiques. Thalassio-
sira + Porosira prolifère partout à très forte concentration, comme les taxons cités 
ci-dessus, mais il est beaucoup moins présent en Méditerranée avec des concentra-
tions médianes très faibles. Phaeocystis peut proliférer en Manche et en Atlantique 
à très forte concentration, mais il n’est régulièrement présent que sur le littoral de 
la mer du Nord (tous les ans) et il apparaît en baie du Mont-Saint-Michel à cause de 
proliférations importantes en 2001, 2003 et 2007. Karenia peut également proliférer 
partout à des concentrations variables selon les zones, mais sa présence régulière 
n’est constatée que dans certaines zones, en particulier en Bretagne Ouest et Sud, 
en faible concentration. Enfin Lepidodinium, qui prolifère essentiellement en Atlan-
tique, est clairement inféodé à la Bretagne Sud et autour de la Loire.

En conclusion, il convient de noter que ces résultats concernent les eaux littorales 
proches de la côte, et qu’ils ne préjugent en rien de phénomènes qui peuvent être 
observés plus au large. Un exemple probant est celui de Karenia mikimotoi, dont 
des blooms quasi-monospécifiques sont observés par satellite tous les ans au mois 
de juillet à l’entrée ouest de la Manche (Ménesguen et al., in revision b), alors que la 
figure 13 (carte des médianes) montre qu’en Normandie les proliférations ne sont 
pas importantes sur les zones côtières, ce qui est corroboré par le tableau 6.

De façon générale, toutes les représentations qui ont été choisies pour ce chapitre 
agrègent et synthétisent les données soit dans le temps, soit dans l’espace, parfois 
dans les deux dimensions : ceci est inhérent à la multitude de données disponibles, 
sur un nombre élevé de lieux et sur une longue période. Mais il faut savoir que 
toutes les séries de données du Rephy, dont celles relatives au phytoplancton, sont 
d’ores et déjà traitées par des modèles statistiques, par lieu, et par taxon ou regrou-
pement de taxons. Chacune de ces séries de données est riche d’enseignements mais 
pose aussi beaucoup de questions auxquelles des réponses devraient être apportées 
au fur et à mesure de leur examen. La section suivante en donne un aperçu et, 
surtout, montre la potentialité de ces données à éclairer l’histoire du phytoplancton 
marin depuis trente ans.
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 � Tendances à long terme des séries de données 
phytoplancton

Dans le contexte du changement global, le principal intérêt des séries de données à 
long terme est de renseigner sur les tendances : de façon générale, le phytoplancton 
augmente-t-il, diminue-t-il, ou bien est-il stable ? Si une tendance est détectée, sur 
quelle partie du phytoplancton porte-t-elle ? À quels paramètres environnemen-
taux peut-on associer ces tendances ? Les questions sont infinies et les réponses 
complexes. Le simple examen des séries de données brutes ne permet généralement 
pas d’appréhender le problème, il faut pour cela procéder à l’extraction des compo-
santes structurelles du signal. Ainsi l’intégralité des séries de données du Rephy, 
phytoplancton et physico-chimie, est régulièrement traitée par des modèles statis-
tiques, dans le cadre de procédures automatiques dont les résultats peuvent être mis 
à jour à la demande. Avant de montrer quelques exemples de ces séries de données 
modélisées, la méthode utilisée est détaillée ci-dessous.

Méthode

Les données disponibles à travers les réseaux d’observation et de surveillance de 
l’environnement marin se présentent sous la forme d’un très grand nombre de séries 
temporelles. Les données considérées ne sont généralement pas gaussiennes, pas 
stationnaires19, ni en moyenne ni en variance. Cette non-stationnarité peut être 
le fait de phénomènes écologiques (par exemple, changements globaux, pressions 
anthropiques) ou artéfactuels (comme un changement de méthode d’analyse, d’ana-
lyste ou de laboratoire). Ces séries présentent des données manquantes, des données 
exceptionnelles, voire des données fausses. En outre, la fréquence d’échantillonnage 
est généralement irrégulière.

L’ensemble de ces caractéristiques rend ces séries temporelles particulièrement déli-
cates à traiter. Cependant, le recours aux modèles linéaires dynamiques (Dynamic 
Linear Models, DLM)20 permet de traiter les séries temporelles non-stationnaires 
comportant des données manquantes et de prendre en compte les changements 
intervenant dans les séries via des « interventions » (West et Harrison, 1997). Par 
ailleurs, les paramètres de ces modèles sont potentiellement variables dans le temps, 
ce qui est particulièrement intéressant pour la saisonnalité qui, si elle présente un 
caractère cyclique, n’en est pas pour autant identique chaque année. Du fait de cet 
ensemble de qualités, les DLM constituent une approche particulièrement bien 
adaptée à l’analyse des séries temporelles environnementales marines.

19. La loi de Gauss ou loi normale est une hypothèse de nombreuses approches statistiques comme la 
stationnarité, c’est-à-dire l’indépendance au temps des propriétés statistiques.
20. Ce type de modèle est également référencé sous le nom de modèle espace d’état (State space models) 
en association avec le filtre de Kalman (Kalman Filter) ; par exemple Harvey et al. (1998).
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Préparation des données

Chaque lieu Rephy portant de nombreuses séries de données phytoplancton (au 
moins une par taxon et regroupement de taxons), nous avons pris le parti de montrer 
quelques exemples regroupant, pour un lieu donné, tous les taxons décrits ci-dessous. 
Il convient de noter que les exemples choisis, extraits parmi des milliers de séries de 
données traitées par DLM, parlent pour eux-mêmes et ne sont représentatifs, ni de 
l’ensemble d’une façade, ni de l’ensemble du phytoplancton. L’abondance totale 
présentée dans les graphiques ci-après est définie par la somme des abondances 
des taxons du phytoplancton appartenant exclusivement aux embranchements 
Ochrophyta et Myzozoa. Ils font donc partie des classes suivantes : Bacillariophy-
ceae (diatomées), Chrysophyceae, Dictyochophyceae, Raphidophyceae, pour les 
Ochrophyta ; et Dinophyceae (dinoflagellés) pour les Myzozoa. Les taxons n’appar-
tenant pas à ces classes qui constituent un ensemble hétéroclite sont donc exclus, par 
exemple les représentants des classes des Cryptophyceae et des Prymnesiophyceae. 
Une contrainte du traitement d’une série temporelle réside dans la nécessité de 
déterminer l’unité temporelle de base de l’analyse. Ainsi, en tenant compte de la 
stratégie de prélèvement, de sa fréquence théorique d’observation et de son appli-
cation effective à travers les données, il s’agit de définir la taille de l’unité de temps 
(jour, semaine, quinzaine, mois, etc.) pour laquelle on attend au plus une observa-
tion. Deux conséquences découlent du choix de cette unité :

 − les unités temporelles sans prélèvement associé se voient désignées comme 
données manquantes ;

 − les unités temporelles présentant plus d’une observation doivent être ramenées 
à une observation en utilisant un opérateur d’agrégation (c’est-à-dire médiane, 
maximum, minimum, moyenne).

Opérationnellement, un processus automatique détermine pour chaque série son 
unité temporelle de base, minimisant le nombre d’unités générées avec une donnée 
manquante et celui pour lequel une agrégation temporelle a été nécessaire, le 
choix de l’opérateur d’agrégation étant la médiane. Afin de stabiliser les variances 
dans le temps et ainsi de respecter l’hypothèse de variance identique pour chaque 
 observation du modèle, les comptages phytoplanctoniques sont log-transformées 
(base 10).

Modèle

Un DLM peut contenir différents composants tels qu’une tendance, un terme saison-
nier ou certaines variables indépendantes et leurs coefficients. La forme  générale du 
modèle utilisé ici comporte deux parties : une tendance linéaire locale ou niveau 
moyen21, sous la forme d’un DLM de série temporelle (TSDLM) d’ordre 2, et 
une composante saisonnière. Le TSDLM d’ordre 2 a été choisi pour sa capacité 
à prendre en charge les tendances constantes, linéaires et quadratiques, ce qui, 
a priori, semble suffisant pour capturer tout type d’évolution dans les séries chro-
nologiques environnementales. Pour la saisonnalité, au regard d’une fréquence 
de prélèvement théorique bimensuelle et de l’observation habituelle d’un bloom 

21. Ici et par la suite, niveau moyen et tendance sont utilisés comme synonymes.
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 printanier et d’un bloom automnal, une forme trigonométrique avec deux harmo-
niques a été choisie.

Interventions

Une intervention est le nom donné à une modification d’un paramètre du modèle 
afin de prendre en compte une information exogène. Ici, seuls les changements de 
niveau moyen et la prise en compte des valeurs exceptionnelles sont considérés.

Identification des valeurs exceptionnelles et des changements 
dans la tendance

L’approche statistique utilisée pour la détection des changements et valeurs excep-
tionnelles s’appuie sur la définition des valeurs exceptionnelles dans la représen-
tation boîte-à-moustaches (Box-and-whiskers plot). Dans cet outil, les valeurs 
exceptionnelles d’une loi normale centrée réduite sont les valeurs supérieures à 2,7 
ou inférieures à – 2,7, ce qui correspond, respectivement, aux 0,35 % des valeurs 
les plus élevées et aux 0,35 % des valeurs les plus faibles, pour un total de 0,7 % 
de la distribution dans son ensemble. Ces valeurs seuils, – 2,7 et 2,7, sont utilisées 
en conjonction avec les résultats d’un modèle. Pour les valeurs exceptionnelles, les 
erreurs standardisées sont examinées. Il s’agit des écarts entre les observations et 
les valeurs lissées du modèle, divisées par la racine carrée des variances des valeurs 
lissées. La distribution des erreurs standardisées est supposée être une loi normale 
centrée réduite. De ce fait, les valeurs supérieures à 2,7 ou inférieures à – 2,7 corres-
pondent à des observations potentiellement exceptionnelles et ainsi candidates à 
un traitement approprié. La même démarche est mise en œuvre pour les change-
ments de niveau. Les valeurs examinées sont appelées résidus auxiliaires (auxiliary 
residuals) (Harvey et al., 1998). Pour les changements de niveaux, il faut considérer 
les résidus auxiliaires du niveau moyen. Elles peuvent être comparées aux valeurs 
seuils 2,7 et – 2,7 au-delà desquelles s’impose le diagnostic de changement dans la 
tendance.

Stratégie d’analyse semi-automatisée

L’ensemble des éléments de méthode décrits ci-avant ne définissent pas une 
approche dans laquelle l’estimation des paramètres et l’identification des change-
ments et valeurs exceptionnelles sont réalisées conjointement. Par voie de consé-
quence, une stratégie d’analyse doit être définie. Comme l’identification statistique 
des valeurs exceptionnelles et des changements de niveau s’appuie sur les résultats 
d’un modèle, il y a nécessité d’ajuster les paramètres du modèle une première fois. 
Les changements et valeurs exceptionnelles suggérés définissent un second modèle, 
etc. Ainsi, potentiellement, le premier modèle constitue l’amorce d’une procédure 
itérative conduisant à d’autres modèles, le cas échéant de manière infinie. Cet écueil 
est évité du fait de l’identification des valeurs exceptionnelles et des changements 
de niveaux avec les seuils (– 2,7, 2,7) correspondant à 0,7 % des distributions. De 
cette manière, et par expérience, il n’est pas rare que le premier modèle ne présente 
pas de suggestion d’intervention tandis que, le plus souvent, la stabilité est obtenue 
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au second modèle ou au troisième modèle. Le nombre par défaut d’itérations a été 
limité à dix.

Diagnostic des modèles

Les deux hypothèses à vérifier sont la normalité et l’indépendance des résidus 
 standardisés. La première est appréciée à l’aide d’un diagramme quantile- quantile 
ou Q-Q plot, complété par les tests de Shapiro-Wilk et Kolmogorov-Smirnov. 
La seconde est évaluée à l’aide du test de Stoffer et Toloi (1992), version modifiée 
du test Ljung-Box pour prendre en charge les données manquantes. L’estimation 
de la fonction d’autocorrélation calculée dans le contexte du test est également 
examinée.

L’ensemble de cette approche a été mis en œuvre avec R (R Development Core 
Team, 2018), environnement logiciel libre pour le calcul statistique et la production 
de graphiques.

Exemples de séries de données phytoplancton traitées par DLM

Les lieux concernés par les séries de données présentées sont visualisés dans la 
carte 6. Les graphiques présentés (figures 15 à 21) sont tous sur le même modèle : à 
gauche les observations et le niveau moyen, à droite la saisonnalité. Les graphiques 

Carte 6. Carte des lieux concernés par les séries de données phytoplancton traitées par DLM 
et commentées dans les figures 15 à 21.
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présentés sont le résultat d’une simplification de graphiques plus nombreux et plus 
complexes, les commentaires peuvent donc inclure des informations qui ne sont pas 
toujours visibles sur ces graphiques simplifiés.

Figure 15. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 001-P-015 Point 1 Dunkerque en mer 
du Nord.
À gauche, les disques représentent les observations. La couleur des disques est relative à la saison des 
prélèvements : les teintes bleues correspondent à l’hiver, les vertes au printemps, les jaunes orangées 
à l’été et du rouge au violet à l’automne. La ligne continue représente le niveau moyen. La surface 
gris foncé est son enveloppe de confiance à 90 % Les disques gris sont les observations traitées comme 
exceptionnelles. À droite, les valeurs du facteur saisonnier qui permettent de percevoir les amplitudes 
saisonnières et d’obtenir des informations sur la phase, en particulier les dates auxquelles les maxima et 
minima sont atteints ; le code couleur est identique à celui de la partie gauche.

La figure 15 montre que le niveau moyen augmente entre 1996 et 2008, puis décroît 
lentement : il passe de 95 000 cellules par litre en 1997 à presque 200 000 cellules 
en 2008, puis redescend à environ 165 000 en 2017. Les deux blooms, printanier et 
automnal, sont présents jusqu’en 2015 : à partir de 2016 l’abondance croît jusqu’à un 
maximum atteint fin juillet. Avant 2016, l’importance respective de ces blooms varie 
au cours du temps : le bloom printanier est par exemple plus fort entre 2008 et 2013. 
Le facteur saisonnier hivernal augmente au cours du temps : indépendamment de la 
tendance, l’abondance hivernale devient plus importante.

Figure 16. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 047-P-016 Concarneau large + 043-P-
003 Men Du, en baie de Concarneau, Bretagne Sud. Explications détaillées voir légende de 
la figure 15.
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La figure 16 montre que le niveau moyen augmente très régulièrement depuis 1993. 
Il passe de 55 000 cellules par litre en 1993 à 85 000 cellules en 2017. Le bloom prin-
tanier est en fait un bloom d’été, qui est toujours au même moment, vers mi-juillet. 
Puis les concentrations diminuent progressivement, sans véritable bloom automnal. 
Le minimum hivernal est toujours autour de mi-décembre. Les amplitudes entre 
l’été et l’hiver sont très stables au cours du temps.

Figure 17. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 063-P-002 Ouest Loscolo, en baie de 
Vilaine, Bretagne Sud. Explications détaillées voir légende de la figure 15.

La tendance de la série de données visualisée dans la figure 17 présente des périodes 
de croissances et décroissances. Estimée à 111 000 cellules par litre fin 1987, elle 
diminue jusqu’à fin 1998 avec un niveau moyen de 75 000 cellules par litre. Ensuite, 
elle augmente jusqu’à atteindre 192 000 cellules par litre en juin 2009, puis diminue 
jusqu’à son niveau moyen en 2017, 93 000 cellules par litre. Des travaux passés et en 
cours permettent d’avancer un certain nombre d’explications. De façon générale, ce 
lieu, situé au centre de la baie de Vilaine, est sous la double influence des fleuves 
Loire et Vilaine qui constituent la principale source d’eau douce pour la partie nord 
du golfe de Gascogne (Ménesguen et al., in revision a). Pour ce qui concerne les 
nutriments, d’une part, les apports fluviaux en phosphore sont en diminution depuis 
de nombreuses années (Romero et al., 2013) suite à la réduction puis à l’interdic-
tion de l’utilisation des phosphates dans les lessives22. Les conséquences en ont été, 
outre une diminution du phytoplancton dans les fleuves, une diminution du phos-
phore dans les eaux côtières. Les conséquences pour ces dernières s’observent au 
printemps, période durant laquelle le phosphore est le premier nutriment limitant 
la production phytoplanctonique. Le bloom de printemps est donc limité de plus 
en plus précocement par le phosphore. D’autre part, les concentrations estivales 
d’azote (nitrate) dans la Loire ont augmenté ces dernières décennies (Minaudo et 
al., 2015, Ratmaya et al., in prep.), ce qui a favorisé la production phytoplanctonique 
dans les eaux côtières au large de la Loire pendant la saison où le nitrate est le 
premier nutriment limitant. La conjonction des deux évolutions a donc favorisé la 
production phytoplanctonique estivale au détriment de la production printanière 

22. Tout d’abord la directive européenne 91/271 du 21 mai 1991 qui a obligé les États membres à réduire 
le phosphore dans les eaux usées ; puis en France le décret n° 2007-491 du 29 mars 2007 relatif à l’inter-
diction des phosphates dans certains détergents.
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(Ratmaya et al., in prep.). Mais il ne faut pas négliger l’influence des variations des 
débits de la Loire et de la Vilaine : par exemple, les débits historiquement bas autour 
des années 1990 pourraient expliquer la diminution constatée du phytoplancton 
pendant cette période. De même, l’absence de crues estivales pendant plusieurs 
années après 2010, associée à une diminution constatée de nitrate depuis 2014, 
serait une hypothèse pour expliquer la diminution du phytoplancton depuis 2010. 
Enfin, la complexité du système est augmentée par les apports potentiels de nutri-
ments, en particulier phosphate et silicate, par les sédiments.

Le schéma de saisonnalité confirme le déplacement saisonnier du maximum d’abon-
dance phytoplanctonique, en dépit de l’irrégularité des débits fluviaux (partie droite 
de la figure 17). Le bloom printanier est jusqu’en 2001 autour de mi-mai, puis il se 
décale dans le temps et devient plus tardif, vers fin juillet. En 2003-2004, il revient 
à sa position initiale vers mi-mai. En 2003, apparaissent également deux blooms 
séparés, le bloom automnal étant aussi important en abondance que le bloom prin-
tanier. Ce n’est qu’en 2008-2009 que le bloom printanier redevient plus important. 
Les amplitudes entre l’été et l’hiver ont augmenté jusqu’en 2009, tout comme en 
baie de Quiberon (figure 18), puis elles ont un peu diminué depuis cette date.

Figure 18. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 055-P-001 Men er Roué, en baie de 
Quiberon, Bretagne Sud. Explications détaillées voir légende de la figure 15.

La tendance de cette série de données présentée en figure 18 ressemble beaucoup 
à celle d’Ouest Loscolo en baie de Vilaine. Ceci peut s’expliquer par un « effet 
Loire » qui, s’il est moins important que pour la baie de Vilaine du fait d’un éloi-
gnement plus grand, n’est pas négligeable. Ce lieu serait donc en quelque sorte un 
miroir du premier, mais avec des concentrations en phytoplancton toujours plus 
faibles : par exemple un maximum de 85 000 cellules par litre début mars 2011 et un 
niveau moyen fin 2017 de 47 000 cellules par litre. Les explications avancées pour 
Ouest Loscolo sont donc jugées comme applicables pour le présent lieu. Pour ce 
qui concerne la saisonnalité (partie droite du graphique), le bloom printanier est 
sensiblement toujours au même moment, vers mi-mai, mais il était un peu plus tardif 
entre 2005 et 2008 (début juin). Les blooms printaniers ont augmenté d’amplitude 
jusqu’en 2010, mais ils diminuent progressivement depuis. Il n’y a pas de véritable 
bloom automnal. Le minimum hivernal est toujours autour de la fin décembre. Les 
amplitudes entre l’été et l’hiver ont augmenté jusqu’en 2009, puis elles ont diminué 
depuis cette date.
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Figure 19. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 079-P-026 Le Cornard, dans le pertuis 
d’Antioche, littoral atlantique. Explications détaillées voir légende de la figure 15.

L’évolution des abondances visualisée dans la figure 19 montre une augmentation du 
niveau moyen avec un maximum d’environ 73 000 cellules par litre en 1998, puis une 
stabilisation jusqu’en 2011, avant une diminution jusqu’à moins de 30 000 cellules 
par litre en 2015, suivie, semble-t-il, d’une réaugmentation du niveau moyen ces 
dernières années. Pour ce qui concerne la saisonnalité, le bloom printanier se 
décale beaucoup entre 1997 et 2003 en devenant plus tardif, passant de la mi-mai à 
la mi-juillet. Puis il redevient plus précoce, et même sensiblement plus avancé que 
dans les années 1990, vers la fin mars dans les années 2010 à 2015. Un bloom de fin 
d’été se dessine nettement à partir de 2008, mais reste d’une importance moindre 
que le bloom printanier. Les amplitudes entre l’été et l’hiver sont variables sur l’en-
semble de la période, mais tendent à diminuer beaucoup depuis 2013.

Figure 20. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 088-P-050 Teychan bis, dans le bassin 
d’Arcachon. Explications détaillées voir légende de la figure 15.

Dans la série de données de la figure 20, les abondances phytoplanctoniques dimi-
nuent de 160 000 à 100 000 cellules par litre, entre 1990 et 1993. Cette baisse a été 
mise en relation avec les blooms de macro-algues du genre Monostroma en 1992 
et 1993 (Bouchet et al., 1997). Du 20 janvier au 3 février 2009, la concentration 
médiane chute de 52 500 à 13 500 cellules par litre. Or, le 24 janvier, le Sud-Ouest 
a été touché par la tempête d’intensité exceptionnelle Klaus dont le trajet est passé 
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par les côtes aquitaines et le bassin d’Arcachon en particulier. La congruence de 
ces deux événements amène à supposer une relation de causalité dont les détails 
restent à identifier dans le contexte global de l’année. Fin janvier 2010, la concen-
tration médiane revient au niveau de celle de 2008. Enfin, début septembre 2011, 
elle chute de 560 000 à 83 000 cellules par litre. Cette dernière rupture est très vrai-
semblable d’un point de vue numérique et l’examen attentif et détaillé des mesures 
milite en sa faveur. Aucun événement majeur coïncident n’a été identifié, mais un 
ensemble de facteurs pourrait avoir contribué à cette situation : température, force 
et direction du vent, turbidité, opérations de réensablement des plages. Ces mêmes 
facteurs ainsi que la régression de l’herbier de zostère, entraînant une diminution 
de la transparence de l’eau, peuvent être en cause dans les faibles concentrations 
des dernières années. Pour ce qui concerne la saisonnalité, l’abondance printanière 
fluctue d’année en année, et est particulièrement élevée jusqu’en 1997 et de 2005 à 
2007. L’abondance d’automne suit une évolution inverse. Le bloom printanier, géné-
ralement avant mi-mai, est devenu plus tardif entre 2003 et 2005, et depuis 2015. 
Le bloom automnal, très tardif dans les années anciennes (jusqu’à fin novembre), est 
devenu beaucoup plus précoce, actuellement plutôt mi-septembre.

Figure 21. Résultat du modèle linéaire dynamique pour l’abondance phytoplanctonique 
estimée par la somme des cellules des embranchements Ochrophyta et Myzozoa (incluant 
les diatomées et dinoflagellés) au lieu de surveillance 104-P-001 Bouzigues (a), dans l’étang 
de Thau, Languedoc. Explications détaillées voir légende de la figure 15.

Dans la série de données de la figure 21, les abondances diminuent progressive-
ment depuis 1994. Le niveau moyen passe d’environ 186 000 cellules par litre en 
1994 à 33 000 cellules par litre en 2017. La diminution apparaît essentiellement due 
aux Ochrophyta dont en particulier les Bacillariophyceae. Ce résultat est directe-
ment lié aux actions de restauration de l’étang de Thau menées depuis deux décen-
nies. Pour ce qui concerne la saisonnalité, les blooms sont observés l’été : autour 
de la mi-juillet entre 1994 et 2005, ils sont ensuite devenus beaucoup plus précoces 
pendant quelques années (première quinzaine de mai en 2010) et sont actuellement 
observés entre début et mi-juin. Les blooms sont d’importance variable selon les 
années : après une période de creux autour des années 2010, ils ont tendance à 
redevenir plus importants les dernières années. À noter cependant que les années 
autour de 2010 ont une particularité, car on peut observer deux blooms distincts en 
été et en automne. Le facteur saisonnier estival montre une diminution de l’ordre 
de la moitié entre 2000 et 2017.
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 � Conclusion

Les données Rephy acquises depuis trente ans ont permis d’esquisser ici un pano-
rama général des populations phytoplanctoniques présentes sur le littoral français 
métropolitain. Les taxons les plus emblématiques par grande façade ont pu être 
décrits, à partir de critères simples comme : la capacité à proliférer régulièrement, 
la position du taxon dans l’écosystème en termes de dominance, sa contribution à 
l’évaluation de la qualité des eaux littorales dans le cadre d’un indice abondance. 
Les différentes représentations proposées ne sont que des exemples ouvrant sur des 
perspectives multiples. Ainsi la cartographie de la présence d’un taxon, à partir de 
médianes calculées avec des données filtrées, fournit-elle une vision concise d’un 
grand intérêt, qui mérite d’être exploitée. L’exemple de la série de données Ouest 
Loscolo en baie de Vilaine, traitée par DLM, pour laquelle des explications ont 
pu être données grâce à une thèse en cours, montre également que les bénéfices 
mutuels de l’utilisation des données Rephy dans des travaux de recherche peuvent 
être considérables.
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Chapitre 4

Les données hydrologie

Les données hydrologiques accompagnant les données du phytoplancton comportent 
de nombreux descripteurs dont certains sont reliés entre eux par des relations de 
cause à effet. La quantité de ces données dans la base de données Quadrige étant très 
importante, un focus est effectué uniquement sur trois paramètres : la température 
de l’eau, la chlorophylle a et l’azote inorganique dissous (NID*), dont on examinera 
la relation avec la chlorophylle a. Ces paramètres ont pour intérêt de représenter 
la biomasse phytoplanctonique ainsi que deux types de pressions  exercées sur le 
 phytoplancton, climatique et anthropique.

Ces séries de données peuvent présenter des difficultés inhérentes à leur ancienneté. 
Autant pour les séries de données phytoplancton, il est nécessaire de tenir compte 
de « l’effet observateur » (encadré 4), autant pour les mesures physico-chimiques, 
il est nécessaire d’être attentif aux méthodes de mesure et d’analyse. Par exemple 
des procédures moins drastiques par le passé ont pu permettre un certain flou sur le 
niveau de mesure ou de prélèvement dans la colonne d’eau (désormais fixée impéra-
tivement entre 0 et 1 m sous la surface). L’évolution des méthodes depuis trente ans 
est particulièrement importante. Ainsi, le thermomètre à mercure, utilisé dans les 
premières années, a été progressivement remplacé par des sondes avec capteur de 
température, dont les générations successives sont de plus en plus performantes. De 
même, le niveau de qualité sur l’analyse des nutriments a augmenté, car les méthodes 
d’analyse dites « manuelles » ont été remplacées en 2007 par des méthodes d’ana-
lyses automatisées en flux continu, reconnues comme méthodes de référence pour 
le milieu marin par Aquaref*. Ceci a pour conséquence une incertitude de mesure 
plus grande sur les résultats anciens que sur les résultats récents.

Les données des réseaux régionaux SRN, RHLN et Archyd sont ajoutées à celles du 
Rephy pour la totalité de ce chapitre, l’ensemble étant cité de façon simplifiée sous 
le nom de « données Rephy ». Par ailleurs, quelques précisions sur les indicateurs 
calculés pour la DCE en soutien à l’indicateur phytoplancton, à partir des données 
hydrologiques du Rephy, sont fournies en fin de chapitre.
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 � Température de l’eau

Dans le contexte actuel du changement climatique, il est particulièrement pertinent 
d’examiner comment les données Rephy portent la trace de ce changement. La tota-
lité des séries temporelles de température du Rephy a été traitée par DLM. De 
manière à pouvoir les visualiser, elles ont été regroupées sur des critères de simili-
tude d’évolution de la tendance, selon la procédure décrite ci-après. Une sélection a 
été effectuée sur des critères d’intérêt et de qualité (par exemple des lieux toujours 
échantillonnés en 20171, l’absence de longues interruptions de mesures). Parmi les 
24 séries temporelles d’au moins 30 ans, 18 séries ont été choisies comme repré-
sentatives de différentes zones du littoral, pour être présentées et discutées ici. Les 
lieux concernés sont cartographiés dans la carte 7. Les niveaux moyens des premiers 
modèles DLM (c’est-à-dire sans détection et traitement de donnée exceptionnelle 
ou de changement de niveau moyen) pour chaque lieu sont considérés, sauf pour les 
lieux 088-P-050 Teychan bis, 097-P-002 Parc Leucate et 104-P-001 Bouzigues, pour 
lesquels les modèles identifiant et traitant respectivement 4, 8 et 2 valeurs excep-
tionnelles ont été utilisés compte tenu de l’impact important de ces mesures inha-
bituelles sur l’estimation des tendances. Sept de ces lieux (034-P-001, 077-P-002, 
080-P-008, 102-P-007, 104-P-001, 109-P-027 + 109-P-002, 118-P-001) présentent 
une tendance dont la pente est statistiquement continûment non significativement 

1. Les traitements incluent les données de 1987 à 2017.

Carte 7. Carte des lieux représentés dans la figure 22 pour les données température traitées 
par DLM.
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différente de zéro2. La distance entre les niveaux moyens des séries est dérivée du 
coefficient de corrélation de Spearman. Le regroupement des séries selon cette 
distance est effectué par classification ascendante hiérarchique. Après examen des 
découpages en deux à dix groupes, arbitrairement, le découpage en trois groupes 
a été conservé. La figure 22 présente les résultats de ce découpage. Il convient de 
noter qu’une grande partie des lieux concernés sont situés dans des zones assez ou 
très abritées (baie, bassin, rade ou lagune) et plutôt proches de la côte. Toutes les 
séries de données retenues concernent des mesures réalisées entre la surface et cinq 
mètres de profondeur.

Figure 22. Classification en trois groupes des niveaux moyens extraits par DLM, de 18 séries 
temporelles de 30 ans relatives aux températures de l’eau sur des lieux représentatifs de 
différentes zones du littoral.
Dans la partie gauche, les courbes montrent l’évolution de la tendance de température ; dans la partie 
droite, les courbes montrent l’évolution du différentiel de température avec le début de la série. 
La légende se réfère aux trois premiers caractères du mnémonique du lieu.

2. C’est-à-dire que les processus d’acquisition des données, depuis le terrain jusqu’à la bancarisation, 
induisent une variabilité qui se traduit par une incertitude quant aux estimations, telle que l’hypothèse 
d’absence d’évolution de la tendance ne peut être rejetée.
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Le premier groupe concerne 14 des 18 séries de données, montrant une augmen-
tation régulière, quasi linéaire, de la température mesurée au cours de temps, avec 
un différentiel allant de 0,1 °C à 0,9 °C. Les deux autres groupes concernent chacun 
deux séries de données, dont les tendances montrent une évolution non-linéaire. Le 
tableau 16 résume pour chacun des lieux concernés les principales caractéristiques 
de ces tendances, dans l’ordre des lieux actuellement les plus « chauds » aux lieux 
les plus « froids ».

Tableau 16. Liste des lieux dont les séries de données température sont présentées dans 
la figure 22, avec quelques caractéristiques de chacune des séries (les résultats sont 
arrondis à la 1re décimale la plus proche).

Lieu Rephy : mnémonique 
et libellé

Localisation Température 
moyenne 
modélisée 
actuelle en °C

Augmentation 
constatée 
depuis 30 ans 
en °C

119-P-004 Étang d’Urbino 
- Centre

Corse Est 19,0 0,9

118-P-001 Diana centre 
(étang)

Corse Est 18,6 0,5

112-P-001 Lazaret (a) Méditerranée, rade de Toulon 17,4 0,4

104-P-001 Bouzigues (a) Méditerranée, étang de Thau 16,1 0,4

109-P-027 + 109-P-
002 Anse de Carteau 2 
+ Antoine

Méditerranée, golfe de Fos 16,0 0,4*

097-P-002 Parc Leucate 2 Méditerranée, étang de 
Salses-Leucate

15,8 0,6

102-P-007 Sète mer Méditerranée, Languedoc, 
au large de l’étang de Thau

15,8 0,2

088-P-050 Teychan bis Bassin d’Arcachon 15,6 0,6

068-P-001 Le Croisic (a) Pays de la Loire, Nord Loire 14,7 1,1*

079-P-026 Le Cornard Atlantique, pertuis d’Antioche 14,7 0,5

077-P-002 La Carrelère Atlantique, baie de l’Aiguillon 14,7 0,4

080-P-008 Boyard Atlantique, Marennes Oléron 14,6 0,3*

042-P-001 Tronoën Bretagne Ouest, baie 
d’Audierne

14,2 1,2*

063-P-002 Ouest Loscolo Bretagne Sud, baie de Vilaine 14,0 0,5

055-P-001 Men er Roué Bretagne Sud, baie de 
Quiberon

13,7 0,5

027-P-028 + 027-P-001 
Loguivy + Bréhat

Bretagne Nord, Trieux 13,4 0,6

022-P-018 + 022-P-002 
Les Hébihens + Saint-Cast

Bretagne Nord, Arguenon 13,4 0,5

034-P-001 Pen al Lann Bretagne Nord, rivière de 
Morlaix

13,2 0,1

* ce lieu présente une tendance non linéaire
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Sans surprise, le classement des lieux en fonction de la température moyenne 
actuelle respecte un ordre presque similaire à l’ordre géographique, allant de 
la Méditerranée à la Bretagne Nord. Si l’on examine les différentiels de tempé-
rature (partie droite de la figure 22), les 14 séries du premier groupe présentent 
une gradation, avec trois séries qui se détachent des autres. L’une d’entre elles, 
l’étang  d’Urbino, présente une augmentation spectaculaire qui s’accentue au cours 
du temps, avec un différentiel de 0,9 °C. A contrario, deux séries présentent un 
faible différentiel (environ 0,1 °C), Sète mer et Pen al Lann. Onze séries sont assez 
regroupées et présentent un différentiel compris entre 0,4 et 0,6 °C ; la liste de ces 
onze séries dans un ordre décroissant des augmentations de température (de 0,6 
à 0,4 C) montre que celles-ci concernent des zones très différentes : Arguenon et 
Trieux en Bretagne Nord, baies de Vilaine et de Quiberon en Bretagne Sud, baie de 
l’Aiguillon et pertuis d’Antioche sur la côte atlantique, bassin d’Arcachon, rade de 
Toulon, lagunes méditerranéennes (Salses-Leucate, Thau, Diana). Les deux séries 
de Bretagne Nord, Les Hébihens et Loguivy, ont une particularité : leur localisation 
a été modifiée en 2007 pour être un peu plus éloignée de la côte (leur ancien posi-
tionnement étant respectivement Saint-Cast et Bréhat). Mais, la modélisation de ces 
séries de température « couplées » ne montre aucune rupture en 2007. Pour cette 
raison, l’augmentation de température sur ces sites a été jugée fiable. De même, si 
les deux séries de température de Bretagne Sud, Men er Roué et Ouest Loscolo, 
ont été mesurées à différents niveaux de profondeur, à – 1 m ou à – 5 m jusqu’en 
2006 puis à – 1 m, l’examen des modèles de température ne montre aucune rupture 
en 2007 et ces deux séries sont jugées fiables. Ces deux lieux de Bretagne Sud sont 
situés un peu plus au large que la majorité des autres lieux, mais cependant dans une 
baie, respectivement Quiberon et Vilaine.

Le deuxième groupe concerne deux séries de données qui montrent une augmenta-
tion globale de la température au cours du temps, mais avec des fluctuations qui ont 
en commun : une augmentation jusqu’à la fin des années 1990, suivie d’une diminu-
tion, puis d’une nette remontée depuis 2010. Les différentiels sont très importants : 
1,2 °C pour la série de Tronoën en baie d’Audierne, et 1 °C pour Le Croisic au nord 
de l’estuaire de la Loire. Ces lieux sont tous deux situés sur l’estran, sur une côte non 
abritée pour le premier, dans un site très abrité pour Le Croisic. Les fortes augmen-
tations observées sur ces deux lieux les dernières années ne sont actuellement pas 
expliquées.

Enfin, le troisième groupe concerne deux séries de données affichant une augmen-
tation de la température depuis 2010, après une phase fluctuante mais relativement 
stable. Le différentiel est de 0,4 °C pour la série de Carteau dans le golfe de Fos, et 
de 0,3 °C pour celle de Boyard à l’est de l’île d’Oléron, en face du port de Boyard-
ville. Cependant, comme indiqué supra, l’hypothèse d’absence de changement ne 
peut pas être écartée pour ces deux lieux.

En conclusion, l’exercice sur ces données de température a consisté à comparer les 
formes d’évolution des tendances et à les regrouper par type de formes. Le constat 
est que les séries de données température du Rephy, quand elles sont modélisées, 
portent bien la trace du changement climatique, puisque toutes les séries d’au moins 
trente ans montrent une augmentation de la température de l’eau, avec une évolu-
tion linéaire pour une partie d’entre elles. Il convient de noter qu’aucune des séries 
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non gardées pour cette présentation ne montrait de tendance à la diminution. Un 
fait remarquable est que l’importance de l’augmentation de la température n’est pas 
liée à la localisation géographique.

 � Chlorophylle a

Les mesures de la chlorophylle a permettent de quantifier la biomasse phyto-
planctonique présente dans le milieu et participent au calcul de l’indice biomasse 
pour l’indicateur DCE phytoplancton, largement commenté dans le chapitre 3. Le 
tableau 17 propose une autre vision, sans jugement de valeur, avec la distribution 
des concentrations maximales de chlorophylle a sur l’ensemble du littoral, par an 
et par mois. La présentation en nuances de verts a pour objectif de visualiser la 
quantité en chlorophylle sur le littoral français, sans notion de plus ou moins bonne 
« qualité » des eaux littorales : les seuils séparant les quatre classes correspondant 
aux quatre nuances de verts ont été choisis selon des critères purement statistiques, 
basés sur le percentile 10, la médiane et le percentile 90 de l’ensemble des valeurs. 
Un tableau similaire mais dynamique (synoptique chlorophylle) est disponible sur le 
site Ifremer environnement littoral (annexe 5).

Les résultats présentés dans le tableau 17 montrent que les concentrations maxi-
males de chlorophylle a, par an ou par mois, sont très variables selon la zone 
géographique :

 − les concentrations les plus fortes sont le plus souvent observées en baie de Somme 
en particulier entre mars et août, en baie de Seine plutôt entre mai et octobre et dans 
un certain nombre de lagunes méditerranéennes (petits étangs de la côte audoise, 
étang de Canet, étangs palavasiens) toute l’année ;

 − des concentrations souvent fortes ou assez fortes sont également fréquemment 
rencontrées toute l’année ou une grande partie de l’année, entre la frontière belge et 
la baie de Somme, en baie de Vilaine, dans toute la zone des pertuis et de Marennes 
Oléron, ainsi que dans plusieurs lagunes méditerranéennes (étang de l’Ayrolle, 
étang de Thau, étangs de Camargue Ouest) ;

 − les zones de plus faibles concentrations sont le Cotentin Nord et Ouest, la 
côte de Bretagne Nord à l’exception des estuaires, toutes les zones côtières de 
Méditerranée.

 � L’impact de l’azote inorganique dissous 
sur la chlorophylle a

Si les nutriments ne sont pas directement toxiques pour le milieu marin, l’augmen-
tation des flux déversés en zone côtière peut être considérée comme une pression 
à l’origine de nuisances indirectes (augmentation de la biomasse chlorophyllienne, 
changement des espèces phytoplanctoniques dominantes, développement massif 
de macro-algues, etc.) susceptibles de conduire au phénomène d’eutrophisation. 
Toutefois, le lien direct entre enrichissement en nutriments et eutrophisation d’une 
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Tableau 17. Répartition des concentrations maximales de chlorophylle a sur l’ensemble 
du littoral, du nord au sud pour la Manche et l’Atlantique, de l’ouest à l’est pour la Médi-
terranée. Par année à gauche, par mois toutes années confondues à droite.
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zone côtière peut être assez complexe à établir en raison de l’importance plus ou 
moins grande de facteurs tels que :

 − l’hydrodynamisme de la zone (courants résiduels, courants de marée, stratifica-
tion de la colonne d’eau, marnage) qui peut induire un faible temps de résidence 
des nutriments dans la masse d’eau côtière et favoriser une exportation des apports 
fluviaux vers le large ;

 − les matières en suspension qui, au-delà d’une certaine concentration (> 10 mg/L), 
peuvent réduire l’intensité lumineuse pénétrant dans la colonne d’eau et donc limiter 
le développement phytoplanctonique même en présence de fortes concentrations de 
nutriments (par exemple dans les estuaires) ;

 − la nature du sédiment qui permet une reminéralisation plus ou moins rapide de la 
matière organique détritique ;

 − la limitation de la croissance phytoplanctonique, par l’un ou l’autre des nutri-
ments au cours de la période productive, qui peut favoriser l’apparition (et la dispa-
rition) d’espèces phytoplanctoniques plus ou moins nuisibles ;

 − la salinité de la masse d’eau qui, en raison de la relation généralement linéaire 
entre nutriments et salinité, implique une comparaison des concentrations en nutri-
ments seulement entre masses d’eau de salinité équivalente.

Pour exemple, le choix a été fait de comparer les concentrations hivernales de 
NID (azote inorganique dissous = ammonium + nitrate + nitrite) par rapport aux 
concentrations de chlorophylle a rencontrées en période productive. Les résultats 
présentés ici sont obtenus avec les données acquises sur une période de dix ans 
(2007-2016). Ceci permet d’utiliser un maximum des données nutriments acquises 
sur le littoral de la Manche et de l’Atlantique, sachant qu’avant cette date les nutri-
ments n’étaient mesurés sur ces façades que sur les sites couverts par les réseaux 
régionaux (SRN, RHLN, Archyd) et par le RNO. Seules les données des masses 
d’eau côtières sont retenues : pour cette raison, les résultats de la façade méditer-
ranéenne n’apparaissent pas ici, car l’acquisition de données nutriments n’a débuté 
qu’en 2016 dans les eaux côtières de cette façade. Le traitement des données utilisé 
ici consiste à :

 − regrouper dans différents écotypes l’ensemble des masses d’eau adjacentes situées 
dans le panache de dilution d’un bassin hydrographique et/ou considérées comme 
homogènes au niveau hydrodynamique ;

 − normaliser la concentration de NID à une salinité donnée de façon à pouvoir 
comparer les différentes masses d’eau du littoral français : ceci est nécessaire car 
la concentration hivernale de NID est directement reliée à la salinité (principe de 
la conservativité). À cette fin, la pente de la droite de dilution de l’ensemble des 
concentrations de NID hivernales de chaque écotype a été tracée pour calculer 
la valeur de NID normalisée à 33 de salinité (valeur de salinité standard des eaux 
côtières des façades Manche et Atlantique) ; cette valeur de NID normalisée est 
assignée à l’ensemble des masses d’eau appartenant à l’écotype ;

 − comparer ces concentrations de NID normalisées aux résultats des percentiles 90 
(P90)3 de chlorophylle a, calculés pour chacune des masses d’eau sélectionnées.

3. Le P90 d’une série de données est la valeur telle que 90 % des mesures observées lui sont inférieures.
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Les résultats sont présentés par masse d’eau dans les trois figures suivantes. La 
figure 23 affiche la répartition des masses d’eau au regard des niveaux de chloro-
phylle a et des niveaux de NID. Seules les masses d’eau respectant un certain nombre 
de critères (nombre suffisant de données nutriments, salinité et chlorophylle a sur 
la période) ont été gardées. Les cartes 8 et 9 visualisent sur une carte les niveaux de 
concentrations pour respectivement, la chlorophylle a et le NID.

Figure 23. Concentrations de chlorophylle a exprimées en P90, en fonction des concentrations 
en NID normalisées à 33 de salinité, sur une sélection de masses d’eau des façades Manche 
et Atlantique, pour la période 2007-2016. Les codes des masses d’eau sont explicités dans les 
commentaires des résultats (ils sont également dans le tableau 12).

La figure 23 et les cartes 8 et 9 montrent clairement qu’il n’y a pas toujours une 
relation simple entre les niveaux respectifs de NID et de chlorophylle a. Plusieurs 
ensembles de masses d’eau peuvent être considérés :

 − sept masses d’eau ont des niveaux faibles de chlorophylle a (P90 inférieur à 
4 µg/L), associés à des niveaux faibles de nutriments (inférieurs à 15 µmol/L), dont 
cinq situés dans le bassin d’Arcachon et sur la côte atlantique sud jusqu’à la frontière 
espagnole (FC06, 07, 08, 09, 11), et deux en Normandie (HC60 rade de Cherbourg 
et HC01 Archipel de Chausey) ;

 − huit masses d’eau ont des niveaux élevés de chlorophylle a (P90 supérieur à 
11 µg/l) associés à des niveaux de NID plutôt forts, entre 23 et 33 µmol/L. Quatre 
d’entre elles sont situées en mer du Nord (AC01, 02, 03 et 05, de la frontière belge 
au nord de la baie de Somme), trois en Normandie (HC14, 15, 16, du nord de la 
Seine à la baie de Caen), une en Bretagne Sud (GC44, baie de Vilaine - côte) ; il est 
à noter que ces masses d’eau sont sous l’influence directe de grands fleuves (Somme, 
Seine et Loire) ;

 − a contrario, de forts niveaux de NID ne conduisent pas obligatoirement à des 
concentrations importantes de chlorophylle a. En effet, sept masses d’eau ont des 
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niveaux de chlorophylle a plutôt faibles (P90 inférieur à 6,5 µg/L), mais avec des 
niveaux très élevés de NID (supérieur à 30 µmol/L). C’est le cas, en Normandie 
pour la côte de Nacre Est (HC13), l’Ouest Cotentin (HC03) et la baie du Mont-
Saint-Michel - centre baie (HC02) ; en Bretagne pour la baie du Mont-Saint-Michel 
(GC01), la baie de Morlaix (GC11) et la rade de Brest (GC16) ; et pour le pertuis 
Breton (GC53). Ces masses d’eau ont la particularité de se trouver dans des zones à 
fort marnage et/ou sont soumises à d’importants courants.

La résistance de certaines de ces masses d’eau à la pression eutrophe peut s’expli-
quer par leurs propriétés hydrodynamiques qui permettent un fort renouvellement 
des eaux et empêchent l’apparition d’une stratification haline (c’est-à-dire relative 
à la salinité). Dans certains cas, cela s’explique aussi par la nature du sédiment 
qui permet un recyclage important de la silice à l’interface eau-sédiment. Cepen-
dant, si la biomasse phytoplanctonique de ces écosystèmes n’est pas affectée par 

Carte 8. Carte des P90 de chlorophylle a (en µg/L), pour la période 2007-2016 en Manche et 
Atlantique, sur les masses d’eau affichées dans la figure 23.
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 d’importants apports d’azote, une modification de la composition des espèces phyto-
planctoniques, et notamment l’apparition de HAB, a pu être observée sur certaines 
de ces masses d’eau.

Par ailleurs, le cas de la Bretagne Nord mérite quelques explications supplémen-
taires. En effet, certaines zones de cette côte sont sujettes à des proliférations 
intenses de macro-algues, dites marées vertes, devenues un problème récurrent sur 
ce littoral (Ménesguen, 2018). Ce constat n’est pas contradictoire avec les faibles 
concentrations observées de chlorophylle a. En effet, l’état d’eutrophisation peut 
prendre plusieurs formes dans les eaux marines : dans ce cas précis, la proliféra-
tion des macro-algues est facilitée par le fait que celles-ci sont très côtières, souvent 
fixées, avec une surface étendue qui leur permet d’être en contact direct avec les 
nutriments apportés par les nombreuses petites rivières qui débouchent sur ce 
littoral. En revanche, le phytoplancton, mobile et réparti dans toute la masse d’eau, 
est moins sensible à ces apports de nutriments qui restent locaux et plutôt en fond 
de baie. La situation est toutefois différente à la sortie des grands estuaires, comme 

Carte 9. Carte de la concentration en NID (en µmol/L), normalisée à 33 de salinité, pour la 
période 2007-2016 en Manche et Atlantique, sur les masses d’eau affichées dans la figure 23.
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la Seine, la Loire et la Gironde, avec des apports en nutriments qui impactent une 
très large zone (toute la côte de Bretagne Sud pour la Loire notamment) et qui 
expliquent les fortes concentrations de chlorophylle a qui y sont souvent observées.

 � Indicateurs hydrologiques évalués 
dans le cadre de la DCE

Les éléments de qualité physico-chimiques retenus par la DCE pour la classification 
de l’état écologique des masses d’eaux côtières et de transition sont : les nutriments, 
le bilan d’oxygène, la température, la salinité et la transparence. Ces paramètres 
sont considérés comme des paramètres de soutien à la biologie.

L’indicateur « salinité » n’a pas été jugé pertinent pour l’évaluation de l’état des 
masses d’eau côtières et de transition, car les prélèvements mensuels tels que pres-
crits par la DCE ne permettent pas de déterminer la durée et la fréquence d’éven-
tuelles dessalures (Daniel et Soudant, 2011a).

L’indicateur « nutriments » est défini par la directive comme étant la combinaison 
des indices ammonium, nitrate, nitrite, phosphate et silicate. À ce jour, sur la façade 
Manche-Atlantique, l’indicateur nutriments intègre uniquement les concentrations 
de NID. Au contraire de ce qui est pratiqué pour d’autres paramètres, cet indica-
teur n’est pas calculé masse d’eau par masse d’eau, mais par écotype regroupant 
les masses d’eau adjacentes situées sur le panache de dilution des fleuves, de façon 
à calculer une valeur de NID normalisée à 33 de salinité. Les valeurs seuils pour 
l’élément de qualité NID ont été définies en s’appuyant sur la correspondance entre 
la concentration en NID normalisée et les valeurs d’EQR de l’indice chlorophylle a 
(Daniel et Soudant, 2010).

L’indicateur « température » est défini comme le pourcentage de valeurs de tempé-
rature de l’eau considérées comme exceptionnelles, c’est-à-dire qui sortent d’une 
enveloppe de référence dans laquelle les températures permettent le bon fonction-
nement écologique d’un écosystème. Étant donné la variabilité des masses d’eau 
côtières sur l’ensemble du littoral, plusieurs enveloppes de référence ont été définies 
à partir des données disponibles. Le très bon état est atteint lorsque plus de 95 % des 
valeurs mesurées sont comprises dans l’enveloppe de référence (Daniel et Soudant, 
2009a).

L’objectif de l’indicateur « bilan d’oxygène » est d’évaluer l’importance des phéno-
mènes d’hypoxies et d’anoxies. Ces phénomènes sont généralement observés en 
période estivale (température de l’eau élevée) après une efflorescence phytoplanc-
tonique (lors de la décomposition de la biomasse phytoplanctonique), à marée basse 
et en période de morte-eau (stratification verticale de la colonne d’eau). L’épui-
sement en oxygène dissous est aggravé au fond de la colonne d’eau, qui est une 
zone d’accumulation des détritus organiques en décomposition, et dans les zones à 
faible renouvellement des eaux (lagunes, baies à faible courant résiduel) (Daniel et 
Soudant, 2009b).

L’indicateur « transparence » est représenté par le paramètre turbidité, qui 
évalue la transparence d’une eau par la perte de lumière résultant de sa traversée. 



Trente années d’observation des microalgues et des toxines d’algues sur le littoral

140

La  transparence est fonction de la quantité, de la taille et de la forme des particules 
en suspension. De façon naturelle, les concentrations de turbidité peuvent être très 
variables en raison : de la présence d’un gradient de turbidité décroissant de la côte 
vers le large — notamment aux débouchés des fleuves —, de zones plus turbides en 
lien avec la nature du sédiment, d’une faible profondeur et/ou d’une forte exposition 
au vent, à la houle ou encore aux forts courants les traversant. Ainsi les masses d’eau 
côtières ont été séparées en deux groupes :

 − les zones rocheuses et la côte est de la Méditerranée ;
 − les zones vaseuses/sableuses et les zones situées à l’embouchure des grands fleuves.

L’évaluation des masses d’eau de transition a été jugée non pertinente pour cet 
indicateur, car, en raison du caractère marqué de la turbidité dans les estuaires, 
les usages et organismes (faune et flore) sont naturellement adaptés à ces milieux. 
Dans les masses d’eau côtières, le suivi est effectué lors de la période productive 
(mars-octobre) de façon à évaluer l’impact de la turbidité sur le développement des 
végétaux aquatiques (Daniel et Soudant, 2011b).
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Chapitre 5

Les données phycotoxines

Les phycotoxines (étymologiquement toxines d’algues) sont des métabolites secon-
daires, produits par un certain nombre d’espèces phytoplanctoniques, et dont les 
effets sont reconnus néfastes, soit pour la faune ou la flore marine, soit pour les 
humains au travers de la consommation de produits de la mer ou par contact via des 
aérosols. Ces différents effets s’expliquent par le mode de production et/ou d’accu-
mulation de ces toxines. Une libération directe des toxines dans l’eau avec une action 
immédiate sur les organismes environnants caractérise les toxines néfastes pour la 
faune et la flore marine, comme celles produites par l’espèce Karenia mikimotoi. 
Une libération dans l’eau suivie d’une mise en suspension dans l’air, sous forme 
d’aérosols quand les conditions sont favorables (par exemple, lors des périodes 
de vent), caractérise le mode d’action des toxines nuisibles pour les usagers de la 
mer (baigneurs, plongeurs ou promeneurs) : c’est le cas des palytoxines et de leurs 
analogues les ovatoxines, produites par Ostreopsis cf. ovata, et dont la présence a été 

Photo 40. Exploitation des moules en baie de Vilaine. 
Pénestin (Morbihan), plage de Poudrantais.
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observée dans les années 2000 en Méditerranée. Enfin, l’accumulation de toxines à 
l’intérieur de l’organisme prédateur du phytoplancton toxique (poisson, coquillage 
ou autre animal marin) conduit à ce que cet organisme soit toxique pour les consom-
mateurs de plus haut niveau dans la chaîne alimentaire, par exemple les humains. 
Ceci concerne plusieurs familles de toxines dont trois sont présentes et réglemen-
tées en France, avec pour conséquences des interdictions plus ou moins régulières 
de vente et de ramassage des coquillages du littoral. Les phycotoxines présentées ici 
se limiteront à celles qui sont néfastes pour les humains, car celles-ci représentent 
l’essentiel des nuisances liées au phytoplancton en France. Celles liées aux toxines 
nuisibles pour la faune et la flore marine sont plus sporadiques sur le littoral fran-
çais : en tout état de cause, les événements les plus marquants de ces dernières 
décennies ont été décrits dans le chapitre 3.

 � Les phycotoxines nuisibles pour les humains

Au niveau mondial, plusieurs catégories d’intoxications humaines sont recensées 
par phycotoxines (Caruana et Amzil, 2018). Les plus courantes sont celles qui 
font suite à la consommation de coquillages, comme les intoxications diarrhéiques 
(DSP), paralysantes (PSP) et amnésiantes (ASP), correspondant aux trois familles 
de toxines régulièrement présentes en France métropolitaine (encadré 6). Ces trois 
familles de toxines sont réglementées au niveau européen, c’est-à-dire que leur 
surveillance est obligatoire, selon des contraintes définies dans les textes, règlements 
ou directives (annexe 1).

Encadré 6. Les trois familles de phycotoxines réglementées présentes en France et 
leurs effets

DSP, PSP et ASP sont les acronymes anglais des syndromes correspondant à 
chacune de ces intoxications : DSP = Diarrheic Shellfish Poisoning, PSP = Para-
lytic Shellfish Poisoning, ASP = Amnesic Shellfish Poisoning. Par abus de langage, 
les familles de toxines présentes en France métropolitaine et produisant ces 
syndromes sont nommées dans cet ouvrage comme : « toxines DSP, PSP, ASP ». 
Les toxines lipophiles incluent des toxines diarrhéiques (DSP) pouvant entraîner 
chez le consommateur des troubles digestifs d’apparition rapide, sans gravité 
le plus souvent ; elles sont majoritairement associées en France aux dévelop-
pements du phytoplancton Dinophysis. Les toxines paralysantes (PSP) peuvent 
provoquer chez le consommateur des troubles neurologiques d’apparition rapide, 
potentiellement graves, parfois mortels ; elles sont majoritairement associées en 
France aux développements du phytoplancton Alexandrium. Les toxines amné-
siantes (ASP) peuvent conduire à des intoxications à la fois gastro-intestinales et 
neurologiques d’apparition généralement rapide, potentiellement graves, voire 
mortelles ; elles sont majoritairement associées en France aux développements 
du phytoplancton Pseudo-nitzschia.

Une autre catégorie d’intoxications est liée à la consommation de poissons, la plus 
répandue étant la ciguatera, un syndrome largement connu en France outre-mer 
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(départements, régions ou collectivités), comme dans de nombreuses régions à 
climat équatorial ou tropical. Les premières mentions de ce type d’intoxication ont 
été relevées aux Antilles au xvie siècle. Les espèces en cause appartiennent au genre 
benthique (épiphyte) Gambierdiscus, vivant dans les récifs coralliens et produisant 
des toxines de la famille des ciguatoxines. Les intoxications humaines sont provo-
quées par la consommation de poissons carnivores prédateurs de poissons herbi-
vores broutant dans ces récifs. L’intoxication ciguatérique est caractérisée par un 
syndrome gastro-intestinal et un syndrome neurologique, dont le signe le plus signi-
ficatif est un prurit (démangeaison aiguë) qui est exacerbé par la consommation 
ultérieure de poisson. Les données relatives aux ciguatoxines ne sont pas disponibles 
dans les données du Rephy, qui n’a pas à ce jour une mission de surveillance des 
toxines en France outre-mer.

D’autres phycotoxines peuvent avoir plusieurs types d’effets nuisibles. C’est par 
exemple le cas des brevetoxines, qui en plus d’une potentielle toxicité pour les 
consommateurs de produits marins, sont surtout connues pour leurs effets irrita-
tifs sur la peau, les yeux et le système respiratoire, du fait de leur mise en suspen-
sion en aérosol. Les brevetoxines n’ont jamais été rapportées jusqu’à maintenant en 
France métropolitaine et ne sont pas réglementées en Europe. Elles sont produites 
par Karenia brevis et K. papilionacea. Cette dernière espèce est parfois présente 
sur certaines parties du littoral français : presque jamais observée en Manche, 
elle l’est assez régulièrement en Atlantique à des concentrations faibles (moins de 
1 000 cellules par litre) et en Méditerranée à des concentrations plus importantes, 
en particulier dans les étangs corses. Aucun effet nuisible relatif à ces toxines n’a 
été rapporté en France jusqu’à maintenant. Parmi les toxines dont les principaux 
effets font suite à leur mise en suspension en aérosol, citons aussi les palytoxines et 
les ovatoxines, une famille de toxines produite par le phytoplancton Ostreopsis. Ces 
toxines, non réglementées en Europe car d’apparition récente, ont été observées en 
Méditerranée française de façon très localisée.

 � Les familles de toxines présentes 
sur le littoral français

Avant d’examiner en détail les résultats de trente années de surveillance des 
phycotoxines présentes dans les coquillages du littoral français métropolitain, plus 
précisément dans les mollusques bivalves1, cette section expose les principales 
caractéristiques des trois familles de toxines réglementées (lipophiles-DSP, PSP, 
ASP) : propriétés physico-chimiques, méthode de détection et seuils réglementaires, 
effets et symptômes des intoxications, bref historique, phytoplancton producteur et 
fondements de la stratégie de surveillance. Les palytoxines et les ovatoxines sont 
également présentées en tant que toxines dites « émergentes ».

1. La réglementation européenne impose actuellement une surveillance des mollusques bivalves, mais 
n’a pas statué sur la nécessité de surveiller d’autres organismes, comme les gastéropodes, les échino-
dermes ou les crustacés. La contamination potentielle de ceux-ci reste en effet insuffisamment docu-
mentée et demeure un sujet d’étude.
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Toxines lipophiles incluant les toxines diarrhéiques

La famille des toxines lipophiles regroupe de nombreuses substances qui ont en 
commun d’avoir des propriétés physico-chimiques similaires : ce sont des polyé-
thers, thermostables (non détruits à la cuisson) et liposolubles (solubles dans les 
graisses). Deux ensembles de ces substances ont des effets diarrhéiques démontrés : 
acide okadaïque (AO) / dinophysistoxines (DTX) et azaspiracides (AZA). Deux 
autres ensembles ont des effets chez l’animal, mais les effets sur l’homme ne sont pas 
clairement élucidés : les pectenotoxines (PTX) et les yessotoxines (YTX). Toute-
fois, il convient de noter qu’une déréglementation des PTX est en cours d’étude au 
niveau européen. Des neurotoxines à action rapide chez l’animal ont également été 
incluses dans la famille des toxines lipophiles, par exemple les gymnodimines, les 
spirolides et les pinnatoxines, mais seuls les quatre ensembles cités précédemment 
font l’objet d’une réglementation au niveau européen, avec une obligation de les 
surveiller (Caruana et Amzil, 2018).

Depuis 2010, ces toxines sont recherchées par des analyses chimiques en chromato-
graphie liquide, couplée à la spectrométrie de masse en tandem (CL-SM/SM) suite 
à une modification de la réglementation européenne autorisant l’utilisation de cette 
méthode pour la surveillance réglementaire. Les analyses chimiques ont de ce fait 
remplacé le bio-essai sur souris qui était la méthode de référence jusqu’en 2009 
inclus. Les bio-essais sont cependant toujours utilisés dans le contexte d’un système 
de vigilance, pour la détection d’éventuels analogues de toxines connues, inconnues 
ou émergentes. Les bio-essais sur souris étaient des tests qualitatifs, conduisant à 
un résultat binaire (favorable ou défavorable). À l’inverse, les analyses chimiques 
par CL-SM/SM donnent des résultats quantitatifs. Les résultats sont exprimés en 
microgrammes (µg) ou milligrammes (mg) par kilogramme de chair de coquillage. 
Les trois groupes de toxines lipophiles actuellement réglementés, avec des seuils 
de sécurité sanitaire à ne pas dépasser pour que les coquillages soient considérés 
comme consommables, sont les suivants : AO + DTX + PTX dont le seuil est égal à 
160 µg/kg de chair de coquillage, AZA dont le seuil est égal à 160 µg/kg et YTX dont 
le seuil est égal à 3,75 mg/kg2. Chacun de ces groupes est constitué de la somme 
de plusieurs toxines, corrigées de leurs toxicités relatives (TEF - Toxic Equivalent 
Factor), afin de tenir compte de leur toxicité potentielle.

Les toxines lipophiles dont l’effet diarrhéique est démontré sont susceptibles de 
provoquer des intoxications dont les symptômes sont similaires à ceux d’une intoxi-
cation diarrhéique provoquée par certaines bactéries ou certains virus : diarrhées, 
vomissements, douleurs abdominales, avec parfois des maux de tête et des nausées, 
mais habituellement sans fièvre. Le délai d’apparition des symptômes est par 
contre beaucoup plus rapide que pour une intoxication bactérienne ou virale : de 
30 minutes à 12 heures après consommation. L’évolution de l’intoxication est géné-
ralement favorable en trois jours, sans séquelles (Tréguer, 1998). Des intoxications 
ont pu être signalées à plusieurs reprises en France dans les premières années de 
la surveillance. Néanmoins, depuis plusieurs années, les intoxications diarrhéiques 
confirmées comme étant d’origine phycotoxinique ne sont pas liées à un défaut de 

2. Le seuil de sécurité sanitaire pour les YTX est passé récemment de 1 à 3,75 mg/kg (Barroso, 2013).
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surveillance, mais à d’autres causes (par exemple le non-respect des consignes d’in-
terdiction de ramassage des coquillages dans les zones récréatives). Aucun décès n’a 
été associé à ces toxines, ni en France ni dans le monde. Les toxines diarrhéiques 
n’ont pas d’effet nuisible connu sur les coquillages dans lesquels elles se sont accu-
mulées : ainsi les coquillages interdits à la consommation pendant leur période de 
toxicité sont à nouveau consommables une fois l’épisode toxique terminé.

La première apparition de toxines diarrhéiques dans les coquillages a été décrite aux 
Pays-Bas en 1961. L’identification d’une espèce de Dinophysis comme source de ces 
toxines a été faite au Japon en 1983. Des occurrences de ces toxines ont été décrites 
en Espagne et en Europe du Nord au début des années 1980 (Marcaillou Le Baut 
et al., 2001). En France, les premiers épisodes toxiques clairement associés à des 
toxines diarrhéiques ont été observés en 1983, avec 3 000 à 4 000 intoxications diar-
rhéiques recensées en Bretagne Sud. Ces événements ont d’ailleurs été à l’origine 
de la création du réseau de surveillance Rephy. La présence régulière de toxines 
diarrhéiques est désormais confirmée sur plusieurs continents : d’après Haedat, 
l’Europe dans son ensemble est très affectée de façon récurrente, l’Amérique du 
Nord est touchée surtout sur la côte ouest des États-Unis et la côte est du Canada 
(figure 24), l’Asie avec le Japon et l’Amérique du Sud avec l’Uruguay sont égale-
ment concernées ces dernières années. Dans la quasi-totalité des cas, les toxines en 
cause appartiennent au groupe AO + DTX. Les toxines AZA restent quant à elles 
localisées à certains pays d’Europe (Irlande, Royaume-Uni et Norvège).

Figure 24. Distribution des occurrences de toxines DSP à des niveaux dangereux pour les 
consommateurs de produits de la mer, sur les côtes de l’Atlantique nord et du Pacifique nord-
est, sur la période 2003-2012. Cartes produites par Haedat et le groupe de travail WGHABD, 
mises à disposition sur le site Ifremer environnement littoral.
La taille des symboles colorés est proportionnelle au nombre d’années concernées. Les symboles noirs 
indiquent une absence d’occurrence sur des sites surveillés.

Les toxines lipophiles observées en France et incriminées dans la contamination des 
coquillages appartiennent toujours aux ensembles suivants : AO (le plus souvent) 
ou DTX, connues pour être des substances à effet diarrhéique (Amzil et Mathias, 
2006 ; Amzil et al., 2007). Elles sont toujours associées au genre phytoplanctonique 
Dinophysis, en particulier les espèces D. acuminata et D. sacculus. Les toxines qu’il 
produit sont susceptibles de contaminer les coquillages même quand il est observé à 
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très faible concentration. La stratégie de surveillance consiste dans ce cas à recher-
cher systématiquement les toxines lipophiles dans les coquillages, d’une part dans 
les zones à risque et en période à risque (chapitre 2) pour les zones de produc-
tion et les gisements côtiers, d’autre part dans les zones de pêche pendant toute la 
période de pêche. Il faut noter que ces toxines sont également produites par l’es-
pèce Prorocentrum lima, présente sur les côtes françaises mais rarement observée en 
forte concentration dans les flores du Rephy du fait d’une niche écologique plutôt 
benthique (au fond ou fixé sur des macro-algues). Deux autres groupes de toxines 
lipophiles sont parfois présents en France, mais toujours à très faible concentra-
tion, et ne sont pas associés à Dinophysis dans la littérature mondiale. Le premier 
est constitué par les AZA, produit en particulier par le phytoplancton Azadinium. 
Le deuxième est constitué par les YTX, associé aux deux espèces Lingulodinium 
 polyedrum3 et  Protoceratium reticulatum.

Toxines paralysantes

La famille des toxines paralysantes (PSP) regroupe de nombreuses toxines avec 
des propriétés physico-chimiques similaires : des tétrahydropurines, hydrosolubles 
(solubles dans l’eau), thermostables et stables en milieu acide. Concernant les 
toxines PSP produites par le phytoplancton, la saxitoxine (STX) est la molécule de 
base et il existe une vingtaine de dérivés dont les gonyautoxines (Caruana et Amzil, 
2018). La saxitoxine est classée dans les substances les plus toxiques parmi celles 
produites par des êtres vivants.

La méthode réglementaire européenne pour la détection de ces toxines est un bio-
essai sur souris. Contrairement au bio-essai pour les toxines lipophiles qui est un 
test qualitatif, le bio-essai PSP est calibré et validé pour donner des résultats quan-
titatifs. Les résultats sont exprimés en microgrammes (µg) d’équivalent STX par 
kilogramme de chair de coquillage, et le seuil de sécurité sanitaire à ne pas dépasser 
pour que les coquillages soient considérés comme consommables est de 800 µg/kg.

Les toxines paralysantes sont susceptibles de provoquer des intoxications dont les 
symptômes apparaissent entre 5 et 30 minutes après consommation. Ces symptômes 
sont : fourmillements des extrémités, céphalées, nausées, vomissements en cas d’in-
toxication bénigne ; engourdissement des membres, troubles de la parole, incoor-
dination motrice, difficultés respiratoires en cas d’intoxication modérée ; paralysies 
périphériques et surtout paralysie respiratoire pouvant conduire très rapidement au 
décès en cas d’intoxication sévère. Hémodialyse et ventilation artificielle sont néces-
saires dans les cas graves. Si l’évolution de l’intoxication est favorable, les signes 
cliniques disparaissent en quelques jours, sans séquelles (Tréguer, 1998). Aucune 
intoxication PSP associée à des coquillages provenant de zones françaises n’a été 
rapportée à ce jour en France. Les toxines PSP n’ont pas d’effet nuisible connu sur 
les coquillages dans lesquels elles se sont accumulées : ainsi les coquillages interdits 
à la consommation pendant leur période de toxicité sont à nouveau consommables 
une fois l’épisode toxique terminé. Les intoxications PSP peuvent en revanche 
toucher de nombreux consommateurs de niveau élevé dans la chaîne alimentaire, 

3. L’orthographe acceptée est Lingulodinium polyedra.
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non seulement les humains, mais aussi des animaux (mammifères marins, oiseaux, 
etc.) dont le régime alimentaire comporte des coquillages, des crustacés ou des pois-
sons contaminés. Aucun de ces effets n’a jusqu’à maintenant été observé en France.

Les premières intoxications faisant suite à l’ingestion de coquillages ont été décrites 
en 1793 dans le journal de bord du Capitaine Vancouver lors de l’expédition 
Vancouver sur la côte nord-ouest de l’Amérique du Nord. Elles ont été attribuées de 
façon formelle à des toxines paralysantes en 1920, suite à des intoxications mortelles 
associées à des coquillages en Amérique du Nord (Amzil et al., 2001). La persis-
tance de ces toxines dans les coquillages des côtes du Canada a conduit ce pays à 
structurer dans les années 1940 les premiers grands programmes de surveillance 
des phycotoxines (Marcaillou Le Baut et al., 2001). La première espèce identifiée 
comme productrice de toxines PSP fut alors Gonyaulax tamarensis, renommé depuis 
Alexandrium tamarense. En Europe, d’après Haedat, des toxines PSP ont été obser-
vées en 1987 dans les pays suivants : Suède, Norvège, Danemark, Irlande, Espagne, 
Portugal. En France, elles ont été observées pour la première fois en 1988 sur les 
côtes de la Manche, plus précisément en Bretagne Nord-Ouest dans les Abers. Puis 
elles ont fait leur apparition en 1998 sur les côtes méditerranéennes dans l’étang de 
Thau (Languedoc). Toujours d’après Haedat (figure 25), la présence régulière de 
toxines PSP est désormais confirmée sur plusieurs continents : presque partout en 
Europe de façon récurrente, en Amérique du Nord sur l’ensemble des côtes est et 
ouest, en Asie (Japon, Philippines), en Amérique du Sud (Uruguay).

Figure 25. Distribution des occurrences de toxines PSP à des niveaux dangereux pour les 
consommateurs de produits de la mer, sur les côtes de l’Atlantique nord et du Pacifique nord-
est, sur la période 2003-2012. Cartes produites par Haedat et le groupe de travail WGHABD, 
mises à disposition sur le site Ifremer environnement littoral.
La taille des symboles colorés est proportionnelle au nombre d’années concernées. Les symboles noirs 
indiquent une absence d’occurrence sur des sites surveillés.

Les occurrences de PSP restent majoritairement liées dans le monde et en Europe 
à des espèces du genre Alexandrium, quelquefois à Gymnodinium catenatum. En 
France, elles sont associées exclusivement au genre Alexandrium, en particulier 
A. minutum en Bretagne et A. catenella en Méditerranée (étang de Thau). Les 
coquillages ne devenant toxiques que si une ou plusieurs espèces de ce genre sont 
présentes à des concentrations importantes, Alexandrium est considéré comme 
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un indicateur fiable. La stratégie de surveillance est donc basée sur l’observation 
d’Alexandrium dans l’eau au-dessus d’un seuil d’alerte (variable selon les zones, mais 
généralement de l’ordre de plusieurs milliers de cellules par litre) qui déclenche 
la recherche des toxines PSP dans les coquillages. Pour les zones de pêche, une 
recherche systématique des toxines PSP est cependant effectuée pendant toute la 
période de pêche, comme pour les autres toxines.

Toxines amnésiantes

La famille des toxines amnésiantes (ASP) regroupe des toxines avec des propriétés 
physico-chimiques similaires : des molécules hydrosolubles, thermostables et 
instables en milieu acide, structurellement proches de l’acide glutamique et de 
l’acide kaïnique (Caruana et Amzil, 2018). L’acide domoïque (AD) est la molécule 
de base et il existe 10 dérivés. Cependant, seuls l’acide domoïque et son analogue 
l’acide épidomoïque sont considérés toxiques (Wright et al., 1990).

La méthode réglementaire européenne pour la détection de ces toxines est une 
analyse chimique en chromatographie liquide haute performance avec détection 
par ultraviolet (CLHP/UV). Les résultats fournis sont quantitatifs, ils sont exprimés 
en milligrammes d’équivalent AD par kilogramme de chair de coquillage, et le seuil 
de sécurité sanitaire à ne pas dépasser pour que les coquillages soient considérés 
comme consommables est de 20 mg/kg.

Les toxines amnésiantes sont susceptibles de provoquer des intoxications dont les 
symptômes apparaissent entre 15 minutes et 48 heures après consommation. Les 
symptômes sont à la fois gastro-intestinaux et neurologiques : nausées, vomis-
sements, diarrhées dans les premières 24 heures, puis céphalées, troubles de la 
mémoire, éventuellement confusion mentale, convulsions et coma suivi de décès 
dans les cas graves. L’évolution clinique est variable, les crises convulsives pouvant 
durer jusqu’à quatre mois. Les séquelles rapportées lors de l’épisode canadien en 
1987 (ci-dessous) sont des pertes de mémoire de gravité variable et des lésions 
cérébrales irréversibles (Tréguer, 1998). Aucune intoxication ASP associée à des 
coquillages provenant de zones françaises n’a été rapportée à ce jour. Les toxines 
ASP n’ont pas d’effet nuisible connu sur les coquillages dans lesquels elles se sont 
accumulées : ainsi les coquillages interdits à la consommation pendant leur période 
de toxicité sont à nouveau consommables une fois l’épisode toxique terminé. Les 
intoxications ASP peuvent en revanche toucher de nombreux consommateurs de 
niveau élevé dans la chaîne alimentaire, non seulement les humains, mais aussi des 
animaux (mammifères marins, oiseaux, etc.) dont le régime alimentaire comporte 
des coquillages, des crustacés ou des poissons contaminés. Aucun de ces effets n’a 
jusqu’à maintenant été observé en France.

La découverte des toxines ASP est assez récente puisqu’elle a pour origine l’in-
toxication massive de 145 personnes suite à la consommation de moules de l’île 
du Prince-Édouard sur la côte est du Canada en 1987 (Todd, 1993). Outre le fait 
que ces intoxications ont provoqué quatre décès, les symptômes étaient caracté-
ristiques : des troubles digestifs suivis de troubles neurologiques, en particulier de 
troubles de la mémoire d’où le nom donné à ces toxines. En 1989, l’acide domoïque 
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(AD) est identifié comme la substance responsable et le phytoplancton Pseudo- 
nitzschia est pour la première fois cité comme producteur de cette toxine (Bates, 
1998). En France, des toxines ASP ont été observées pour la première fois en 2000 
en Bretagne Ouest : mer d’Iroise et baie de Douarnenez (Amzil et al., 2001 ; Nézan 
et al., 2006). D’après Haedat (figure 26), la présence régulière de toxines ASP est 
désormais confirmée sur au moins deux continents : presque partout en Europe de 
façon récurrente, en Amérique du Nord sur la côte ouest des USA et la côte est du 
Canada.

Figure 26. Distribution des occurrences de toxines ASP à des niveaux dangereux pour les 
consommateurs de produits de la mer, sur les côtes de l’Atlantique nord et du Pacifique nord-
est, sur la période 2003-2012. Cartes produites par Haedat et le groupe de travail WGHABD, 
mises à disposition sur le site Ifremer environnement littoral.
La taille des symboles colorés est proportionnelle au nombre d’années concernées. Les symboles noirs 
indiquent une absence d’occurrence sur des sites surveillés.

Le genre phytoplanctonique Pseudo-nitzschia est majoritairement responsable des 
occurrences de toxines ASP dans le monde (Caruana et Amzil, 2018). En France, 
de nombreuses espèces de Pseudo-nitzschia sont observées, sachant que seules 
certaines d’entre elles sont productrices de toxines. Les coquillages ne devenant 
toxiques que si ces espèces toxiques sont présentes à des concentrations importantes, 
Pseudo- nitzschia est considéré comme un indicateur fiable. La stratégie de surveil-
lance est donc basée sur l’observation de Pseudo-nitzschia dans l’eau au-dessus d’un 
seuil d’alerte (de l’ordre de plusieurs centaines de milliers de cellules par litre), qui 
déclenche la recherche des toxines ASP dans les coquillages. Pour les zones de pêche, 
une recherche systématique des toxines ASP est cependant effectuée pendant toute 
la période de pêche, comme pour les autres toxines.

Les palytoxines et leurs analogues les ovatoxines

La palytoxine (PITX) a été isolée pour la première fois à partir de coraux du genre 
Palythoa. Les premières investigations chimiques de certaines souches d’Ostreopsis 
cf. ovata de la mer Méditerranée ont ensuite révélé la présence de toxines analogues 
à la palytoxine, appelées ovatoxines (Amzil et al., 2012).
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Le groupe palytoxine/ovatoxines est analysé par CL-SM/SM (chromatographie 
liquide couplée à la spectrométrie de masse en tandem). Comme ces toxines ne sont 
pas réglementées, elles ne font pas l’objet d’une surveillance officielle en France. 
À défaut de données toxicologiques et épidémiologiques, il n’existe pas de seuil de 
sécurité sanitaire réglementaire au niveau européen, cependant l’Efsa (European 
Food Safety Authority) recommande le seuil de 30 µg de palytoxine par kilogramme 
de chair totale de produit de la mer (Efsa, 2009).

Une surveillance expérimentale a néanmoins été mise en place en Méditerranée dans 
le cadre du Rephy en 2007. En effet, des irritations respiratoires chez des baigneurs 
et plongeurs avaient été signalées sur la côte catalane espagnole et aux environs de 
Marseille en 2006, suite à des développements de la microalgue Ostreopsis (Lemee 
et al., 2012). Ces toxines sont surtout connues pour leurs effets irritants après leur 
mise en suspension dans l’air par période de vent, mais des suspicions pèsent sur 
leur toxicité par voie alimentaire après ingestion d’organismes qui auraient accu-
mulé ces toxines. C’est pourquoi la surveillance mise en place en 2007 comportait, 
outre un suivi renforcé d’Ostreopsis, la recherche de palytoxines dans les produits 
marins. Celle-ci a été menée de façon systématique dans les oursins (Paracentrotus 
lividus) des gisements de pêche professionnelle pendant la période d’exploitation en 
hiver. La stratégie retenue pour les mollusques se basait quant à elle sur la présence 
d’Ostreopsis en concentration supérieure à 4 000 cellules par litre, pour déclencher 
une recherche des toxines.

Les résultats de cette surveillance expérimentale menée sur trois sites méditerra-
néens (Marseille-calanques, Menton-Cannes, et Corse Ouest) sont les suivants : des 
concentrations maximales de respectivement 458 et 361 µg d’équivalent palytoxine 
par kilogramme de chair ont été trouvées dans les oursins en 2008 et 2009 sur les 
deux premiers sites en été, mais comme la pêche des oursins n’est pas autorisée 
administrativement l’été, il n’y a pas eu d’incidence sur la santé publique (Amzil 
et al., 2012). En 2008, les autorités ont été conduites à évacuer une plage et à 
restreindre la baignade à Villefranche et à Nice, mais aucun autre événement n’a 
été signalé depuis. À partir de 2010, les toxines n’ont plus été détectées sur les lieux 
échantillonnés dans le cadre du Rephy et la recherche systématique des palytoxines 
n’est plus réalisée depuis 2017. Ostreopsis est cependant systématiquement suivi 
dans les composantes Observation et Surveillance du Rephy, il jouerait donc son 
rôle  d’indicateur en cas de forte prolifération.

 � Trente ans de résultats sur les trois familles 
de phycotoxines réglementées (DSP, PSP et ASP)

Sont examinées ici les données acquises pour la période 1987-2016 par le Réseau 
de surveillance des phycotoxines dans les organismes marins (Rephytox) associé au 
réseau Rephy. Près de 400 000 résultats ont été enregistrés dans la base de données 
Quadrige sur cette période, couvrant 440 lieux de prélèvement sur 101 zones, et 
portant sur 51 paramètres et 23 coquillages différents. Tous les graphiques et toutes 
les cartes de cette section ont été réalisés à partir des données Rephytox (Rephytox, 
2017). Ils portent exclusivement sur les résultats relatifs aux groupes de toxines 
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 associés à des épisodes de toxicité en France, c’est-à-dire les toxines lipophiles 
appartenant au groupe AO + DTX + PTX, les toxines PSP et les toxines ASP. Les 
cartes présentent toujours des résultats agrégés par zone marine. Les autres toxines 
réglementées, c’est-à-dire les toxines lipophiles appartenant aux groupes AZA et 
YTX, n’ayant jamais conduit à des épisodes toxiques en France, seront commentées 
en fin de section.

Avant de rentrer dans le détail des résultats, il est intéressant de considérer l’impact 
global des épisodes de toxicité (encadré 7) causés par les phycotoxines en France 
métropolitaine depuis trente ans.

Encadré 7. Précisions sur la notion « épisode de toxicité »

Un épisode de toxicité est défini ici par la présence dans les coquillages d’une 
toxine appartenant à l’une ou l’autre des trois familles de toxines réglementées, 
en quantité supérieure au seuil de sécurité sanitaire officiel. Il peut avoir une 
durée variable, avec généralement une phase de contamination, pendant laquelle 
les concentrations en toxines augmentent, et une phase de décontamination qui 
voit les concentrations diminuer jusqu’à des valeurs inférieures au seuil sani-
taire. Dans certains cas cependant, il peut y avoir des phases de stabilité ou des 
redémarrages de la contamination. C’est pourquoi la surveillance de ces toxines 
prévoit de confirmer sur deux semaines successives le résultat favorable marquant 
la fin de l’épisode. Les autorités compétentes, soit les préfectures départemen-
tales, prennent en compte ces éléments pour décider des mesures administratives 
qui s’imposent, c’est-à-dire l’interdiction de commercialisation et de ramassage 
des coquillages, sous forme d’arrêté préfectoral.

Impact global des épisodes de toxicité sur trente ans

La figure 27 visualise en deux graphiques l’impact global sur trente ans des occur-
rences de phycotoxines, en indiquant le nombre d’années affectées pour chacune 
des familles de toxines par zone marine. Il apparaît clairement que cet impact est 
différent d’une région à l’autre. Ainsi, la région des Hauts-de-France a été très 
épargnée contrairement à la Bretagne, sévèrement affectée autant en nombre de 
zones touchées qu’en nombre d’années. En Normandie, Bretagne, Pays de la Loire, 
 Occitanie, une durée autour de trente ans pour certaines zones indique que le 
problème y est récurrent. Enfin, certaines zones peuvent être affectées (simultané-
ment ou non) par des épisodes associés à deux, voire trois familles de toxines, ce qui 
montre la diversité des situations rencontrées.

La figure 28 complète la précédente en présentant, par façade, l’évolution dans le 
temps du pourcentage de zones marines touchées, relativement au nombre total de 
zones. La façade atlantique se détache des autres sur deux points : le pourcentage de 
zones touchées est presque toujours plus important que dans les deux autres façades, 
et elle présente une tendance à l’augmentation des problèmes au fil du temps. La 
raison en est cependant essentiellement l’apparition d’épisodes de toxicité ASP 
depuis le milieu des années 2000, dans des zones qui peuvent par ailleurs être iden-
tiques ou non à celles touchées par les toxines DSP. Cette configuration se retrouve 
d’ailleurs en Manche, à moindre échelle. Aucune tendance à  l’augmentation ou à la 
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diminution des épisodes toxiques DSP n’est cependant visible sur ces trente années, 
quelle que soit la façade. Quant aux épisodes PSP, ils apparaissent dans les trois 
façades, mais le pourcentage de zones touchées n’augmente pas significativement 
depuis leur apparition, en 1988 en Manche et en 1998 en Méditerranée.

Cette figure est également éclairante sur l’histoire de la surveillance des phyco-
toxines. Par exemple, des épisodes toxiques DSP sont enregistrés sur toutes les 
façades dès 1987, mais en réalité ils ont été observés dès 1984 en Manche et en 
Atlantique (chapitre 2), et l’hypothèse que des toxines diarrhéiques aient pu conta-
miner les coquillages du littoral français bien avant cette date n’est pas contestée, 
les intoxications éventuelles ayant pu être confondues avec des intoxications bacté-
riennes ou virales. L’observation de toxines PSP pour la première fois en 1988 en 
Manche (Bretagne Nord-Ouest, dans les Abers), correspond probablement au fait 

Figure 28. Pourcentage de zones marines touchées par un épisode toxique, par année, pour 
chacune des façades. Si deux familles de toxines ont affecté la même zone la même année, 
elles sont comptées pour chacune, ce qui augmente d’autant le pourcentage total.
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que ces toxines commençaient à apparaître en Europe : la surveillance des espèces 
toxiques mise en place en 1984 dans le cadre du Rephy a permis de détecter cette 
année-là des concentrations importantes d’Alexandrium dans cette zone, situation 
anormale qui a conduit à la recherche de toxines PSP. Pour ce qui concerne les 
toxines ASP, observées pour la première fois en 2000 en Atlantique (Bretagne 
Ouest, mer d’Iroise et baie de Douarnenez), celles-ci faisaient l’objet d’une surveil-
lance officielle depuis 1999 seulement, mais une étude menée par LeDoux et al., 
(1996) sur plusieurs zones du littoral français avait montré que ces toxines étaient 
alors absentes des eaux côtières françaises. Quant à l’augmentation des épisodes 
toxiques ASP depuis 2004 en Manche et Atlantique, elle correspond clairement au 
début de la surveillance obligatoire des coquilles Saint-Jacques dans le cadre euro-
péen, celles-ci étant auparavant exclues du suivi des phycotoxines en France.

Après la présentation de différentes représentations graphiques ou cartographiques 
illustrant l’évolution des épisodes de toxicité, ainsi que les coquillages concernés, les 
résultats détaillés seront discutés par famille de toxines.

Évolution spatiale et temporelle des épisodes de toxicité

Les tableaux 18 et 19 fournissent une vision détaillée à la fois spatiale et temporelle, 
sur l’ensemble de la période et pour chacune des zones marines. Un déroulé linéaire 
du littoral permet une vue immédiate de la succession des zones marines, du nord 
au sud pour la Manche et l’Atlantique, et de l’ouest à l’est pour la Méditerranée. Le 
tableau 18, avec sa présentation par an, permet de visualiser l’historique des épisodes 
de toxicité sur la période, par famille de toxines. Le tableau 19, avec sa présentation 
par mois, fournit une information sur la saisonnalité de ces épisodes (encadré 8).

Encadré 8. Les produits « synoptiques toxines »

Les Synoptiques « toxines », équivalents dynamiques des tableaux 18 et 19 pour 
l’évolution spatiale et temporelle des épisodes de toxicité DSP, PSP et ASP, sont 
disponibles sur le site Ifremer environnement littoral (annexe 5), avec également 
deux vues complémentaires des toxicités, soit par année, soit par mois (toutes 
années confondues). Des détails sur les coquillages et sur les résultats sont dispo-
nibles en cliquant sur l’intersection d’une ligne et d’une colonne.

Les résultats présentés dans le tableau 18 pour les toxines lipophiles - DSP sont de 
deux natures : des résultats de bio-essais sur souris de 1987 à 2009 et des résultats 
d’analyses chimiques par CL-SM/SM à partir de 2010. Les premiers sont des résul-
tats qualitatifs (résultat favorable ou défavorable). En revanche, les seconds sont 
des résultats quantitatifs pouvant être classés en trois catégories, selon qu’ils sont 
inférieurs ou supérieurs aux deux seuils suivants : la limite de quantification et le 
seuil sanitaire officiel pour ces toxines (encadré 9). Pour les toxines PSP et ASP, les 
résultats sont quantitatifs et sont donc présentés selon ces trois catégories. L’appa-
rente hétérogénéité de l’effort de surveillance qui apparaît dans ce tableau (cases 
vertes) provient des stratégies d’échantillonnage adaptées à chacune des familles de 
toxines, par exemple basées sur un déclenchement par la présence de phytoplancton 
toxique pour PSP et ASP.
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Tableau 19. Périodicité des épisodes de toxicité sur le littoral, par famille de toxines.

Pour chaque zone marine, la présence de toxines au moins une fois dans le mois considéré (quelle que 
soit l’année) est indiquée selon les deux modes définis dans la légende (couleur jaune ou rouge).
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Le tableau 19 visualise la périodicité des épisodes de toxicité, en agrégeant tous les 
résultats d’un mois donné, toutes années confondues. Les résultats pris en compte 
pour les toxines lipophiles - DSP mixent ceux des bio-essais sur souris et ceux des 
analyses chimiques. L’information sur l’absence de toxines n’est pas incluse car non 
pertinente dans cette représentation.
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Encadré 9. Interprétation des résultats phycotoxines

Les résultats des analyses de phycotoxines sont interprétés au regard de deux 
types de seuils, pour chacune des familles de toxines :

 − la limite de quantification ou valeur la plus basse qu’il soit possible de 
quantifier dans le contexte de l’analyse ;

 − le seuil sanitaire inscrit dans les textes réglementaires européens et qui 
correspond à la valeur à ne pas dépasser pour que les coquillages analysés 
soient jugés consommables.
Un résultat est défini comme favorable s’il est inférieur ou égal au seuil sanitaire, 
défavorable s’il lui est supérieur. Dans certains tableaux présentés ici, les résultats 
favorables mais supérieurs au seuil de quantification apparaissent comme indi-
cateurs d’une présence faible ou résiduelle de toxines. Les bio-essais sur souris 
autrefois utilisés pour les toxines lipophiles sont des tests qualitatifs, ils ne sont 
donc jugés qu’en termes de favorable ou défavorable.

Coquillages concernés par les épisodes toxiques

Pour compléter l’information donnée par ces tableaux et donner un éclairage sur 
les coquillages concernés par ces épisodes toxiques, plusieurs représentations diffé-
rentes sont proposées. Tout d’abord, les cartes ParamMaps « phycotoxines », dispo-
nibles sur le site Web environnement littoral de l’Ifremer et dont des exemples sont 
présentés en figure 29, ont été définies pour donner un point de vue complémen-
taire à celui des Synoptiques et répondre aux questions suivantes : pour une année 
donnée, quelles ont été les zones touchées par des épisodes toxiques et quels ont été 
les coquillages concernés ?

La figure 30 visualise les différents coquillages qui seront évoqués.

La figure 31 synthétise l’information sur le poids relatif des coquillages concernés, 
par famille de toxines et par façade. Les noms des coquillages sont donnés en latin 
et sont suivis du nom français le plus couramment employé4. Dans certains cas, les 
différentes espèces d’un genre sont regroupées, soit parce que certaines espèces 
s’hybrident entre elles, soit parce qu’elles sont difficilement identifiables : c’est le cas 
de Mytilus, Donax, Ruditapes, Mimachlamys. Pour Mytilus (moule), les espèces sont 
M. edulis (en Manche et Atlantique), M. galloprovincialis (plutôt en  Méditerranée) 
ou un hybride des deux. Donax (donace) inclut les espèces D. trunculus et D. vittatus. 
Ruditapes (palourde) regroupe les espèces R.  decussatus (palourde grise) et 
R.  philippinarum (palourde japonaise) ou leurs hybrides.  Mimachlamys (pétoncle 
noir) comporte l’espèce M. varia.

4. Seul le nom latin permet d’identifier un coquillage à coup sûr, le nom français pouvant être différent 
selon les régions.
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Figure 29. Produit ParamMaps « phycotoxines » : exemple pris parmi les cartes annuelles 
disponibles sur le site Ifremer environnement littoral (annexe 5), pour la période 2003-2016 
et pour chacune des trois familles de toxines.
Ces cartes focalisent sur les épisodes toxiques avérés : elles présentent les seuls résultats ayant dépassé 
les seuils sanitaires, au moins une fois pour la zone et l’année concernées, avec les coquillages en cause 
pour chaque zone (elles ne sont donc pas représentatives de l’effort de surveillance). Les cartes sont 
dynamiques et les concentrations maximales par coquillage sont indiquées dans une fenêtre de détail 
pour une zone. L’exemple présenté ici est celui de l’année 2016 pour les toxines lipophiles-DSP, avec un 
zoom fait sur la Bretagne. Cartographie Google Maps.
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Figure 30. Images de différents coquillages analysés dans le cadre de la surveillance Rephytox. 
De gauche à droite, en haut : pétoncle blanc ou vanneau, spisule, amande, palourde rose, 
pétoncle noir, huître creuse ; en bas : palourde grise ou japonaise, coque, vernis, donace, 
moule, coquille Saint-Jacques.

Figure 31. Importance relative des coquillages concernés par des épisodes toxiques, par 
famille de toxines et par façade, depuis 1987 pour DSP, 1988 pour PSP, 2000 pour ASP. En 
nombre d’années touchées sur au moins une zone de la façade, sur 30 ans.
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Focus sur la période 2000-2016

Afin d’avoir des éléments de comparaison plus pertinents entre les impacts respec-
tifs des trois toxines, un focus est fait sur la période 2000-2016, les toxines PSP et 
ASP étant moins ou pas présentes avant 2000. Les trois cartes 10, 11 et 12 visualisent 
le poids en nombre d’années des épisodes de toxicité pendant cette période, par 
famille de toxines. Les cartes 13, 14 et 15 complètent cette information en fournis-
sant une indication sur la répartition géographique des coquillages concernés sur 
cette même période.

Principaux enseignements d’une surveillance sur trente ans

Les trois familles de toxines sont considérées successivement. Pour chaque famille, 
la discussion porte en premier lieu sur les zones touchées, puis sur les saisons 
concernées, ensuite sur les coquillages affectés, enfin sur les concentrations maxi-
males enregistrées en toxines.

Toxines lipophiles (DSP, groupe AO + DTX + PTX)

Le tableau 18 montre que, malgré des configurations variables d’une année à l’autre, 
de nombreuses zones sont régulièrement touchées par des épisodes toxiques, en 
particulier en Normandie, en Bretagne Ouest et Sud, au nord de la Vendée, dans le 
bassin d’Arcachon, sur le littoral ou dans des étangs ouest méditerranéens et dans 
des étangs corses. Les zones et les coquillages les plus touchés sur l’ensemble de 
la période 1987-2016, et qui le restent sur les années récentes (voir également les 
cartes 10 et 13) sont les suivantes :

 − en Normandie, les moules du nord de l’estuaire de la Seine et du littoral du 
Calvados, ainsi que les coquilles Saint-Jacques au large de la baie de Seine ;

 − dans le Finistère, les donaces de l’anse de Dinan, à l’ouest de la presqu’île de 
Crozon ; les donaces du fond de la baie de Douarnenez et les coquillages du gise-
ment au centre de la baie (amandes, pétoncles blancs) ; les donaces du fond de la 
baie d’Audierne ; en baie de Concarneau, les coques, les moules et les huîtres de 
l’anse de Penfoulic et les moules du centre de la baie ;

 − dans le Morbihan, les moules et parfois aussi les coquilles Saint-Jacques au nord 
de l’île de Groix ; les moules de la baie et de l’estuaire de la Vilaine ;

 − en Loire-Atlantique, les moules de Pen-Bé, petite baie au sud-est de la baie de 
Vilaine ;

 − sur la côte du Roussillon en Méditerranée, les moules et les huîtres de la lagune 
de Salses-Leucate.

D’autres zones ont été moins fréquemment quoique régulièrement affectées, mais il 
faut noter que toutes ont en commun une toxicité latente (c’est-à-dire une présence 
de toxines en faible concentration) sinon avérée dans les années récentes, par 
exemple :

 − en Normandie, les coquilles Saint-Jacques des gisements au large du sud du Pays 
de Caux ;
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 − dans le Finistère, les moules de l’anse de Camaret et de la baie de Roscanvel en 
rade de Brest ; les palourdes roses proches des îles des Glénan et des Moutons ; les 
moules des rivières de l’Aven et du Belon ;

 − dans le Morbihan, les donaces de Penthièvre en baie d’Etel ; les palourdes roses 
au nord de Belle-Île ; les moules au nord de Houat ; les moules à l’entrée de la 
rivière de Pénerf ;

 − en Loire-Atlantique, les moules du traict de Pen-Bé et les coques des traicts du 
Croisic, au nord de l’estuaire de la Loire ;

 − en Vendée, les moules et les spisules au nord de l’île d’Yeu ;
 − dans le bassin d’Arcachon, les moules, les huîtres et les coques à l’entrée du bassin, 

et les palourdes à l’intérieur du bassin ;
 − en Méditerranée, les donaces de la côte languedocienne ; les moules de l’étang de 

Vic et de l’étang d’Ingril (étangs palavasiens).

Dans les zones touchées de façon plus sporadique, il convient de noter celles qui 
sont assez systématiquement concernées dans les années récentes, par exemple : 

Carte 10. Synthèse cartographique des épisodes de toxicité pour la famille des toxines 
lipophiles DSP, sur la période 2000-2016. En nombre d’années touchées par au moins un 
épisode toxique, pour chacune des zones marines.
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les coquilles Saint-Jacques et les pétoncles des gisements au large de la Manche 
Nord-Est, les moules de l’anse de Bénodet et des filières de l’Odet (Finistère Sud), 
les moules et les huîtres de l’île Kerner en petite mer de Gâvres (Morbihan), les 
donaces de l’ouest de l’île d’Oléron, les moules de Marennes Oléron, les donaces de 
la Pointe Espagnole à la sortie nord de la Gironde.

À l’inverse, des régions entières ont été et sont toujours épargnées par ces épisodes 
toxiques : le littoral du nord de la France jusqu’à la baie de Somme, l’Ouest Cotentin 
et la Bretagne Nord. Cela s’explique en partie par une fréquence moindre des appa-
ritions de Dinophysis dans ces zones, et des concentrations observées de cette espèce 
toujours faibles ou très faibles. D’autres explications peuvent être avancées, par 
exemple l’hydrodynamisme dans ces zones ne favoriserait pas les accumulations de 
Dinophysis propices à la contamination des coquillages.

Pour ce qui concerne les saisons, les périodes de toxicité sont clairement différentes 
selon les régions, car elles sont liées aux périodes de développement de Dinophysis 

Carte 11. Synthèse cartographique des épisodes de toxicité pour la famille des toxines PSP 
sur la période 2000-2016. En nombre d’années touchées par au moins un épisode toxique, 
pour chacune des zones marines.
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(tableau 19). En Normandie, les épisodes sont généralement observés en été et 
en automne, entre juillet et octobre. À noter que les épisodes de fin d’automne et 
d’hiver (novembre à janvier) concernent exclusivement des coquilles Saint-Jacques 
au large. En Bretagne Ouest et Sud, les épisodes de toxicité sont plus précoces, 
démarrant généralement en mai, voire mars-avril. La plupart ont lieu entre mai et 
août, mais ils peuvent se prolonger jusqu’en octobre, voire novembre. Les toxicités 
visualisées dans le tableau 19 entre décembre et février pour cette région corres-
pondent toujours à un épisode unique, à l’exception de la baie de Douarnenez qui a 
connu trois épisodes toxiques hivernaux entre 2002 et 2010. Entre Loire et Gironde, 
les épisodes toxiques sont généralement observés entre mai et juillet, parfois jusqu’en 
août. Les toxicités indiquées pour les mois de septembre à décembre pour cette 
région correspondent toujours à un unique épisode, dont celui enregistré fin 2016 
sur les donaces de l’ouest de l’île d’Oléron et de la Pointe Espagnole à la sortie nord 
de la Gironde. Le bassin d’Arcachon est généralement touché entre avril et août, 

Carte 12. Synthèse cartographique des épisodes de toxicité pour la famille des toxines ASP 
sur la période 2000-2016. En nombre d’années touchées par au moins un épisode toxique, 
pour chacune des zones marines.
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les toxicités indiquées pour les mois entre septembre et mars correspondant à des 
épisodes exceptionnels, au maximum deux années sur l’ensemble de la période. En 
Méditerranée, sur les zones littorales, les épisodes toxiques s’étalent généralement 
entre mars et octobre selon les années, les mois de novembre à février ne correspon-
dant qu’à deux épisodes observés en rade de Toulon dans les années 1990. Dans les 
lagunes et étangs, la situation est très différente, car les épisodes toxiques peuvent y 
être observés toute l’année : c’est le cas en particulier de l’étang de Salses-Leucate 
qui rassemble la grande majorité de ces épisodes, mais aussi des étangs palavasiens 
et des lagunes corses.

Pour ce qui concerne les coquillages, la figure 31 montre la variété de ceux qui sont 
contaminés lors de la présence de toxines DSP. Il convient de noter que cette variété, 
qui ne se dément pas sur la période plus restreinte 2000-2016 (carte 13), est en partie 
liée à la diversité des coquillages exploités dans les zones de production ou de pêche 

Carte 13. Coquillages concernés par au moins un épisode de toxicité DSP sur la période 
2000-2016, pour chacune des zones marines. Pour plus de lisibilité, certains symboles sont 
décalés en latitude par rapport au centre de la zone marine.
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professionnelles selon les façades. Par exemple, les pectinidés (coquilles Saint-
Jacques et pétoncles) ne sont pêchés qu’en Manche ou en Atlantique et ne sont 
donc suivis que dans ces zones. De façon générale, il a été observé que les moules se 
contaminent systématiquement avant les autres coquillages et souvent à des concen-
trations plus élevées, ce qui a conduit à les désigner comme sentinelles pour le suivi 
de ces toxines, d’autant que ce sont les coquillages les plus fréquemment présents 
sur toutes les façades. La contamination des autres coquillages présents dans la zone 
suit celle des moules, sans qu’un ordre particulier ait pu être déduit des données 
existantes. Les huîtres sont moins souvent toxiques que les moules, et quand elles 
le sont, à des concentrations souvent moins importantes. Les périodes et durées de 
contamination-décontamination des coquillages des gisements au large (pectinidés, 
palourdes roses, amandes, vernis, spisules) sont le plus souvent indépendantes de 
celles des coquillages plus à la côte, y compris dans la même zone. Ceci peut s’expli-
quer par les conditions environnementales qui sont généralement très différentes : 

Carte 14. Coquillages concernés par au moins un épisode de toxicité PSP sur la période 2000-
2016, pour chacune des zones marines. Pour plus de lisibilité, certains symboles sont décalés 
en latitude par rapport au centre de la zone marine.
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les coquillages côtiers (bouchots, tables) peuvent être soumis aux marées, ou sont 
tout au moins à faible profondeur, parfois proches de zones de salinité moins élevée 
aux sorties des rivières, alors que les coquillages des gisements au large sont souvent 
à plusieurs mètres, voire plusieurs dizaines de mètres de profondeur. Seules deux 
espèces de coquillages analysés dans plusieurs zones n’ont jamais été associées à 
des résultats défavorables jusqu’à maintenant : les praires (Venus verrucosa) et les 
huîtres plates (Ostrea edulis). Il est néanmoins difficile d’en tirer une quelconque 
conclusion, vu le faible nombre de résultats qui leur est associé.

La carte 13 visualise la répartition géographique des différents types de coquillages 
concernés par les épisodes toxiques DSP depuis 2000 :

 − les moules dans environ 80 % des zones touchées sur toutes les façades, alors que 
les huîtres ne l’ont été que dans moins de 30 % des zones en Atlantique et dans les 
étangs méditerranéens ;

 − les donaces dans de nombreuses zones des côtes atlantique et méditerranéenne ;

Carte 15. Coquillages concernés par au moins un épisode de toxicité ASP sur la période 2000-
2016, pour chacune des zones marines. Pour plus de lisibilité, certains symboles sont décalés 
en latitude par rapport au centre de la zone marine.
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 − les coques dans le Morbihan, le nord de la Loire et l’entrée du bassin d’Arcachon ;
 − les palourdes (grises ou japonaises) dans le Morbihan, le nord de la Gironde, le 

bassin d’Arcachon, la côte du Roussillon et les étangs palavasiens en Méditerranée ;
 − les palourdes roses aux Glénan (Finistère Sud) et à Belle-Île (Morbihan) ;
 − les amandes en mer d’Iroise, rade de Brest, baies de Douarnenez et d’Audierne ;
 − les vernis en baie de Douarnenez ;
 − les spisules de l’île d’Yeu en Vendée ;
 − les coquilles Saint-Jacques dans la plupart des zones indiquées sur la carte pour 

les pectinidés ;
 − les pétoncles blancs au large de la Normandie, à Jersey, en baie de Douarnenez et 

au large de la baie de Vilaine ;
 − les pétoncles noirs en baie de Quiberon.

     

Photos 41 et 42. Coquillages : moules (Mytilus), à gauche ; donaces (Donax), à droite.

Pour ce qui concerne les concentrations en toxines, les résultats antérieurs à 2010 
étant qualitatifs, les différents épisodes toxiques ne peuvent être comparés d’un point 
de vue dangerosité pour cette période. Les plus fortes concentrations en toxines 
sur la période 2010-2016 ont été enregistrées en avril 2012 à Arcachon, dans les 
moules : 37 296 µg/kg à l’entrée du bassin, 24 862 à l’intérieur du bassin. Les moules 
de la baie de Concarneau ont également enregistré de fortes concentrations : jusqu’à 
14 127 µg/kg en juillet 2013. Les maxima observés pour les autres types de coquillage 
sont, en µg/kg : 1 041 dans les huîtres de l’étang de Salses-Leucate en décembre 2012 ; 
4 792 dans les donaces du fond de la baie de  Douarnenez en juin 2013 ; 2 305 dans 
les coquilles Saint-Jacques des gisements de Manche Est - large en septembre 2014 ; 
2 621 dans les palourdes roses de l’île des Moutons au large de Concarneau en 
juin 2010 ; 392 dans les amandes de Douarnenez ; 779 dans les pétoncles blancs au 
large de la Manche Nord-Est ; 411 dans les spisules de l’île d’Yeu. Ces chiffres sont 
à comparer avec le seuil sanitaire officiel de 160 µg/kg.

Toxines paralysantes (PSP)

Le tableau 18 montre un schéma très différent des toxines DSP : quelques zones 
touchées, parfois de façon sporadique. Quatre zones ressortent parmi les onze zones 
affectées (voir également les cartes 11 et 14) :

 − dans le Finistère Nord, la rivière de Penzé, une des deux rivières se jetant dans 
la baie de Morlaix, a connu des épisodes PSP répétés presque tous les ans dans les 
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années 1990, puis quinze ans de répit avant d’être à nouveau contaminée en 2015 ; 
les huîtres sont majoritairement concernées ;

 − dans le Finistère Nord, l’Aber-Wrach et l’Aber-Benoît, ont été contaminés 
plusieurs fois (moules et huîtres) mais pas toujours en même temps, avec deux 
épisodes récents en 2012 et 2013 dans l’Aber-Wrach ;

 − dans le Finistère Ouest, en rade de Brest, les premiers épisodes PSP sont très 
récents (2012) et ils ont battu les records de concentrations de toxines PSP jamais 
enregistrés en France à ce jour, affectant tout le fond de la rade en 2012, dont les 
moules et les huîtres de l’Elorn. Ils ont persisté les années suivantes (sauf en 2016), 
touchant surtout les moules de la rivière de Daoulas et de l’entrée de la rivière 
du Faou ;

 − en Méditerranée, dans l’étang de Thau, les épisodes PSP ont été fréquents 
entre 1998 et 2007, puis se sont manifestés de nouveau en 2015 et 2016. Ils ont 
essentiellement touché le nord-est de l’étang (Bouzigues), moules, huîtres et parfois 
palourdes, alors que le sud-ouest de l’étang n’a été concerné qu’en 1998.

Sept autres zones ont connu des épisodes sporadiques, voire isolés, ou bien n’ont pas 
été touchées dans les années récentes :

 − dans les Côtes-d’Armor, les coques situées en amont de l’estuaire de la Rance ont 
été affectées quatre fois à la fin des années 1990, puis de nouveau en 2010. Depuis, 
la surveillance de divers coquillages (moules, huîtres, coques, palourdes) de la zone 
n’a pas mis en évidence de toxicité PSP ;

 − dans le Finistère Nord, après deux épisodes très anciens, les moules de la rivière 
de Morlaix ont à nouveau été touchées en 2010 ;

 − sur la côte sud atlantique, trois zones ont connu un épisode toxique isolé en 1993 : 
Marennes Oléron et le bassin d’Arcachon intérieur et aval, avec respectivement des 
huîtres et des moules contaminées. Ceci s’est renouvelé fin 2002-début 2003 dans 
le bassin d’Arcachon, mais dans tous les cas les concentrations en toxines PSP sont 
restées faibles à très faibles ;

 − en Méditerranée, deux zones ont connu un épisode PSP isolé qui n’a pas récidivé : 
les moules de l’étang de Salses-Leucate sur la côte du Roussillon en 2007 et les 
moules en rade de Toulon en 2000.

Dans la grande majorité des cas, les toxicités PSP ont été associées à des dévelop-
pements souvent importants d’Alexandrium. En outre, c’est dans les zones les plus 
touchées par ces épisodes que les plus importantes concentrations d’Alexandrium 
jamais observées sur le littoral français ont été enregistrées. Le cas de l’épisode 
du bassin d’Arcachon en 2002-2003 reste le seul non élucidé, puisque la présence 
d’Alexandrium n’a pas été détectée dans les flores phytoplanctoniques : aucune 
explication alternative n’a pu être trouvée à la toxicité PSP observée, aussi faible 
qu’elle ait pu être. À cette exception près, la relation Alexandrium/toxicité PSP n’est 
pas remise en cause au vu des données disponibles sur trente ans.

Ce constat confirme la pertinence de la stratégie de surveillance des toxines PSP sur 
la base de l’indicateur phytoplancton.

Pour ce qui concerne les saisons, les périodes de toxicité sont très différentes entre 
les zones de Bretagne et les autres, en particulier celles de Méditerranée, car elles 
sont liées aux périodes de développement d’Alexandrium (tableau 19). En Bretagne, 
les épisodes PSP ont toujours été observés en été, entre juin et août, voire septembre. 
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Les épisodes isolés de la côte atlantique et de l’étang de Salses-Leucate ne peuvent 
donner lieu à une interprétation quant à la saisonnalité. Dans l’étang de Thau, les 
épisodes PSP ont systématiquement lieu entre septembre et décembre.

Pour ce qui concerne les coquillages, la figure 31 et la carte 14 indiquent que ceux 
qui sont contaminés lors de la présence de toxines PSP sont toujours parmi les 
suivants : moules, huîtres, coques, palourdes. Ceci s’explique en partie par le fait 
que plusieurs zones concernées ne contiennent que ces coquillages : la rivière de 
Morlaix, la Penzé, l’Aber Benoît, l’Aber-Wrach et l’étang de Thau. En Rance, alors 
que les coques étaient contaminées en amont de l’estuaire en 2010, les palourdes 
proches sont restées indemnes, de même que les moules et les huîtres plus en aval. 
En rade de Brest, les palourdes de la baie de Lanveur en rivière de Daoulas n’ont 
pas été contaminées alors que les moules proches l’étaient. Étant donné le relati-
vement petit nombre de données de toxicité PSP, il n’est pas possible d’identifier 
un coquillage sentinelle comme c’est le cas pour les toxines DSP. À l’instar de ces 
dernières, les coquillages du large sont traités différemment, avec une recherche 
systématique de toxines PSP en période de pêche : de nombreuses données sont 
ainsi disponibles sur des gisements divers de Manche et Atlantique (coquilles 
Saint-Jacques, pétoncles noirs et blancs, vernis, amandes, palourdes roses, spisules, 
praires, huîtres plates), attestant que ces coquillages n’ont jamais été atteints par des 
épisodes de toxicité PSP.

Les plus fortes concentrations en toxines PSP sur la période 1987-2016 ont été enre-
gistrées en juillet 2012 en rade de Brest : 11 664 µg/kg dans les moules à l’entrée de 
la rivière de Daoulas. Les coquillages des Abers ont également enregistré de fortes 
concentrations : jusqu’à 10 032 µg/kg dans les moules en juillet 1995 et 7 360 µg/kg 
dans les huîtres de l’Aber-Benoît en août 2001. Même chose pour les huîtres de la 
rivière de Penzé, avec 4 740 µg/kg en juin 1993, et les moules de l’étang de Thau, 
avec 8 550 µg/kg en novembre 1998. Pour ce qui est des maxima observés pour les 
autres types de coquillage, ils sont de : 3 300 µg/kg dans les coques de la Rance 
en juin 1998, 5 740 µg/kg dans les palourdes de Thau en novembre 2001. Dans les 
zones non citées ci-dessus, les concentrations en toxines PSP sont restées faibles à 
moyennes, les maxima étant inférieurs à 1 400 µg/kg. Ces chiffres sont à comparer 
avec le seuil sanitaire officiel de 800 µg par kg : les données disponibles dans la 
littérature mondiale laissent à penser que des concentrations de plusieurs milliers 
de microgrammes par kilo, comme celles observées à plusieurs reprises en France, 
induisent un risque élevé de conduire à une intoxication grave sinon mortelle.

Toxines amnésiantes (ASP)

Le tableau 18 montre un schéma encore différent de celui des toxines DSP et PSP : 
un nombre important de zones touchées mais moins que pour DSP, une répartition 
très inégale selon les façades et une apparente augmentation des épisodes à partir 
de 2004. Toutes ces caractéristiques sont en grande partie expliquées par le fait que 
les épisodes toxiques ASP touchent majoritairement les pectinidés, en particulier 
les coquilles Saint-Jacques, dont les gisements exploités professionnellement sont 
situés exclusivement en Manche et en Atlantique et ne faisaient pas l’objet d’une 
surveillance avant 2004.
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Les zones et coquillages les plus touchés sur l’ensemble de la période 1999-2016 et 
qui le sont toujours sur les années récentes (voir également les cartes 12 et 15) sont 
les suivants :

 − en Normandie, exclusivement les coquilles Saint-Jacques au large et à l’est de la 
baie de Seine ;

 − dans le Finistère, les coquilles Saint-Jacques des gisements au nord de la pointe 
du Raz et à Sein ; les coquilles Saint-Jacques, parfois les moules et les huîtres, de 
la rade de Brest, à l’intérieur ou à l’entrée de la rade ; en baie de Douarnenez, les 
coquilles Saint-Jacques du centre de la baie, et les donaces du fond de la baie ; au 
large de la baie de Concarneau, les coquilles Saint-Jacques de trois gisements, dont 
celui des Glénan et des Moutons incluant aussi les palourdes roses ;

 − dans le Morbihan, les coquilles Saint-Jacques et parfois les moules et les vernis 
au nord de Groix ; les coquilles Saint-Jacques et parfois les pétoncles blancs et les 
vernis à Belle-Île ; les coquilles Saint-Jacques de la baie de Quiberon et au nord de 
Houat ; les pectinidés, majoritairement des coquilles Saint-Jacques, de trois gise-
ments au large de la baie de Vilaine.

D’autres zones ont été touchées de façon plus sporadique, mais ont néanmoins été 
l’objet à plusieurs reprises d’une présence de toxines en faible concentration : en 
Normandie, en Bretagne Nord et Ouest, sur le littoral atlantique entre Bretagne 
Sud et Gironde, et sur le littoral méditerranéen. Les coquilles Saint-Jacques sont les 
coquillages les plus concernés dans toutes ces zones (en dehors du littoral méditer-
ranéen) ; à noter que celles de la baie de Morlaix ont été touchées pour la première 
fois en 2016.

Sur le littoral atlantique, le tableau 18 montre clairement que l’année 2010 est une 
année très spéciale pour les épisodes de toxicité ASP observés sur de nombreuses 
zones entre la Bretagne Sud et la Gironde. Les particularités suivantes doivent être 
soulignées : d’une part, ils ont touché pour la première fois les zones situées entre 
le pertuis Breton et la Gironde, d’autre part, la variété des coquillages contaminés 
cette année-là sur le littoral atlantique a été beaucoup plus importante que les 
autres années5. En effet, habituellement les coquillages concernés par des épisodes 
ASP en Atlantique sont majoritairement, sinon exclusivement certaines années, les 
coquilles Saint-Jacques. L’hypothèse d’une liaison entre les épisodes de Charente-
Maritime et la tempête Xynthia qui est passée sur une grande partie de la France 
fin février 2010 est très probable. La conjonction de la tempête avec de hauts coeffi-
cients de marée a en effet conduit à l’inondation de nombreuses zones du littoral de 
Vendée et de Charente-Maritime. Les eaux marines, qui se sont alors chargées en 
nutriments, ont sans doute été l’élément déclencheur de blooms de Pseudo-nitzschia, 
avec des concentrations jamais observées (ni avant, ni après 2010) dans le pertuis 
Breton et en baie de l’Aiguillon, zone où l’on mesura jusqu’à 1 200 000 cellules par 
litre le 17 mars 2010. Quant au Sud Bretagne, la multiplication des zones touchées 
et la diversification des coquillages concernés en 2010 ne sont peut-être pas étran-
gers aux conséquences de la tempête Xynthia (crues des rivières, effet retard des 
blooms de Pseudo-nitzschia), mais les données disponibles sur Pseudo-nitzschia dans 
cette région ne sont pas probantes à cet égard : concentrations certes importantes 

5. À cet égard, la visualisation par année des épisodes ASP dans le produit ParamMaps « phycotoxines » 
est très éclairante.
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en avril 2010, mais plutôt moins que celles observées la plupart des années précé-
dentes et suivantes. Enfin, sur la côte méditerranéenne, des épisodes toxiques ASP 
ont touché des moules ou des donaces de plusieurs zones entre le Roussillon et le 
golfe de Fos à l’ouest de Marseille dans les années 2000. Depuis 2006, plus aucune 
toxicité n’a été observée.

Des régions entières ont été et sont toujours épargnées par ces épisodes toxiques 
ASP : le littoral du nord de la France jusqu’au nord du Pays de Caux, l’Ouest Cotentin 
et une grande partie de la Bretagne Nord, le bassin d’Arcachon, la côte méditerra-
néenne à l’est du golfe de Fos, la Corse, l’ensemble des lagunes méditerranéennes. 
Ceci ne s’explique pas par des fréquences ou des concentrations moindres de 
Pseudo-nitzschia dans ces zones, car la cartographie annuelle6 des développements 
de ce taxon montre au contraire des blooms importants tous les ans dans toutes 
les zones du littoral français. L’explication la plus plausible reste que ces blooms 
sont souvent composés de plusieurs espèces de Pseudo-nitzschia, dont le potentiel 
toxique peut être très différent, et même nul pour certaines d’entre elles. La compo-
sition spécifique des blooms serait donc déterminante pour la contamination ou non 
des coquillages en toxines ASP. À cet égard, il apparaît que la stratégie de surveil-
lance des toxines ASP sur la base d’un indicateur phytoplancton qui inclut toutes 
les espèces de Pseudo-nitzschia, toxiques ou non, faute de pouvoir les discriminer 
de façon certaine, est très sécurisée. Ce que confirme le pourcentage élevé de résul-
tats favorables en toxines ASP après déclenchement par Pseudo-nitzschia. À défaut 
d’être optimale en matière de coûts / bénéfices, cette stratégie reste pertinente pour 
les sites côtiers (les gisements au large bénéficiant d’une surveillance systématique 
pendant la période de pêche), mais mériterait sans doute d’être optimisée.

Pour ce qui concerne les saisons, le tableau 19 semble montrer qu’il n’y a pas de 
saisonnalité des épisodes de toxicité ASP, de nombreuses zones ayant connu des 
épisodes toute l’année. En réalité, ceci ne concerne strictement que les coquilles 
Saint-Jacques. La quasi-totalité des épisodes toxiques ASP, sur tous les coquillages 
en dehors de ceux-ci et sur l’ensemble de la période 2000-2016, ont été observés 
entre mars et mai, y compris en Méditerranée : les seules exceptions concernent les 
donaces des baies de Douarnenez et d’Audierne, qui ont connu des toxicités entre 
juin et novembre, et les pétoncles blancs de Belle-Île en juin et juillet. Ces informa-
tions corroborent les observations relatives à Pseudo-nitzschia, dont les proliféra-
tions en concentration importante débutent le plus souvent en mars-avril.

Quant aux coquilles Saint-Jacques, elles peuvent être contaminées toute l’année, 
quelle que soit la région (Manche, Bretagne, pertuis Breton et d’Antioche), les 
mois d’octobre à mars correspondant le plus souvent aux périodes d’ouverture de 
la pêche. Dans ce cas, la relation entre toxicité observée et présence de Pseudo-
nitzschia ne peut pas être déduite des données disponibles, car le phytoplancton 
n’est généralement pas échantillonné sur les sites correspondant aux gisements de 
coquillages qui sont souvent à plusieurs mètres, voire plusieurs dizaines de mètres 
de profondeur.

Pour ce qui concerne les coquillages, la figure 31 et la carte 15 indiquent que lors 
de la présence de toxines ASP sur la période 2000-2016, les coquilles Saint-Jacques 

6. Voir le produit ParamMaps « phytoplancton toxique ».
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sont les seuls coquillages concernés en Manche et sont les principaux touchés en 
Atlantique. La variété des autres coquillages dans les deux façades Atlantique et 
Méditerranée est moindre que pour les toxines DSP. Elle ne concerne en réalité que 
l’année 2010 pour certains d’entre eux en Atlantique (palourdes, vernis, pétoncles 
blancs). Cette configuration particulière fait qu’il n’est pas possible d’identifier un 
coquillage sentinelle pour les coquillages côtiers, comme cela est le cas pour les 
toxines DSP. À l’instar des autres toxines, les coquillages du large, coquilles Saint-
Jacques en l’occurrence, sont traités différemment, avec une recherche systématique 
de toxines ASP en période de pêche. L’éloignement entre les gisements de coquilles 
Saint-Jacques et les zones de production plus à la côte ne permet pas non plus de 
comparer les toxicités au large et à la côte. Si la plupart des coquillages se déconta-
minent assez rapidement, la coquille Saint-Jacques peut rester contaminée plusieurs 
mois voire plusieurs années. Les raisons d’une telle différence entre les coquilles 
Saint-Jacques et les autres coquillages ne sont actuellement pas connues. La toxine 
se concentre majoritairement dans les glandes digestives, puis dans les gonades 
(corail), plus rarement dans le muscle (la partie généralement la plus consommée). 
Un texte européen permet, à condition d’avoir vérifié l’absence de toxine dans ce 
muscle, la vente de muscles séparés des coquilles.

Les plus fortes concentrations en toxines ASP sur la période 1987-2016 ont été enre-
gistrées en avril 2014 en rade de Brest : 861 mg/kg dans les coquilles Saint-Jacques 
du gisement de l’Auberlac’h au centre de la rade. Les coquilles Saint-Jacques au 
large du Croisic (Nord Loire) ont également enregistré de fortes concentrations : 
484 mg/kg en mai 2010 ; tout comme les coquilles Saint-Jacques du centre de la 
baie de Quiberon (Morbihan) avec 460 mg/kg. Pour ce qui concerne les maxima 
observés pour les autres types de coquillage et non cités ci-dessus, ils sont de : 
85 mg/kg dans les pétoncles blancs de Belle-Île (Morbihan) en mai 2010, 36 mg/kg 
dans les vernis de Belle-Île en mai 2010, 126 mg/kg dans les donaces du fond de la 
baie de Douarnenez (Finistère) en mars 2014, 87 mg/kg dans les palourdes roses des 
Glénan ( Finistère) en avril 2006, 123 mg/kg dans les palourdes de la rivière d’Etel 
(Morbihan) en avril 2010. Ces chiffres sont à comparer avec le seuil sanitaire officiel 
de 20 mg/kg.

Conclusion

Les caractéristiques des épisodes de toxicité DSP, PSP et ASP sont très différents 
aussi bien en termes de risque (dangerosité), qu’en termes d’impact sur la conchy-
liculture ou la pêche des coquillages. Les toxines lipophiles touchent ainsi chaque 
année de nombreuses zones et des coquillages très variés, avec par conséquent un 
impact important sur le fonctionnement des entreprises conchylicoles sur les trois 
façades maritimes. Les toxines PSP, à l’inverse, n’affectent que peu de zones chaque 
année, mais leur dangerosité élevée en fait des toxines à garder sous haute surveil-
lance. Les toxines ASP touchent un nombre de zones assez variable d’une année à 
l’autre, mais ont un impact particulièrement important sur l’activité de pêche en 
Manche et Atlantique, les zones affectées étant essentiellement des gisements de 
coquilles Saint-Jacques.
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Les résultats des plans de surveillance et plans de contrôle (PSPC) mis en œuvre 
chaque année par la DGAL, pour évaluer le niveau de contamination des coquil-
lages mis sur le marché, montrent que la surveillance assurée par le Rephytox en 
lien avec le Rephy dans les zones de production et de pêche, associée à des mesures 
de gestion, assure un bon statut sanitaire des mollusques bivalves mis sur le marché. 
À titre d’exemple, les résultats des PSPC, pour l’année 2015, montrent que pour les 
échantillons provenant de prélèvements aléatoires de mollusques dans des grandes 
et moyennes surfaces ou magasins de détail (poissonneries) le taux de conformité 
était de 100 %, pour les toxines PSP et ASP sur respectivement 300 et 297 échantil-
lons analysés, et de 99 %, pour les toxines lipophiles sur 300 échantillons analysés 
(Nicolas et al., 2017). Il faut cependant préciser que pour cette dernière famille 
de toxines, les échantillons non conformes correspondaient tous à des coquillages 
importés, ne rentrant donc pas dans la surveillance Rephytox. L’efficacité du réseau 
Rephytox ne s’est pas démentie depuis cette date et la combinaison des deux disposi-
tifs de surveillance, Rephytox et PSPC, permet d’assurer un niveau élevé de protec-
tion du consommateur.

     

Photos 43 et 44. À gauche : poches ostréicoles, Le Tour-du-Parc (Morbihan). À droite : 
bouchots, anse de Morieux (Côtes-d’Armor).
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Chapitre 6

Perspectives

Le Rephy a été restructuré et optimisé en 2016 pour mieux jouer son rôle d’obser-
vatoire du milieu marin. Le Rephytox a également vu sa définition précisée dans le 
cadre du changement de maîtrise d’œuvre. Mais le propre d’un réseau de surveil-
lance est d’être évolutif, une attention doit donc être portée à tout ce qui pourrait 
l’améliorer.

Concernant le Rephy, l’opération d’optimisation pourrait se poursuivre dans deux 
directions : l’optimisation spatiale et l’optimisation temporelle. Dans le premier cas, 
il s’agit de se poser la question des similitudes et des différences qui existent tout à la 
fois dans la nature des écosystèmes géographiquement proches au sein desquels sont 
effectués les prélèvements, et dans les séries temporelles qui résultent des mesures. 
L’analyse montrant qu’il existe une synchronisation des signaux mesurés et des 
amplitudes corrélées entre plusieurs lieux de surveillance pourrait conduire à une 
stratégie d’échantillonnage adaptée, maintenant un lieu de référence à fréquence 
standard accompagné de lieux à fréquence allégée. L’optimisation temporelle pose 
en particulier la question de l’adaptation d’une fréquence d’échantillonnage fixe à un 
processus présentant des périodes d’intérêt inégales. Typiquement, la concentration 
des blooms phytoplanctoniques sur quelques semaines au printemps nécessiterait 
une fréquence plus élevée que le reste de l’année. De plus, comme ces semaines ne 
sont pas nécessairement les mêmes d’une année sur l’autre, cela soulève la question 
d’une fréquence d’échantillonnage adaptative appuyée sur une modélisation prédic-
tive. Cependant, il faut noter que toute optimisation temporelle est susceptible de se 
heurter à l’asynchronisme des périodes d’intérêt des paramètres suivis, par exemple 
une optimisation temporelle pour le phytoplancton risque d’être inadaptée pour 
les nutriments. En définitive, que l’optimisation soit spatiale et/ou temporelle, il est 
plus qu’évident que la démarche doit s’appuyer sur les modélisations déterministe et 
statistique ainsi que sur l’expertise des chercheurs et techniciens.

Un autre aspect crucial concerne les paramètres mesurés et les méthodes d’analyse. 
À ce titre, le Rephy a déjà participé ces dernières années à l’étude et à l’évaluation 
de nouvelles techniques qui pourraient étendre son champ d’action.

En particulier, la fenêtre d’observation du phytoplancton, qui se limite au micro-
phytoplancton et à une partie seulement du nanophytoplancton dans les techniques 
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de microscopie, a déjà été étendue à l’ensemble du phytoplancton (incluant nano et 
picophytoplancton) au travers des analyses de pigments mises en œuvre sur certains 
lieux Rephy Manche et Atlantique, depuis 2016, et de Méditerranée, depuis plusieurs 
années. Dans un futur proche, et de façon très opérationnelle, ces données pigmen-
taires vont permettre de construire un indice composition, complémentaire aux 
indices biomasse et abondance utilisés pour l’indicateur phytoplancton DCE. Deux 
méthodes sont actuellement à l’étude pour la définition de cet indice composition. 
Elles seront présentées fin 2018 à l’AFB : l’une dérivée de l’indice de similarité de 
Bray-Curtis (ICBC) pour les façades Manche et Atlantique (Lampert, 2015), l’autre 
développée en Méditerranée (IC Medit) sur la base des occurrences de quelques 
classes algales identifiables par leurs pigments biomarqueurs (Goffart et Andral, 
2014). Ce nouvel indice aura l’avantage de détecter des changements dans la compo-
sition phytoplanctonique, incluant la plupart des classes algales. Au-delà de leur 
utilisation pour le calcul de cet indice, les données pigmentaires ont le grand avan-
tage d’ouvrir une fenêtre très large sur l’ensemble du phytoplancton. En outre, leur 
complémentarité avec les données relatives aux dénombrements du phytoplancton 
offre un grand potentiel. Pour toutes ces raisons, il est essentiel d’étendre à terme 
ces mesures pigmentaires à l’ensemble des lieux du Rephy observation.

D’autres méthodes de mesure du phytoplancton ne sont pas ou peu mises en œuvre 
dans le cadre du Rephy, mais ont néanmoins été évaluées pour d’éventuelles appli-
cations opérationnelles. Parmi elles, la cytométrie en flux est déjà utilisée par le 
Rephy dans deux contextes particuliers : dans les lagunes méditerranéennes pour 
calculer l’indice abondance DCE et dans les DROM sur toutes, ou sur une grande 
partie, des masses d’eau surveillées pour la DCE. Or des études ont mis en évidence 
l’importance des petites classes de taille dans différents types d’écosystèmes estua-
riens et côtiers : il convient donc d’étudier la possibilité d’étendre ces mesures aux 
différentes façades métropolitaines, au moins dans quelques sites ateliers. La cyto-
métrie en flux permet en effet d’obtenir des groupes fonctionnels pour la partie du 
phytoplancton non observable en microscopie optique, en particulier le nano et le 
picophytoplancton mais aussi les cyanobactéries. Artigas et al. (2016) ont montré 
que les résultats obtenus avec cette méthode pouvaient mettre en évidence la 
complexité des proliférations et des changements de dominance d’un groupe phyto-
planctonique à un autre, répondant à des changements des conditions du milieu et 
d’avancée de la saison, ouvrant ainsi la voie à une meilleure compréhension de la 
dynamique et de la diversité du phytoplancton.

Une autre méthode complémentaire à la microscopie est celle de la diversité géné-
tique analysée par approche de metabarcoding, une analyse exhaustive de la diversité 
et de l’abondance relative des OTU* (Operational Taxonomic Units), c’est-à-dire des 
groupes de séquences identifiés pour leur ressemblance génétique. Après extrac-
tion et séquençage massif de l’ADN environnemental à partir de filtres d’eau de 
mer et amplification d’une région génomique (V4 du 18 srDNA) permettant de 
caractériser la diversité des protistes marins, trois classes de taille du plancton 
marin (0,2-3 µm, 3-20 µm, > 20 µm), définies comme respectivement picophyto-
plancton, nanophytoplancton et microphytoplancton, ont été analysées sur plusieurs 
jeux de données, toutes acquises sur le littoral atlantique ( Hernández-Fariñas 
et al., 2016). Les analyses statistiques effectuées sur les données de metabarcoding 
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montrent une nette  séparation des trois communautés étudiées et suggèrent que le 
picophytoplancton est moins variable dans l’espace-temps que le nano et le micro-
phytoplancton. Ceci est lié à la présence récurrente et proportionnellement plus 
abondante dans cette fraction de taille de certains OTU, en particulier Micromonas 
spp. et Ostreococcus spp. (classe des Mamiellophyceae), qui ne sont pas identifiables 
par d’autres approches (microscopie, cytométrie, etc.). Au sein du picophyto-
plancton il a été observé une bonne correspondance entre certains OTU du groupe 
des Mamiellophyceae et la chlorophylle b, le pigment caractéristique de cette 
classe de microalgues. Cette correspondance conforte la bonne intercalibration des 
données de diversité pigmentaire et génétique. Cette étude a permis de mettre en 
évidence la faisabilité de l’approche de metabarcoding pour la caractérisation de 
la diversité du plancton et sa complémentarité avec les autres méthodes utilisées 
dans le cadre du Rephy. Plus généralement, l’utilisation de l’ADN environnemental, 
analysé par approche de metabarcoding et avec d’autres méthodes génétiques (PCR1 
en temps réel, par exemple), pourra permettre de caractériser, à partir d’un échan-
tillon commun, les communautés complexes des protistes marins (phytoplancton 
et protistes hétérotrophes), des procaryotes (virus et bactéries) et des espèces 
(pathogènes ou pas) d’intérêt (microalgues toxiques, parasites des mollusques et de 
l’homme, etc.). L’ADN environnemental pourra donc servir comme un outil trans-
versal pour la mise en place d’observatoires modernes et intégrés du littoral.

Par ailleurs, une nouvelle méthode d’identification et de dénombrement du phyto-
plancton a été étudiée entre 2013 et 2015, visant à établir la faisabilité de la mise en 
œuvre d’un outil de numérisation et d’identification automatique d’images de phyto-
plancton : FlowCAM-ZooPhytoImage (Grosjean et Wacquet, 2016 ; Neaud-Masson 
et al., 2016). Les résultats obtenus en termes d’identification et de dénombrement 
s’approchaient de ceux obtenus par un observateur humain — avec toutefois un gain 
de temps à améliorer — et fournissaient de nombreuses informations supplémen-
taires sur les cellules du phytoplancton, en particulier celles permettant de calculer 
des biovolumes. Le fait que cet outil n’ait pas pu être mis en œuvre à ce jour dans le 
cadre du Rephy ne doit pas faire oublier que cette technologie représente l’avenir 
pour les observations régulières du phytoplancton effectuées par les réseaux de 
surveillance : car, non seulement, l’observateur humain n’est pas écarté, mais cette 
approche totalement novatrice lui permet de prendre toute sa place d’expert en lui 
épargnant les tâches routinières.

L’ensemble des nouvelles mesures envisagées doit nécessairement être accom-
pagné d’une réflexion quant à leur bancarisation. Il s’agit globalement de prolonger 
l’implication thématique dans la construction des systèmes d’information relative-
ment à l’existant, mais aussi de manière prospective. L’expérience a montré que les 
efforts réalisés sur toute la chaîne des opérations liées à l’acquisition des données 
doivent s’achever par la saisie qui permet le contrôle, la qualification, la pérennité, 
la mise à disposition et finalement la valorisation. La place de cette dernière activité 
dans le système d’information doit sans doute être réexaminée : il y a en effet une 
nécessité de mémoire, c’est-à-dire de bancarisation et de communication, non seule-
ment des résultats des travaux réalisés dans les contextes sanitaires, réglementaires 

1. PCR : Polymerase Chain Reaction.
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(DCE, DCSMM), environnementaux, patrimoniaux et de recherche, mais aussi des 
données utilisées, des codes des programmes de traitements, des fichiers support 
(tables de correspondance, grilles d’évaluation, etc.), en y ajoutant l’enregistrement 
des événements exceptionnels (bloom, pollution, etc.), et in fine des éléments de 
compréhension de fonctionnement des écosystèmes issus de la recherche.

Enfin, il est aujourd’hui évident que l’avenir est à la complémentarité de divers 
modes de surveillance. En ce sens, la création de l’Observatoire phytoplancton 
Phytobs est une première étape vers une mutualisation des expériences pour ce qui 
est des observations et mesures in situ. Il est en effet crucial que le Rephy soit bien 
positionné dans une surveillance intégrée associant le large et la zone côtière, et 
alliant les mesures in situ et les technologies d’océanographie opérationnelle telles 
que les mesures automatisées de données à haute fréquence, les images satellitaires 
et la modélisation.

Photo 45. Treffiagat, Plobannalec-Lesconil (Finistère).
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Conclusion

Cet ouvrage est à la fois un aboutissement et le signe d’un nouveau départ. Un 
aboutissement parce qu’il rend compte de trente années de données acquises sur le 
phytoplancton, l’hydrologie et les phycotoxines dans le milieu marin. Un nouveau 
départ parce qu’un « nouveau » Rephy est né en 2016 pour se réorienter vers un 
observatoire du phytoplancton et mieux répondre aux questions de la recherche.

Les données acquises par le Rephy et le Rephytox ont d’ores et déjà montré 
qu’elles avaient des potentialités considérables, dont une partie seulement a pu être 
présentée dans cet ouvrage. Dans le contexte actuel du changement climatique, le 
rôle essentiel des séries temporelles de données sur l’environnement est devenu un 
enjeu majeur, mais cela ne peut se résumer à une simple acquisition de données, qui 
seraient accumulées pour une utilisation future sans que les problématiques aient 
été bien précisées auparavant. L’importance des objectifs clairement définis — à 
quelles questions veut-on répondre ? — et des stratégies d’échantillonnage adap-
tées à ces objectifs n’est plus à démontrer. À ce titre, le Rephy et le Rephytox ont su 
montrer leur capacité à évoluer et à s’ajuster aux nouveaux enjeux qui ont émergé 
ces dernières décennies dans l’environnement littoral.

Après les prélèvements, les analyses et la bancarisation des données, il est une 
ultime étape, celle sans laquelle tout ce travail resterait invisible, c’est l’utilisation 
de ces données : comment elles sont traitées, diffusées, mises à disposition, valori-
sées. À cet égard, les produits Web de présentation des résultats Rephy et Rephytox 
sur le site de l’Ifremer environnement littoral ont sans conteste réussi à délivrer un 
message « lisible et juste scientifiquement », apprécié tout autant par le grand public 
que par les scientifiques, du fait de leur capacité à fournir une vision globale et 
synthétique d’une quantité considérable de données. Les publications citant ou utili-
sant les données Rephy-Rephytox sont de plus en plus nombreuses, favorisées par la 
mise à disposition des données sur Seanoe et sur le produit Surval. Il reste que tout 
traitement sur ces données, quel que soit le format final par lequel on veut les repré-
senter (publication, rapport, produit Web, mise à disposition des données, etc.), 
repose continuellement de nouvelles questions. Un tel volume de données recueil-
lies sur trois décennies comporte en effet obligatoirement des résultats douteux, en 
particulier pour celles acquises à une époque où les procédures qualité n’étaient 
pas aussi drastiques qu’à l’heure actuelle. Cet ouvrage n’a pas cherché à occulter 
le fait que certaines tendances étaient difficiles à interpréter et il nous a semblé 
important d’être transparents. En effet, l’effort important et continu mené pour la 
qualification de ces données, tout à la fois par la coordination du Rephy, les obser-
vateurs du phytoplancton, les analystes, les experts des différentes disciplines, la 
cellule Quadrige et les experts en traitement des données, non seulement améliore 
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régulièrement leur qualité générale, mais conduit parfois aussi à trouver des expli-
cations à telle ou telle tendance ou rupture, qu’il est important de bien inscrire dans 
la mémoire de ces données.

La mise en œuvre d’un traitement automatisé des séries de données de la surveil-
lance par modélisation DLM constitue dans ce contexte un outil prodigieux, dont les 
capacités et surtout les incidences potentielles sont loin d’avoir été toutes explorées. 
Car tout ceci ne pourrait exister si ce n’était le fruit d’un travail collectif. L’outil ne 
fait pas tout : les experts thématiques, notamment les observateurs du phytoplancton 
et les analystes en physico-chimie et en toxines, doivent s’emparer du volume consi-
dérable d’informations que le modèle leur fournit. Ce n’est qu’à ce prix, chacun 
apportant une petite pierre à l’édifice, expliquant telle ou telle augmentation ou 
telle ou telle rupture dans la série de données, qu’il sera possible d’éclairer de mieux 
en mieux la réalité sous-jacente de ces données et donc d’approfondir notre connais-
sance des écosystèmes littoraux.
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Glossaire

AD : acide domoïque, appartenant aux toxines amnésiantes

AEAG : agence de l’eau Adour-Garonne

AEAP : agence de l’eau Artois-Picardie

AELB : agence de l’eau Loire-Bretagne

AERMC : agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse

AESN : agence de l’eau Seine-Normandie

AFB : Agence française pour la biodiversité (ex Onema)

Afssa : ancien nom de l’Anses

Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail

AO : acide okadaïque, appartenant aux toxines lipophiles

Aquaref : Laboratoire national de référence pour la surveillance des milieux aquatiques

Archyd : Arcachon hydrologie, réseau régional

ASP : Amnesic Shellfish Poisoning, utilisé pour désigner les toxines amnésiantes

AZA : azaspiracides, appartenant aux toxines lipophiles

CLHP : chromatographie liquide haute performance

CLHP/FLD : chromatographie liquide haute performance avec détection par fluorescence

CLHP/UV : chromatographie liquide haute performance avec détection par ultraviolet

CL-SM/SM : chromatographie liquide couplée à la spectrométrie de masse en tandem

CPR : Continuous Plankton Recorder

DCE : directive-cadre sur l’eau

DCSMM : directive-cadre stratégie milieu marin

DGAL : direction générale de l’Alimentation, du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation

DOI : Digital Object Identifier, en français identifiant numérique d’objet, permet une identifi-
cation pérenne d’une publication ou d’un jeu de données

DROM : départements et Régions d’outre-mer

DSP : Diarrheic Shellfish Poisoning, utilisé pour désigner les toxines lipophiles incluant les 
toxines diarrhéiques

DTX : dinophysistoxines, appartenant aux toxines lipophiles

Geohab : Global Ecology and Oceanography of Harmful Algal Blooms
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HAB : Harmful Algal Blooms terme consacré au niveau international aux efflorescences de 
microalgues toxiques et nuisibles

Haedat : Harmful Algae Database, Unesco-IOC

ICES : International Council for the Exploration of the Sea, en français CIEM

IOC : Intergovernmental Oceanographic Commission, en français COI

IR Ilico : Infrastructure de recherche littorale et côtière

LER : laboratoire environnement ressource de l’Ifremer

LNR : Laboratoire national de référence pour les biotoxines marines, positionné à l’Anses

Medpol : Programme des Nations unies pour l’environnement, Plan d’action pour la 
Méditerranée

NID : azote inorganique dissous

NPP : Net Primary Production ou production primaire nette, production photosynthétique 
corrigée de la perte de CO2 due à la respiration

Onema : ancien nom de l’AFB

OTU : Operational Taxonomic Unit

Phytobs : Observatoire phytoplancton, entité de l’Infrastructure de recherche littorale et 
côtière (IR Ilico)

PSP : Paralytic Shellfish Poisoning, utilisé pour désigner les toxines paralysantes

PSPC : plans de surveillance et plans de contrôle de la DGAL

PTX : pectenotoxines, appartenant aux toxines lipophiles

Rephy : Réseau d’observation et de surveillance du phytoplancton et de l’hydrologie dans les 
eaux littorales

Rephytox : Réseau de surveillance des phycotoxines dans les organismes marins

Resomar : Réseau des stations et observatoires marins, comprenant les OSU et les labora-
toires marins rattachés à l’Insu-CNRS, à l’Inee-CNRS et aux universités partenaires

RHLN : réseau hydrologique du littoral normand, réseau régional

RNO : ancien nom du ROCCH

ROCCH : Réseau d’observation des contaminants chimiques (ex RNO)

RSLHYD/Obslag : observatoire lagunes en Méditerranée, réseau régional

Somlit : service d’observation en milieu littoral, mis en œuvre par l’Insu-CNRS

SRN : suivi régional des nutriments, réseau régional en Artois-Picardie

STX : saxitoxine, appartenant aux toxines paralysantes

UT : unité taxinomique, correspondant à un regroupement de taxons utilisé pour le traite-
ment des données phytoplancton du Rephy

WGHABD : Working Group on Harmful Algal Bloom Dynamics

WGPME : Working Group on Phytoplankton and Microbial Ecology

WoRMS : World Register of Marine Species, http://www.marinespecies.org/ (consulté le 
3 juin 2018)

YTX : yessotoxines, appartenant aux toxines lipophiles
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Annexe 1.  
Textes réglementaires 

ou guides cités dans le texte

 �DCE et DCSMM

Directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 du Parlement européen et du Conseil, 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

Circulaire DCE 2007/20 du 5 mars 2007, relative à la constitution et la mise en œuvre 
du programme de surveillance (contrôle de surveillance, contrôles opérationnels, 
contrôles d’enquête et contrôles additionnels) pour les eaux littorales (eaux de tran-
sition et eaux côtières) en application de la directive 2000/60/DCE du 23 octobre 
2000.

Arrêté du 7 août 2015 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme 
de surveillance de l’état des eaux en application de l’article R. 212-22 du code de 
l’environnement.

Guide relatif aux règles d’évaluation de l’état des eaux littorales (eaux côtières et de 
transition) dans le cadre de la DCE, février 2018. Conception et réalisation : MTES/
DGALN/DEB/ELM3, en collaboration avec la coordination DCE AFB-Ifremer 
et les membres du GT DCE Eaux littorales et avec la contribution des experts 
scientifiques.

 � Sanitaire

Directive européenne n° 97-61 du 20 octobre 1997 n° 9761 modifiant l’annexe de la 
Directive 91492 CEE fixant les règles sanitaires régissant la production et la mise 
sur le marché.

Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
fixant les règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine 
animale.
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Règlement (CE) n° 2074/2005 de la Commission du 5 décembre 2005 établis-
sant les mesures d’application relatives à certains produits régis par le règlement 
(CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil, ainsi qu’à l’organisation 
des contrôles officiels prévus par les règlements (CE) n° 854/2004 du Parlement 
européen et du Conseil et (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
portant dérogation au règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du 
Conseil et modifiant les règlements (CE) n° 853/2004 et (CE) n° 854/2004.

Règlement (UE) n° 786/2013 de la commission du 16 août 2013 modifiant l’an-
nexe III du règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil en 
ce qui concerne les limites autorisées de yessotoxines dans les mollusques bivalves 
vivants.

Avis de l’Afssa relatif à l’évaluation du dispositif de surveillance du milieu et à l’éva-
luation du risque lié à la consommation des coquillages, notamment dans la situa-
tion du bassin d’Arcachon, 2006-SA-0254-27, octobre 2006.

Avis de l’Afssa relatif à la pertinence de compléter le dispositif général de surveil-
lance du milieu marin et des aliments mis sur le marché par la prise en compte de la 
microalgue épibenthique Ostreopsis, 2007-SA-0303-11, juillet 2008.

Avis de l’Afssa relatif au dispositif de surveillance des phycotoxines lipophiles dans 
les zones conchylicoles concernant la détermination des périodes à risque et des 
points de référence, 2009-SA-0205-4, décembre 2009.
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Annexe 2.  
Zones marines

Le référentiel des zones marines est l’un des deux zonages utilisés pour le regrou-
pement géographique des données dans le cadre de traitements nationaux. Il est 
constitué de 123 zones contiguës dont certaines au large, numérotées du nord au 
sud (001 à 037 pour la Manche, 038 à 091 pour l’Atlantique), puis de l’ouest à l’est 
(093 à 122 pour la Méditerranée). Les zones 092 et 123, très au large, ne sont pas 
concernées par les données Rephy-Rephytox. Les zones marines sont visualisées 
dans la carte A2 et listées dans le tableau A2.

Carte A2. Carte des zones marines métropolitaines. Les étiquettes des zones marines ne 
sont pas toutes affichées à cette échelle.
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Tableau A2. Liste des zones marines sur le littoral métropolitain.

001 Frontière belge - Cap 
Gris-Nez

042 Baie d’Audierne 083 Rivière de la Seudre

002 Cap Gris-Nez 
- Le Boulonnais

043 Concarneau large 
- Glénan

084 Aval et large 
de la Gironde

003 Manche Nord-Est - large 044 Bénodet 085 Estuaire de la Gironde

004 Baie de Canche 045 Rivière de 
Pont-l’Abbé

086 Côte océane

005 Baie d’Authie 046 Odet 087 Arcachon aval

006 Baie de Somme - large 047 Baie de Concarneau 088 Bassin d’Arcachon

007 Baie de Somme 048 Aven-Belon-Laïta 089 Côte landaise

008 Pays de Caux Nord 049 Rade de Lorient 
- Groix

090 Lac d’Hossegor

009 Pays de Caux Sud 050 Scorff-Blavet 091 Côte basque

010 Baie de Seine et Orne 051 Petite mer de Gâvres 092 Hors zone 
- Manche-Atlantique

011 Estuaire de la Seine 052 Baie d’Etel 093 Méditerranée-large

012 Côte de Nacre 053 Rivière d’Etel 094 Côte catalane

013 Côte du Bessin 054 Belle-Île - Houat 
- Hoëdic

095 Côte audoise

014 Baie des Veys 055 Baie de Quiberon 096 Étang de Canet

015 Ravenoville - Saint-Vaast 
- Barfleur

056 Baie de Plouharnel 097 Étang de 
Salses-Leucate

016 Cotentin Nord 057 Rivière de Crac’h 098 Étang de Lapalme

017 La Hague-Carteret 058 Golfe du Morbihan 
- large

099 Étang de l’Ayrolle

018 Cotentin Ouest 059 Saint-Philibert 
- Le Breneguy

100 Étangs narbonnais

019 Archipel de Chausey 060 Rivière d’Auray 101 Étangs gruissanais

020 Baie du 
Mont-Saint-Michel

061 Golfe du Morbihan 102 Côte languedocienne

021 Rance - estuaire et large 062 Baie de Vilaine - large 103 Étang du Grand 
Bagnas

022 Arguenon - estuaire 
et large

063 Baie de Vilaine - côte 104 Étang de Thau

023 Fresnaye - estuaire 
et large

064 Rivière de Pénerf 105 Étangs palavasiens

024 Baie de Saint-Brieuc 
- large

065 Estuaire de la Vilaine 106 Côte camarguaise

025 Baie de Saint-Brieuc - 
Fond de baie

066 Pen-Bé 107 Étangs de Camargue 
Ouest

026 Baie de Paimpol 067 Traict de Pen-Bé 108 Étangs de Camargue 
Est
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027 Trieux-Bréhat 068 Traicts du Croisic 109 Golfe de Fos

028 Jaudy 069 Loire-large 110 Étangs de Berre - 
Vaine - Bolmon

029 Jersey-Guernesey 070 Estuaire de la Loire 111 Marseille et calanques

030 Côtes bretonnes Nord 
- large

071 Baie de Bourgneuf 112 Rade de Toulon

031 Perros-Guirec 072 Vendée Nord 113 Giens-Estérel

032 Baie de Lannion 073 Atlantique-large 114 Cannes-Menton

033 Baie de Morlaix - large 074 Olonne-Le Payré 115 Cap Corse - Bastia

034 Rivière de Morlaix 075 Ouest îles de Ré 
et d’Oléron

116 Étang de Biguglia

035 Penzé 076 Pertuis breton 117 Plaine orientale

036 Brignogan 077 Baie de l’Aiguillon 118 Étang de Diana

037 Ouessant-Abers 078 Le Lay 119 Étang d’Urbino

038 Iroise-Camaret 079 Pertuis d’Antioche 120 Étang du Palu

039 Rade de Brest 080 Marennes Oléron 121 Porto-Vecchio

040 Baie de Douarnenez 081 Rivière de la Charente 122 Corse Ouest

041 Côtes bretonnes Sud 
- large

082 Pertuis de Maumusson 123 Hors zone 
- Méditerranée
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Annexe 3. Masses d’eau DCE

Le référentiel des masses d’eau DCE est l’un des deux zonages utilisés pour le 
regroupement géographique des données dans le cadre de traitements nationaux. 
Il est présenté en trois cartes. Les masses d’eau (ME) appartiennent au référentiel 
DCE constitué, pour le littoral métropolitain de 213 entités, dont 120 ME côtières et 
93 ME de transition. Les masses d’eau sont visualisées dans la carte A3.

Les définitions officielles sont les suivantes :
 − les eaux côtières sont situées en deçà d’une ligne dont tout point est situé à une 

distance d’un mille marin au-delà du point le plus proche de la ligne de base servant 
pour la mesure de la largeur des eaux territoriales ;

 − les eaux de transition sont à proximité des embouchures de rivières qui sont 
partiellement salines en raison de leur proximité d’eaux côtières, mais qui sont 
fondamentalement influencées par des courants d’eau douce.
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Cartes A3. Carte des masses d’eau DCE.
À cette échelle, les étiquettes des masses d’eau ne sont pas toutes affichées, et les masses d’eau de 
transition ne sont pas toujours visibles.
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Annexe 4.  
Implantations Ifremer 

pour la mise en œuvre du Rephy

Les implantations Ifremer dans lesquelles se trouvent des personnels intervenant 
pour la mise en œuvre du Rephy sont réparties sur le littoral. La coordination natio-
nale Rephy-Rephytox est située à Nantes. Les treize implantations de métropole 
sont visualisées dans la carte A4.

Carte A4. Carte des implantations Ifremer dans lesquelles se trouvent des personnels 
intervenant pour la mise en œuvre du Rephy, en métropole.
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Annexe 5.  
Principaux sites Web 

cités dans le texte

 � Accès aux données intégrales du Rephy et du Rephytox

Seanoe - données Rephy de métropole : http://doi.org/10.17882/47248

Seanoe - données Rephytox : http://doi.org/10.17882/47251

 � Site Ifremer environnement littoral

Il contient de nombreuses informations, produits et dossiers sur le phytoplancton, 
l’hydrologie et les phycotoxines : http://envlit.ifremer.fr/ (consulté le 10 juin 2018). Ce 
site étant en restructuration, les adresses des différents produits données ci-dessous 
risquent d’être modifiées à terme, elles sont donc complétées par les mots-clés à 
renseigner dans un navigateur pour accéder à ces produits.

Surval, visualisation des lieux et des données de la surveillance du littoral. http://
envlit.ifremer.fr/resultats/acces_aux_donnees/presentation (consulté le 10 juin 
2018), ou mots-clés : ifremer, surval

Rephy info toxines, diffusion en temps réel des résultats sanitaires pour le phyto-
plancton toxique et les phycotoxines : http://envlit.ifremer.fr/infos/rephy_info_
toxines (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : ifremer, rephy info toxines

Tous les produits cartographiques et synoptiques cités ci-dessous ont en commun les 
informations suivantes :

Auteurs : C. Belin et A. Le Magueresse. Conception, coordination : A. Le Mague-
resse. Traitement des données : D. Soudant et M. Brun. Ifremer, Nantes. Interface, 
intégration des données et graphisme : Des Mondes Singuliers, Rennes.



Trente années d’observation des microalgues et des toxines d’algues sur le littoral

208

 � Les produits Web cartographiques ParamMaps (2017)

Le phytoplancton toxique sur le littoral français. Résultats du réseau d’observation 
Rephy pour la période 2003-2016. http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/docu-
ments/parammaps/phytoplancton/index.html# (consulté le 10 juin 2018), ou mots-
clés : ifremer, environnement littoral, parammaps, phytoplancton toxique

Les phycotoxines sur le littoral français. Résultats du réseau d’observation Rephytox 
pour la période 2003-2016. http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/
parammaps/toxines/index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : ifremer, 
environnement littoral, parammaps, phycotoxines

Le phytoplancton dominant sur le littoral français. Résultats du réseau d’observa-
tion Rephy pour la période 2003-2016. http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/
documents/parammaps/phytoplanctondominant/index.html (consulté le 10 juin 
2018), ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, parammaps, phytoplancton 
dominant

 � Les produits Web Synoptiques (2017)

Toxines lipophiles (incluant les toxines DSP ou diarrhéiques) avant 2010. Toxi-
cité maximale par zone marine, année, coquillage, mois (1990-2009). http://envlit.
ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/synoptique_toxine/DSPavant2010/perYear/
index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, 
synoptique, toxines lipophiles

Toxines lipophiles (incluant les toxines DSP ou diarrhéiques) depuis 2010. Toxi-
cité maximale par zone marine, année, coquillage, mois (2010-2016). http://envlit.
ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/synoptique_toxine/DSPdepuis2010/
perYear/index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : ifremer, environne-
ment littoral, synoptique, toxines lipophiles

Toxines paralysantes (PSP). Concentration maximale par zone marine, année, 
coquillage, mois (1990-2016). http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/
synoptique_toxine/PSP/perYear/index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : 
ifremer, environnement littoral, synoptique, toxines PSP

Toxines amnésiantes (ASP). Concentration maximale par zone marine, année, 
coquillage, mois (1999-2016). http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/
synoptique_toxine/ASP/perYear/index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-
clés : ifremer, environnement littoral, synoptique, toxines ASP

Chlorophylle-a. Concentration maximale en µg/L, par zone marine, mois, année 
(1990-2016). http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/chlorophylle/
perMonth/index.html (consulté le 10 juin 2018), ou mots-clés : ifremer, environne-
ment littoral, synoptique, chlorophylle
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 � Autres produits cités

Dossier Dinophag. Programme de recherche sur Dinophysis en Loire-Bretagne. 
http://envlit.ifremer.fr/index.php/documents/dossiers/dinophag/version_francaise 
(consulté le 15 juin 2018) ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, dinophag

Cycle biologique d’Alexandrium minutum. http://envlit.ifremer.fr/documents/docu-
ments_pedagogiques/cycle_biologique_d_alexandrium_minitum (consulté le 15 juin 
2018) ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, cycle alexandrium minutum

Dossier Haedat. Mapping of Harmful Events related to phytoplankton blooms, 
2003-2012. http://envlit.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/parammaps/haedat/ 
(consulté le 15 juin 2018) ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, haedat, 
mapping harmful events

Dossier Phytorisk. Effet des changements environnementaux sur les efflorescences 
d’algues toxiques. http://envlit.ifremer.fr/documents/dossiers/phytorisk/version_
francaise (consulté le 15 juin 2018) ou mots-clés : ifremer, environnement littoral, 
phytorisk
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Annexe 6.  
Taxons identifiés 

dans les données Quadrige-
Rephy sur tout le littoral 

métropolitain,  
période 1987-2016

La liste complète des taxons (tableau A6.2) est précédée par un tableau synthétique 
(tableau A6.1).

Les groupes principaux du phytoplancton (diatomées, dinoflagellés) appartiennent 
au règne des Chromista, à l’intérieur duquel il y a plusieurs embranchements. Les 
Ochrophyta comprennent non seulement des microalgues planctoniques, dont les 
Bacillariophyceae (diatomées), mais aussi des macro-algues brunes (par exemple, 
Phaeophyceae). Les Myzozoa regroupent des organismes phytoplanctoniques (dino-
flagellés) mais aussi des unicellulaires parasites (apicomplexes). Certains groupes 
phytoplanctoniques ont une origine évolutive très éloignée des Chromista, comme 
les Prasinophyceae qui se rapprochent de la « lignée verte » (Plantae, Chlorophyta) 
ou encore des Euglenophyceae (Excavata, Euglenozoa). Les organismes unicellu-
laires du phytoplancton constituent donc un groupe polyphylétique d’organismes 
sans apparentement proche. Ces grands regroupements d’organismes bien diffé-
rents reposent sur des études phylogénétiques impliquant de multiples marqueurs 
structuraux, génétiques et biochimiques. De façon générale, les classes constituent 
le niveau taxonomique le plus élevé utilisé par des observateurs, car leurs caracté-
ristiques sont assez facilement reconnaissables. Les niveaux taxinomiques inférieurs 
(ordre, famille, genre, espèce) sont utilisés en taxinomie traditionnelle fondée sur 
les critères morphologiques (Chomérat, comm. pers.).
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Tableau A6.1. Position systématique des principaux groupes du « phytoplancton » euca-
ryote, appartenant à l’empire Eukaryota (N. Chomérat).

Règne Sous-règne Embran-
chement

Sous- embran-
chement

Classe

Chromista

Harosa 
(= SAR : 
Stramenopiles, 
Alveolata, 
Rhizaria)

Ochrophyta

Bacillariophyceae (= diatomées)
Chrysophyceae
Raphidophyceae
Dictyochophyceae
…

Myzozoa
Dinozoa Dinophyceae (= dinoflagellés)

…
…

… …

Hacrobia

Cryptophyta Cryptophyceae

Haptophyta
Prymnesiophyceae
…

…
… …

… …

Plantae
Viridiplantae

Chlorophyta

Prasinophytina
Prasinophyceae
…

Chlorophytina
Chlorophyceae
…

…

……
…

… …

Excavata
Discoba

Euglenozoa
Euglenoidea

Euglenophyceae
…

…

…

…

…
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